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Note d’introduction 

1. À la demande du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, le 
Secrétariat a établi en 1976 une compilation des résolutions et décisions adoptées par 
l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité de 1947 à 1975 au sujet de la question de 
Palestine (A/AC.183/L.2). 

2. En 1980, un premier additif (A/AC.183/L.2/Add.1), portant sur la période 1976-1979, a 
été publié. Depuis 1980, les additifs 2 à 42 ont été préparés par le Secrétariat. 

3. Le présent document, qui couvre l’action en 2020 de l’Assemblée générale à sa soixante- 
quinzième session, du Conseil économique et social et du Conseil des droits de l’homme, met à 
jour cette compilation chronologique, y compris les résultats des votes. 

      
Distr. LIMITÉE 

A/AC. 183/L.2/Add.42 
31 Décembre2020 

 

 
ANGLAIS ET FRANÇAIS SEULEMENT 

 



 

TABLE DES MATIÈRES 
 
Les résolutions de l’Assemblée générale  
Soixante-quinzième session 
 
Point 38 de l’ordre du jour 
Question de Palestine 

  
  Page 

75/20 Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien . . . .  1 
 
75/21 Division des droits des Palestiniens (Secrétariat) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
   
75/22 Règlement pacifique de la question de Palestine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

 
75/23 Programme d’information spécial sur la question de Palestine du 

Département de la communication globale du Secrétariat . . . . . . . . . . . .  
 

10 
   

Point 52 de l’ordre du jour 
Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient 
 
75/93 Aide aux réfugiés de Palestine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  12 

 
75/94 Opérations de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 

pour réfugiés de Palestine dans le Proche -Orient . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

14 
 
75/95 Biens appartenant à des réfugiés de Palestine et produit de ces biens. . .  25 

 
Point 53 de l’ordre du jour 
Rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés 
 
   
75/96 Travaux du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 

israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 
 

26 

75/97 Les colonies de peuplement israéliennes dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé . . . . . . . . . .  
 

 
29 

75/98 Pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple 
palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 

34 
  



 

    Page 
 
Point 73 (b) de l’ordre du jour 
Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe fournis 
par l’Organisation des Nations Unies, y compris l’assistance économique spéciale 
 
75/126 Assistance au peuple palestinien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  42 

 
Point 71 de l’ordre du jour 
Droit des peuples à l’autodétermination 
 

75/172 Le droit du peuple palestinien à l’autodétermination . . . . . . . . . . . . . . .  47 
 
Point 62 de l’ordre du jour 
Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 
75/236 Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire 

palestinien occupé, y compris Jérusalem -Est, et de la population  
arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles . . . . .  

 
 

48 
 
Les décisions de l’Assemblée générale  
 
74/415 Composition du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du 

peuple palestinien. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

53 
 
Les résolutions du Conseil économique et social 
 
2021/4 Répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur 

les conditions de vie du peuple palestinien dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe 
du Golan syrien occupé. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 
 

53 
 

2021/5 La situation des Palestiniennes et l’aide à leur apporter. . . . . . . . . . . . .  53 
 
Les résolutions du Conseil des droits de l’homme résolutions  
 
Point 2 de l’ordre du jour 
Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et 
rapports du Haut-Commissariat et du Secrétaire générale 
 
43/03 Faire en sorte que les responsabilités soient établies et que justice soit 

faite pour toutes les violations du droit international dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 
 

64 
 

  



 

    Page 
 
Point 7 de l’ordre du jour 
La situation des droits de l’homme en Palestine et dans les autres territoires arabes occupés 
 

43/31 Colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé. . . . . . . . .  
 

 
68 

43/32 La situation des droits de l’homme dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 
75 

43/33 Droit du peuple palestinien à l’autodétermination. . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

81 



1 

LES RÉSOLUTIONS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Soixante-quinzième session 

Point 38 de l’ordre du jour 
La Question de Palestine 
 
75/20. Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

L’Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 181 (II) du 29 novembre 1947, 194 (III) du 11 décembre 1948, 
3236 (XXIX) du 22 novembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novembre 1975, et 31/20 du 
24 novembre 1976 et toutes les résolutions qu’elle a adoptées par la suite sur la question, y compris à 
ses sessions extraordinaires d’urgence, ainsi que sa résolution 74/10 du 3 décembre 2019, 

Rappelant également sa résolution 58/292 du 6 mai 2004, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien1, 

Rappelant que le Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération de la Palestine, 
représentante du peuple palestinien, se sont reconnus mutuellement et que les accords signés par les deux 
parties doivent être respectés intégralement, 

Affirmant son appui à un règlement global, juste, durable et pacifique du conflit israélo-palestinien, 
fondé sur les résolutions de l’Organisation des Nations Unies sur la question, le mandat de la Conférence 
de Madrid, notamment le principe de l’échange de territoires contre la paix, l’Initiative de paix arabe 
adoptée par le Conseil de la Ligue des États arabes à sa quatorzième session2, et la feuille de route pour 
un règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États3, établie par le Quatuor et 
approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003, 

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, entre autres la résolution 
2334 (2016) du 23 décembre 2016, et soulignant à cet égard, notamment, l’appel lancé à toutes les parties 
à continuer, dans l’intérêt de la promotion de la paix et de la sécurité, de déployer collectivement des 
efforts pour engager des négociations crédibles sur toutes les questions relatives au statut final dans le 
cadre du processus de paix au Moyen-Orient et selon le calendrier établi par le Quatuor dans sa 
déclaration du 21 septembre 2010, 

Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur 
dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale de Justice a donné le 9 juillet 20044, et 
rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

Prenant acte de la demande d’admission à l’Organisation des Nations Unies déposée par la Palestine 
le 23 septembre 20115, 

Rappelant sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, par laquelle la Palestine s’est notamment vu 
accorder le statut d’État non membre observateur auprès de l’Organisation des Nations Unies, et prenant 
acte du rapport de suivi du Secrétaire général6, 

 
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quinzième session, Supplément no 35 (A/75/35). 
2 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
3 S/2003/529, annexe. 
4 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
5 A/66/371-S/2011/592, annexe I. 
6 A/67/738. 

https://undocs.org/fr/A/RES/181%20(II)
https://undocs.org/fr/A/RES/194%20(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/3236%20(XXIX)
https://undocs.org/fr/A/RES/3375%20(XXX)
https://undocs.org/fr/A/RES/3376%20(XXX)
https://undocs.org/fr/A/RES/31/20
https://undocs.org/fr/A/RES/73/18
https://undocs.org/fr/A/RES/58/292
https://undocs.org/fr/S/RES/1515%20(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334%20(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/17
https://undocs.org/fr/A/RES/67/19
https://undocs.org/fr/A/75/35
https://undocs.org/fr/A/56/1026
https://undocs.org/fr/S/2003/529
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/66/371
https://undocs.org/fr/A/67/738
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Prenant note de l’adhésion de la Palestine à plusieurs instruments relatifs aux droits de l’homme et 
aux principales conventions relatives au droit humanitaire, ainsi qu’à d’autres traités internationaux, 

Notant avec un profond regret que 53 ans se sont écoulés depuis le début de l’occupation israélienne 
et plus de 73 ans depuis l’adoption de la résolution 181 (II) du 29 novembre 1947 et la Nakba, sans 
avancée tangible vers un règlement pacifique de la situation, et soulignant qu’il faut de toute urgence 
enrayer les tendances négatives sur le terrain et rétablir un horizon politique qui permette de faire avancer 
et d’accélérer des négociations constructives visant à conclure un accord de paix qui mettra totalement 
fin à l’occupation israélienne commencée en 1967 et à résoudre, sans exception, toutes les questions 
fondamentales relatives au statut final afin de parvenir à un règlement pacifique, juste, durable et global 
de la question de Palestine, 

Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies est investie d’une responsabilité permanente en 
ce qui concerne la question de Palestine, jusqu’à ce que celle-ci soit réglée sous tous ses aspects, de 
manière satisfaisante et dans le respect de la légitimité internationale, 

1. Sait gré au Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien de s’efforcer de 
s’acquitter des tâches qu’elle lui a confiées, et prend note de son rapport annuel, y compris des 
conclusions et des recommandations précieuses formulées au chapitre VII, dans lequel il exhorte 
notamment la communauté internationale à redoubler d’efforts pour parvenir à un règlement pacifique 
de la question de Palestine, à offrir un cadre multilatéral élargi à même de redynamiser le processus de 
paix et à s’attacher à ce que chacun assume pleinement ses responsabilités et à ce que les paramètres 
pour la paix énoncés de longue date soient intégralement appliqués, comme établi dans les résolutions 
pertinentes de l’Organisation des Nations Unies ; 

2. Prie le Comité de continuer de tout mettre en œuvre pour promouvoir l’exercice effectif des 
droits inaliénables du peuple palestinien, y compris son droit à l’autodétermination, de contribuer à 
mettre sans tarder un terme à l’occupation israélienne qui dure depuis 1967, à concrétiser la solution des 
deux États, sur la base des frontières d’avant 1967, et à parvenir à un règlement juste de toutes les 
questions relatives au statut final, et de mobiliser l’aide et le soutien de la communauté internationale en 
faveur du peuple palestinien et, à cet égard, l’autorise à apporter à son programme de travail approuvé 
les aménagements qu’il jugera utiles et nécessaires en fonction de l’évolution de la situation et à lui 
rendre compte à ses soixante-seizième et soixante-dix-septième sessions et à ses sessions ultérieures ; 

3. Prie également le Comité de continuer de suivre l’évolution de la situation en ce qui concerne 
la question de Palestine et de présenter au Conseil de sécurité, au Secrétaire général ou à elle-même, 
selon qu’il conviendra, un rapport accompagné de suggestions à ce sujet ; 

4. Prie en outre le Comité de continuer d’apporter son concours et son soutien aux organisations 
de la société civile palestinienne et autres et de faire participer d’autres organisations de ce type et des 
parlementaires à ses travaux, afin de mobiliser la solidarité et le soutien de la communauté internationale 
en faveur du peuple palestinien, notamment en cette période critique marquée par l’instabilité politique, 
les difficultés humanitaires et la crise financière, l’objectif global étant de promouvoir l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien et un règlement juste, durable et pacifique de la question de 
Palestine, qui est au cœur du conflit arabo-israélien, fondé sur les résolutions de l’Organisation des 
Nations Unies sur la question, le mandat de la Conférence de Madrid, notamment le principe de l’échange 
de territoires contre la paix, l’Initiative de paix arabe et la feuille de route du Quatuor ; 

5. Félicite le Comité des efforts qu’il a déployés et des activités qu’il a organisées, y compris en 
coopération avec les gouvernements, les organismes compétents des Nations Unies, les organisations 
intergouvernementales et les organisations de la société civile, pour s’acquitter du mandat qui lui a été 
confié ; 

6. Félicite le Groupe de travail du Comité des efforts qu’il a déployés pour coordonner l’action des 
organisations internationales et régionales de la société civile concernant la question de Palestine ; 

https://undocs.org/fr/A/RES/181%20(II)
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7. Prie la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine, créée par sa résolution 
194 (III), et les autres organes de l’Organisation des Nations Unies concernés par la question de Palestine 
de continuer à coopérer pleinement avec le Comité et de lui communiquer, à sa demande, les 
renseignements et documents utiles dont ils disposent ; 

8. Invite tous les gouvernements et toutes les organisations à apporter leur concours et leur soutien 
au Comité dans l’exécution de ses tâches, et rappelle qu’il a demandé à plusieurs reprises à tous les États, 
ainsi qu’aux institutions spécialisées et aux organismes des Nations Unies, de continuer de soutenir le 
peuple palestinien et de l’aider à exercer sans tarder son droit à l’autodétermination, y compris son droit 
à un État de Palestine indépendant ; 

9. Demande à la CNUCED de continuer de lui faire rapport sur les coûts économiques qu’entraîne 
l’occupation israélienne pour le peuple palestinien et, tout en appelant l’attention sur les constatations 
alarmantes qui figurent dans les rapports récents7, demande que tout soit mis en œuvre pour obtenir les 
ressources nécessaires à l’achèvement et à la publication rapides du rapport, notamment en aidant les 
organes, organismes et institutions compétents des Nations Unies à apporter des éléments pertinents et 
en faisant le travail de coordination nécessaire ; 

10. Prie le Secrétaire général de communiquer le rapport du Comité à tous les organes compétents 
de l’Organisation des Nations Unies, auxquels elle demande instamment de prendre les mesures 
nécessaires, selon qu’il conviendra ; 

11. Prie le Comité, tout en gardant à l’esprit l’absence regrettable d’avancée tangible vers un 
règlement pacifique, de continuer de se consacrer en 2021 et en 2022 à des entreprises et initiatives 
visant à mettre fin à l’occupation israélienne qui dure depuis 1967 et d’organiser à cet effet, dans la 
limite des ressources disponibles et en coopération avec les gouvernements, les organismes compétents 
des Nations Unies, les organisations intergouvernementales et les organisations de la société civile, des 
activités destinées à sensibiliser l’opinion publique internationale et à mobiliser la diplomatie pour que 
des négociations crédibles soient engagées en vue de parvenir au plus vite à un règlement juste, durable, 
global et pacifique de la question de Palestine sous tous ses aspects ; 

12. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au Comité tous les moyens dont il a besoin pour 
s’acquitter de ses tâches. 

35e séance plénière 
2 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/20: 91-17-54 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Argentine, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brunéi Darussalam, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gambie, Grenade, 
Guinée-Bissau, Guyana, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libye, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Soudan du Sud, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zimbabwe 

Ont voté contre : Allemagne, Australie, Autriche, Brésil, Bulgarie, Canada, Colombie, États-Unis d’Amérique, Guatemala, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États fédérés de), Nauru, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République tchèque 

Se sont abstenus : Albanie, Andorre, Arménie, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Cameroun, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Macédoine du Nord, Malawi, Mexique, Monaco, Monténégro, Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Samoa, Serbie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Togo, Ukraine, Uruguay 

 
7 A/73/201, A/74/272 et A/75/310. 

https://undocs.org/fr/A/RES/194%20(III)
https://undocs.org/fr/A/73/201
https://undocs.org/fr/A/74/272
https://undocs.org/fr/A/75/310
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75/21. Division des droits des Palestiniens du Secrétariat 

L’Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien1, 

Prenant note, en particulier, des mesures prises par le Comité et la Division des droits des 
Palestiniens du Secrétariat conformément à leur mandat, 

Rappelant sa résolution 32/40 B du 2 décembre 1977 et toutes les résolutions qu’elle a adoptées 
depuis sur la question, notamment la résolution 74/12 du 3 décembre 2019, 

1. Prend note avec satisfaction des mesures prises par le Secrétaire général conformément à sa 
résolution 74/12 ; 

2. Considère que, en aidant le Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 
à s’acquitter de son mandat, la Division des droits des Palestiniens du Secrétariat continue d’apporter 
une contribution constructive et positive à la sensibilisation de l’opinion publique internationale à la 
question de Palestine et à l’urgence qu’il y a à parvenir à un règlement pacifique de la question sous tous 
ses aspects sur la base du droit international et des résolutions de l’Organisation des Nations Unies, ainsi 
qu’à l’action menée en ce sens, et de contribuer également au ralliement de la communauté internationale 
à la cause des droits du peuple palestinien ; 

3. Prie le Secrétaire général de continuer à doter la Division des ressources dont elle a besoin et de 
veiller à ce qu’elle continue d’exécuter avec efficacité son programme de travail, décrit dans les 
résolutions sur la question, en concertation avec le Comité et sous sa direction ; 

4. Prie la Division de continuer, en particulier, de suivre les événements ayant un rapport avec la 
question de Palestine, d’organiser des réunions et des activités au niveau international en vue d’appuyer 
le mandat du Comité et d’y inviter tous les secteurs de la communauté internationale, de veiller, dans la 
limite des ressources disponibles, à ce que d’éminentes personnalités et des experts de renommée 
internationale continuent d’y participer, aux côtés des membres du Comité, d’assurer la liaison et de 
coopérer avec la société civile et les parlementaires, notamment par l’intermédiaire du Groupe de travail 
du Comité, de développer et d’enrichir le site Web consacré à la question de Palestine et la documentation 
du Système d’information des Nations Unies sur la question de Palestine, de produire et de diffuser 
largement les publications et les supports d’information relatifs à divers aspects de la question de 
Palestine dans les langues officielles concernées de l’Organisation des Nations Unies ainsi que les 
supports d’information portant sur différents aspects de la question, et d’élargir et d’étoffer le programme 
de formation annuel du personnel du Gouvernement palestinien, contribuant ainsi au renforcement des 
capacités palestiniennes ; 

5. Prie également la Division de continuer à organiser tous les ans, à l’occasion de la Journée 
internationale de solidarité avec le peuple palestinien, le 29 novembre, une exposition sur les droits des 
Palestiniens ou une manifestation culturelle, sous la direction du Comité et en coopération avec la 
Mission permanente d’observation de l’État de Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies, et 
encourage les États Membres à continuer de donner le plus de soutien et de retentissement possible aux 
activités destinées à marquer la Journée ; 

6. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les organismes des Nations Unies dont les 
programmes comportent des volets ayant trait aux différents aspects de la question de Palestine et de la 
situation dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, continuent de coopérer avec la 
Division ; 

 
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quinzième session, Supplément no 35 (A/75/35). 

https://undocs.org/fr/A/RES/32/40
https://undocs.org/fr/A/RES/74/12
https://undocs.org/fr/A/RES/74/12
https://undocs.org/fr/A/75/35
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7. Invite tous les gouvernements et toutes les organisations à offrir leur concours à la Division dans 
l’exécution de ses tâches. 

35e séance plénière 
2 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/21 : 82-25-53 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Botswana, Brunéi Darussalam, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Costa 
Rica, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Éthiopie, Fidji, Gambie, Grenade, Guinée-Bissau, 
Guyana, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Liban, Libye, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Namibie, 
Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, Sainte-
Lucie, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zimbabwe 

Ont voté contre : Allemagne, Australie, Autriche, Brésil, Bulgarie, Canada, Colombie, Danemark, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Israël, Lituanie, Micronésie (États fédérés de), Nauru, 
Papouasie Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, Suisse 

Se sont abstenus : Albanie, Andorre, Argentine, Arménie, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Cabo Verde, Cameroun, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Érythrée, Espagne, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Îles Salomon, Irlande, Islande, 
Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Luxembourg, Macédoine du Nord, Madagascar, Mexique, Monaco, Monténégro, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, Paraguay, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Serbie, Singapour, Soudan du Sud, Suède, Togo, Ukraine, Uruguay 

 
75/22. Règlement pacifique de la question de Palestine 

L’Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions sur la question, notamment celles qu’elle a adoptées à sa dixième session 
extraordinaire d’urgence, 

Rappelant également sa résolution 73/89 du 6 décembre 2018, intitulée « Pour une paix globale, 
juste et durable au Moyen-Orient », 

Rappelant en outre les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, notamment les résolutions 
242 (1967) du 22 novembre 1967, 338 (1973) du 22 octobre 1973, 478 (1980) du 20 août 1980, 
1397 (2002) du 12 mars 2002, 1515 (2003) du 19 novembre 2003, 1544 (2004) du 19 mai 2004, 
1850 (2008) du 16 décembre 2008 et 2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

Ayant examiné le rapport que le Secrétaire général a présenté comme suite à la demande formulée 
dans sa résolution 74/11 du 3 décembre 20192, 

Rappelant sa résolution 58/292 du 6 mai 2004, 

Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies est investie d’une responsabilité permanente en 
ce qui concerne la question de Palestine jusqu’à ce que celle-ci soit réglée sous tous ses aspects, dans le 
respect du droit international et des résolutions pertinentes, 

 
2 A/75/195–S/2020/834. 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/89
https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
https://undocs.org/fr/S/RES/338(1973)
https://undocs.org/fr/S/RES/478(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/1397(2002)
https://undocs.org/fr/S/RES/1515(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/1544(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1850(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/74/11
https://undocs.org/fr/A/RES/58/292
https://undocs.org/fr/A/75/195
https://undocs.org/fr/S/2020/834
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Convaincue qu’un règlement juste, durable et global de la question de Palestine, qui est au cœur du 
conflit arabo-israélien, est indispensable à l’instauration d’une paix et d’une stabilité globales et durables 
au Moyen-Orient, 

Soulignant que le principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes 
fait partie des buts et des principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, 

Réaffirmant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, 

Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, et réaffirmant qu’il importe de maintenir 
et de consolider la paix internationale, qui repose sur la liberté, l’égalité, la justice et le respect des droits 
fondamentaux de la personne humaine, et de développer des relations amicales entre les nations, quel 
que soit leur système politique, économique ou social ou leur niveau de développement, 

Insistant sur la nécessité de respecter et de préserver l’intégrité et l’unité du Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
Territoire palestinien occupé que la Cour internationale de Justice a donné le 9 juillet 20043, et rappelant 
également ses résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

Réaffirmant le caractère illégal des activités de peuplement israéliennes et de toute autre mesure 
unilatérale tendant à modifier la composition démographique, le caractère et le statut de la ville de 
Jérusalem et de l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris le mur et le régime qui lui est 
associé, et exigeant leur arrêt immédiat, 

Insistant sur l’importance que revêtent la sécurité, la protection et le bien-être de tous les civils dans 
toute la région du Moyen-Orient et condamnant tout acte de violence ou de terreur perpétré contre des 
civils de part ou d’autre, 

Demandant que le droit international, notamment la protection de la vie des civils, soit strictement 
respecté et que la sécurité des personnes soit mise en avant, que la désescalade soit amorcée, que chacun 
fasse preuve de retenue, en s’abstenant notamment de tous actes ou propos provocateurs, et que soit 
instaurée une stabilité propice à la recherche de la paix, 

Soulignant qu’il faut prendre des mesures pour garantir la sécurité et la protection de la population 
civile palestinienne dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, conformément aux dispositions du 
droit international humanitaire et aux obligations qui en découlent, et prenant note du rapport établi par 
le Secrétaire général sur la protection de la population civile palestinienne4, 

Soulignant également qu’il faut veiller à ce que les auteurs de toutes les violations du droit 
international humanitaire et du droit international des droits de l’homme répondent de leurs actes afin 
de mettre un terme à l’impunité, de faire régner la justice, de prévenir de nouvelles violations, de protéger 
les civils et d’œuvrer en faveur de la paix, 

Rappelant que le Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération de la Palestine, qui 
représente le peuple palestinien, se sont reconnus mutuellement il y a 27 ans5, et soulignant qu’une 
mobilisation urgente est nécessaire pour que les accords signés par les deux parties soient respectés 
intégralement, 

 
3 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
4 A/ES-10/794 
5 Voir A/48/486-S/26560, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/2625(XXV)
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/17
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/ES-10/794
https://undocs.org/fr/A/48/486
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Soulignant qu’il importe en particulier de faire cesser immédiatement toutes les mesures contraires 
au droit international qui minent la confiance et qui préjugent des questions relatives au statut final, 

Engageant la communauté internationale à redoubler d’efforts coordonnés pour rétablir un horizon 
politique et pour favoriser et accélérer la conclusion d’un traité de paix dans la perspective de mettre fin 
sans délai à l’occupation israélienne remontant à 1967 en réglant toutes les questions en suspens, 
y compris toutes celles relatives au statut final, sans exception, en vue de parvenir à un règlement juste, 
durable et pacifique du conflit israélo-palestinien sur la base de la solution des deux États reconnue sur 
le plan international et, à terme, du conflit arabo-israélien dans son ensemble afin d’instaurer une paix 
globale au Moyen-Orient, 

Appréciant les efforts que fait le Gouvernement palestinien, avec l’appui de la communauté 
internationale, pour réformer, améliorer, renforcer et préserver ses institutions et ses infrastructures, en 
dépit des obstacles inhérents à la poursuite de l’occupation israélienne, se félicitant à cet égard des efforts 
constants visant à mettre en place les institutions d’un État palestinien indépendant et insistant sur la 
nécessité d’encourager la réconciliation intrapalestinenne, 

Se déclarant préoccupée par les retombées négatives que pourraient avoir l’instabilité et la crise 
financière auxquelles doit actuellement faire face le Gouvernement palestinien et l’absence d’horizon 
politique crédible sur les importants résultats obtenus dans la mise en place d’institutions d’État 
fonctionnelles, corroborés par les évaluations positives des institutions internationales, 

Se félicitant des efforts déployés actuellement par le Comité spécial de liaison pour la coordination 
de l’assistance internationale aux Palestiniens, présidé par la Norvège, et prenant acte de sa récente 
réunion tenue virtuellement le 2 juin 2020, 

Considérant le rôle positif joué par le Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le 
développement durable, qui vise notamment à accroître l’appui et l’aide au développement destinés au 
peuple palestinien et à renforcer les capacités des institutions compte tenu des priorités nationales 
palestiniennes, 

Se félicitant de la tenue de la réunion de la Conférence sur la coopération entre les pays d’Asie de 
l’Est pour le développement de la Palestine à Ramallah et Jéricho en juillet 2019 pour appuyer les efforts 
déployés par les Palestiniens en vue d’un État palestinien indépendant par la mise en commun de 
l’expérience des pays de l’Asie de l’Est en matière de développement économique et l’examen de 
moyens efficaces de coopération, l’objectif étant de contribuer à la promotion du développement de la 
Palestine, du processus de paix au Moyen-Orient et de la stabilité régionale, 

Prenant acte de la demande d’admission de la Palestine à l’Organisation des Nations Unies, 
présentée le 23 septembre 20116, 

Prenant note de sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, par laquelle elle a notamment accordé à 
la Palestine le statut d’État non membre observateur auprès de l’Organisation des Nations Unies, et 
prenant acte du rapport de suivi du Secrétaire général7, 

Saluant les efforts que fait la société civile pour promouvoir un règlement pacifique de la question 
de Palestine, 

Soulignant qu’il faut absolument mettre fin sans tarder à l’occupation israélienne remontant à 1967, 

Affirmant une fois de plus que tous les États de la région ont le droit de vivre en paix à l’intérieur de 
frontières sûres et internationalement reconnues, 

 
6 A/66/371-S/2011/592, annexe I. 
7 A/67/738. 

https://undocs.org/fr/A/RES/67/19
https://undocs.org/fr/A/66/371
https://undocs.org/fr/A/67/738
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Rappelant l’Initiative de paix arabe que le Conseil de la Ligue des États arabes a adoptée à sa 
quatorzième session, tenue à Beyrouth les 27 et 28 mars 20028, et soulignant son importance dans les 
initiatives visant à parvenir à une paix juste, durable et globale, 

1. Demande de nouveau qu’une paix globale, juste et durable soit instaurée sans délai au Moyen-
Orient sur le fondement des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, notamment la 
résolution 2334 (2016) du Conseil de sécurité, du mandat de la Conférence de Madrid, y compris le 
principe de l’échange de territoires contre la paix, de l’Initiative de paix arabe et de la feuille de route 
du Quatuor9, et que soit mis fin à l’occupation israélienne qui a commencé en 1967, y compris à 
Jérusalem-Est, et, à cet égard, réaffirme son appui indéfectible, conforme au droit international, au 
règlement prévoyant deux États, Israël et la Palestine, vivant côte à côte dans la paix et la sécurité, à 
l’intérieur de frontières reconnues sur la base de celles d’avant 1967 ; 

2. Souligne qu’il est urgent de déployer collectivement des efforts pour engager des négociations 
crédibles sur toutes les questions relatives au statut final dans le processus de paix au Moyen-Orient sur 
la base des mandats de longue date et de paramètres clairs et selon le calendrier énoncé par le Quatuor 
dans sa déclaration du 21 septembre 2010, et demande une fois de plus aux parties de redoubler d’efforts, 
y compris par la voie de négociations constructives, avec l’appui de la communauté internationale, en 
vue de parvenir à un règlement juste, durable et global ; 

3. Demande qu’une conférence internationale soit organisée à Moscou en temps voulu, comme l’a 
envisagé le Conseil de sécurité dans sa résolution 1850 (2008), en vue de promouvoir et d’accélérer la 
conclusion d’un règlement de paix juste, durable et global ; 

4. Souligne que l’acceptation et le respect de la Charte des Nations Unies et du droit international, 
notamment le droit international humanitaire et le droit international des droits de l’homme, constituent 
la pierre angulaire de la paix et de la sécurité dans la région ; 

5. Demande aux deux parties d’agir de façon responsable dans le respect du droit international et 
de leurs précédents accords et obligations, tant dans leurs politiques que dans leur action, afin d’inverser 
d’urgence, avec l’appui du Quatuor et d’autres parties intéressées, les tendances négatives, y compris 
toutes les mesures prises sur le terrain qui contreviennent au droit international, et de mettre en place les 
conditions nécessaires à la création d’un horizon politique crédible et à la promotion des efforts de paix ; 

6. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter rigoureusement des obligations qui lui 
incombent en vertu du droit international et de rapporter toutes les mesures contraires au droit 
international, y compris toutes les activités unilatérales menées dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, qui visent à modifier la nature, le statut et la composition démographique du 
Territoire et qui préjugent de l’issue finale des négociations de paix, et rappelle à cet égard le principe 
de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force et par conséquent l’illégalité de l’annexion 
d’une partie du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, qui constitue une violation du 
droit international, compromet la viabilité de la solution des deux États et remet en cause les perspectives 
de parvenir à un règlement pacifique et à une paix juste, durable et globale ; 

7. Souligne qu’il importe, en particulier, de mettre immédiatement fin à toutes les activités 
d’implantation de colonies de peuplement, à la confiscation de terres et aux démolitions de maisons, de 
rechercher des mesures visant à assurer la responsabilité, de libérer les prisonniers et de mettre fin aux 
arrestations et aux détentions arbitraires ; 

8. Souligne également qu’il faut respecter et préserver l’unité, la continuité et l’intégrité de tout le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 
8 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
9 S/2003/529, annexe. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1850(2008)
https://undocs.org/fr/A/56/1026
https://undocs.org/fr/S/2003/529
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9. Souligne en outre qu’il faut que cessent immédiatement et entièrement tous les actes de violence, 
y compris les attaques militaires, les destructions et les actes de terrorisme, ainsi que les actes de 
provocation et d’incitation ; 

10. Réaffirme son attachement, conforme au droit international, au règlement prévoyant deux États, 
Israël et la Palestine, vivant côte à côte dans la paix et la sécurité, à l’intérieur de frontières reconnues 
sur la base de celles d’avant 1967 ; 

11. Souligne à cet égard que le Conseil de sécurité a réaffirmé dans sa résolution 2334 (2016) qu’il 
était résolu à examiner les moyens concrets de faire pleinement appliquer ses résolutions sur la question ; 

12. Demande : 

a) qu’Israël se retire du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem-Est ; 

b) que les droits inaliénables du peuple palestinien, au premier rang desquels viennent le droit à 
l’autodétermination et le droit de créer un État indépendant, soient réalisés ; 

c) que soit apportée une solution juste au problème des réfugiés de Palestine conformément à sa 
résolution 194 (III) du 11 décembre 1948 ; 

13. Demande à tous les États, conformément aux obligations qui leur incombent en vertu de la Charte 
et des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, entre autres : 

a) de ne reconnaître aucune modification du tracé des frontières d’avant 1967, y compris en ce qui 
concerne Jérusalem, autres que celles convenues par les parties par la voie de négociations, notamment 
en veillant à ce que les accords avec Israël n’impliquent pas la reconnaissance de la souveraineté d’Israël 
sur les territoires qu’il a occupés en 1967 ; 

b) de faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire de l’État d’Israël et 
les territoires occupés depuis 1967 ; 

c) de ne pas prêter aide ou assistance à des activités d’implantation illégales, notamment de ne 
fournir à Israël aucune assistance qui serait utilisée spécifiquement pour les colonies de peuplement dans 
les territoires occupés, comme le prévoit la résolution 465 (1980) du Conseil de sécurité en date du 1er 
mars 1980 ; 

d) de respecter et de faire respecter le droit international, en toutes circonstances, y compris par des 
mesures de responsabilisation, conformément au droit international ; 

14. Prie instamment tous les États et l’Organisation des Nations Unies de continuer à apporter, en 
cette période critique, une aide économique, humanitaire et technique au peuple et au Gouvernement 
palestiniens, et ce, au plus vite, pour aider à rendre moins pénible la grave situation humanitaire qui sévit 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et qui est catastrophique dans la bande 
de Gaza, afin de relever l’économie et les infrastructures palestiniennes et d’appuyer le développement 
et le renforcement des institutions palestiniennes ainsi que les efforts d’édification d’un État palestinien 
en prévision de l’indépendance ; 

15. Prie le Secrétaire général, agissant notamment par l’intermédiaire de son Coordonnateur spécial 
pour le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant personnel auprès de l’Organisation de 
libération de la Palestine et de l’Autorité palestinienne, de poursuivre ses démarches auprès des parties 
concernées, en consultation avec le Conseil de sécurité, notamment par la voie des rapports qui lui sont 
demandés dans la résolution 2334 (2016), en vue de parvenir à un règlement pacifique de la question de 
Palestine et de promouvoir la paix dans la région, et de lui présenter à sa soixante-seizième session un 
rapport sur ces démarches et sur l’évolution de la situation. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/194(III)
https://undocs.org/fr/S/RES/465(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
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35e séance plénière 
2 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/22 : 145-7-9 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, 
Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’) Iraq, Irlande, Islande, 
Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Timor-
Leste, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zimbabwe 

Ont voté contre : Australie, Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États fédérés de), Nauru 

Se sont abstenus : Brésil, Cameroun, Guatemala, Honduras, Madagascar, Malawi, Palaos, Rwanda, Soudan du Sud 

 
75/23. Programme d’information spécial sur la question de Palestine du Département de la 
communication globale du Secrétariat 

L’Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 74/13 du 3 décembre 2019, 

Rappelant également ses résolutions 74/92 A et 74/92 B respectivement intitulées « L’information 
au service de l’humanité » et « Politiques et activités de l’Organisation des Nations Unies en matière de 
communication globale », en date du 13 décembre 2019, 

Prenant acte du rapport du Comité de l’information sur les travaux de sa quarante-deuxième 
session1, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien2, 

Convaincue que la diffusion dans le monde entier d’informations exactes et détaillées ainsi que 
l’action des organisations et des institutions de la société civile revêtent toujours une importance capitale 
pour ce qui est de mieux faire connaître et de promouvoir les droits inaliénables du peuple palestinien, 
y compris le droit à l’autodétermination et à l’indépendance, et les efforts déployés pour parvenir à un 
règlement juste, durable et pacifique de la question de Palestine, 

Rappelant que le Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération de la Palestine, 
représentante du peuple palestinien, se sont reconnus mutuellement, et que des accords ont été passés 
entre les deux parties, 

Affirmant son appui à un règlement global, juste, durable et pacifique du conflit israélo-palestinien, 
fondé sur les résolutions de l’Organisation des Nations Unies sur la question, le mandat de la Conférence 

 
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quinzième session, Supplément no 21 (A/75/21). 
2 Ibid., Supplément no 35 (A/75/35). 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/13
https://undocs.org/fr/A/RES/74/92
https://undocs.org/fr/A/RES/74/92
https://undocs.org/fr/A/75/21
https://undocs.org/fr/A/75/35
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de Madrid, notamment le principe de l’échange de territoires contre la paix, l’Initiative de paix arabe 
adoptée par le Conseil de la Ligue des États arabes à sa quatorzième session3, et la feuille de route pour 
un règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États4, établie par le Quatuor, 
approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003 et rappelée 
par le Conseil dans sa résolution 2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

Rappelant l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le 
Territoire palestinien occupé que la Cour internationale de Justice a donné le 9 juillet 20045, 

Prenant note de sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies est investie d’une responsabilité permanente en 
ce qui concerne la question de Palestine jusqu’à ce que celle-ci soit réglée sous tous ses aspects, de 
manière satisfaisante et dans le respect de la légitimité internationale, 

1. Prend note avec satisfaction des mesures prises par le Département de la communication globale 
du Secrétariat comme suite à sa résolution 74/13 ; 

2. Considère que le programme d’information spécial sur la question de Palestine du Département 
est fort utile en ce qu’il aide à sensibiliser la communauté internationale à la question de Palestine et à 
la situation au Moyen-Orient et qu’il contribue efficacement à créer un climat propice au dialogue et 
favorable à l’avancée des efforts de paix et doit donc bénéficier du soutien nécessaire à 
l’accomplissement de ses tâches ; 

3. Prie le Département, agissant en coopération et coordination étroites avec le Comité pour 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, de continuer à exécuter son programme 
d’information spécial pour 2021-2023, avec la souplesse voulue pour tenir compte des événements qui 
pourraient avoir une incidence sur la question de Palestine et, en particulier : 

a) de diffuser des informations sur toutes les activités du système des Nations Unies touchant la 
question de Palestine et les efforts de paix, y compris des rapports sur les activités des organismes des 
Nations Unies concernés et sur les efforts déployés par le Secrétaire général et son Envoyé spécial pour 
instaurer la paix ; 

b) de continuer à produire, actualiser et moderniser des publications et des documents audiovisuels 
et électroniques concernant les différents aspects de la question de Palestine dans tous les domaines, 
notamment les événements récents, en particulier les efforts consacrés au règlement pacifique de la 
question de Palestine ; 

c) d’étoffer sa documentation audiovisuelle sur la question de Palestine et de continuer à produire 
et à conserver cette documentation et à renouveler périodiquement les images sur la question de Palestine 
exposées dans le bâtiment de l’Assemblée générale ainsi qu’à l’Office des Nations Unies à Genève et à 
l’Office des Nations Unies à Vienne ; 

d) d’organiser et de promouvoir des missions d’information à l’intention des journalistes qui 
souhaitent enquêter dans le Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, et en Israël ; 

e) d’organiser à l’intention des journalistes, aux niveaux international, régional et national, des 
rencontres ou des colloques visant en particulier à sensibiliser l’opinion publique à la question de 
Palestine et aux efforts de paix et à renforcer le dialogue et la compréhension entre Palestiniens et 

 
3 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
4 S/2003/529, annexe. 
5 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1515(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/67/19
https://undocs.org/fr/A/RES/74/13
https://undocs.org/fr/A/56/1026
https://undocs.org/fr/S/2003/529
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
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Israéliens afin de promouvoir un règlement pacifique du conflit, notamment en invitant et en 
encourageant la presse à appuyer la paix entre les deux parties ; 

f) de continuer d’apporter une aide au peuple palestinien dans le domaine du développement des 
médias, notamment grâce à son programme annuel de formation de journalistes palestiniens de la presse 
écrite et audiovisuelle, et recommande que des dispositions soient prises afin d’organiser des séances de 
formation de ce type dans la région ; 

4. Invite le Département à continuer d’organiser des rencontres pour permettre aux médias et aux 
représentants de la société civile de mener des débats ouverts et constructifs afin d’étudier les moyens 
d’encourager le dialogue entre les deux peuples et de promouvoir la paix et l’entente dans la région. 

35e séance plénière 
2 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/23 : 142-8-11 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État 
plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Grèce, 
Grenade, Guinée-Bissau, Guyana, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Macédoine du Nord, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sainte-Lucie, Sao Tomé et-Principe, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zimbabwe 

Ont voté contre : Australie, Canada, États-Unis d’Amérique, Hongrie, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États fédérés de), 
Nauru 

Se sont abstenus : Cabo Verde, Cameroun, Guatemala, Honduras, Madagascar, Mexique, Rwanda, Samoa, Soudan du Sud, 
Togo, Uruguay 
 
Point 52 de l’ordre du jour 
Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
 
75/93. Aide aux réfugiés de Palestine 

L’Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 194 (III) du 11 décembre 1948 et toutes ses résolutions ultérieures sur la 
question, y compris sa résolution 74/83 du 13 décembre 2019, 

Rappelant également sa résolution 302 (IV) du 8 décembre 1949, par laquelle elle a notamment créé 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 

Rappelant en outre les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, 

Consciente que cela fait plus de 70 ans que les réfugiés de Palestine souffrent de la perte de leurs 
foyers, de leurs terres et de leurs moyens de subsistance, 

https://undocs.org/fr/A/RES/194(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/74/83
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Affirmant qu’il est impératif de régler le problème des réfugiés de Palestine afin de faire régner la 
justice et d’instaurer une paix durable dans la région, 

Saluant le rôle indispensable de l’Office qui, depuis sa création il y a près de 70 ans, améliore le sort 
des réfugiés de Palestine, prêtant à cet effet une assistance éducative, sanitaire et sociale ainsi que des 
services de secours et poursuivant son action en matière d’aménagement des camps, de 
microfinancement, de protection et d’aide d’urgence, 

Prenant acte du rapport du Commissaire général de l’Office pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 20191, 

Prenant acte également du rapport du Commissaire général en date du 31 mai 2020, présenté en 
application du paragraphe 57 du rapport du Secrétaire général2, et se déclarant préoccupée par la grave 
crise financière que traverse l’Office, qui compromet fortement sa capacité de continuer à fournir des 
programmes essentiels aux réfugiés de Palestine dans toutes les zones d’opérations, 

Consciente que les besoins des réfugiés de Palestine ne cessent de croître dans toutes les zones 
d’opérations de l’Office, à savoir la Jordanie, le Liban, la République arabe syrienne et le Territoire 
palestinien occupé, 

Se déclarant vivement préoccupée par la situation particulièrement difficile des réfugiés de Palestine 
vivant sous occupation, notamment pour ce qui est de leur sécurité, de leur bien-être et de leurs 
conditions d’existence sur le plan socioéconomique, 

Se déclarant vivement préoccupée en particulier par la gravité de la situation humanitaire et 
socioéconomique des réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza, et soulignant l’importance d’une aide 
humanitaire d’urgence ainsi que le caractère urgent des travaux de reconstruction, 

Notant que le Gouvernement israélien et l’Organisation de libération de la Palestine ont signé, le 
13 septembre 1993, la Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie3, ainsi que 
des accords d’application ultérieurs, 

1. Note avec regret que ni le rapatriement ni l’indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe 11 
de sa résolution 194 (III), n’ont encore eu lieu et que, de ce fait, la situation des réfugiés de Palestine 
demeure un sujet de grave préoccupation et que ceux-ci continuent d’avoir besoin d’une aide pour 
subvenir à leurs besoins essentiels en matière de santé, d’éducation et de subsistance ; 

2. Constate avec regret que la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine n’a 
pas pu trouver le moyen de faire progresser l’application du paragraphe 11 de sa résolution 194 (III) et 
prie de nouveau la Commission de poursuivre ses efforts en ce sens et de lui en rendre compte, selon 
qu’il conviendra, au plus tard le 1er septembre 2021 ; 

3. Souligne la nécessité de poursuivre l’œuvre de l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, ainsi que l’importance de ses opérations, 
lesquelles doivent être menées sans entrave, et de ses services, y compris l’aide d’urgence, au regard du 
bien-être, de la protection et du développement humain des réfugiés de Palestine et de la stabilité de la 
région, en attendant le règlement équitable de la question des réfugiés de Palestine ; 

4. Exhorte tous les donateurs à continuer d’intensifier leurs efforts afin de répondre aux besoins 
prévus de l’Office, notamment ceux qui résultent de l’augmentation des dépenses ou qui découlent des 
conflits et de l’instabilité dans la région et de la gravité de la situation socioéconomique et humanitaire, 
en particulier dans le Territoire palestinien occupé, ainsi qu’aux besoins dont il est fait état dans les 

 
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quinzième session, Supplément no 13 (A/75/13). 
2 A/71/849. 
3 A/48/486-S/26560, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/194(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/194(III)
https://undocs.org/fr/A/75/13
https://undocs.org/fr/A/71/849
https://undocs.org/fr/A/48/486
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récents appels de contributions et dans les plans relatifs à la bande de Gaza aux fins des secours 
d’urgence, du relèvement et de la reconstruction, tout comme dans les plans régionaux mis en place pour 
faire face à la situation des réfugiés de Palestine en République arabe syrienne ainsi que de ceux qui ont 
fui dans d’autres pays de la région ; 

5. Rend hommage à l’Office pour l’aide vitale qu’il fournit aux réfugiés de Palestine et le rôle qu’il 
joue dans la stabilisation de la région, ainsi qu’au personnel de l’Office pour les efforts inlassables qu’il 
déploie aux fins de l’exécution de son mandat ; 

6. Décide, conformément au critère énoncé dans sa décision 60/522 du 8 décembre 2005, d’inviter 
l’Inde à devenir membre de la Commission consultative de l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient. 

41e séance plénière 
10 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/93 : 169-2-7 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Chypre, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-
Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique 
d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Ont voté contre : États-Unis d’Amérique, Israël 

Se sont abstenus : Cameroun, Canada, Îles Marshall, Kiribati, Madagascar, Nauru, Palaos 

 
75/94. Opérations de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient  

L’Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 194 (III) du 11 décembre 1948, 212 (III) du 19 novembre 1948, 302 (IV) 
du 8 décembre 1949 et toutes les résolutions sur la question adoptées depuis lors, y compris sa 
résolution 74/85 du 13 décembre 2019, 

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, 

https://undocs.org/fr/A/RES/194(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/212(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/74/85
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Ayant examiné le rapport du Commissaire général de l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient qui couvre la période allant du 1er janvier au 
31 décembre 20191, 

Prenant note de la lettre du 2 juillet 2020 adressée au Commissaire général de l’Office par le 
Président de la Commission consultative de l’Office2, 

Soulignant que, en cette époque de conflit et d’instabilité exacerbés au Moyen-Orient, l’Office 
continue de jouer un rôle essentiel pour ce qui est d’améliorer le sort tragique des réfugiés de Palestine 
au moyen de la fourniture, entre autres, de programmes essentiels dans les domaines de l’éducation, de 
la santé, des secours, des services sociaux et d’une aide d’urgence à plus de 5,6 millions de réfugiés de 
Palestine enregistrés, dont la situation est devenue très précaire, ainsi que d’atténuer, dans ses zones 
d’opérations, les conséquences d’une situation alarmante due notamment à la recrudescence de la 
violence et à une marginalisation et à une paupérisation de plus en plus marquées, et d’assurer une 
stabilité essentielle dans la région, 

Rappelant ses résolutions 2252 (ES-V) et 2341 B (XXII), en date du 4 juillet et du 19 décembre 
1967, et toutes les résolutions adoptées depuis lors sur la question, rappelant également les résolutions 
237 (1967) et 259 (1968) du Conseil de sécurité, en date du 14 juin 1967 et du 27 septembre 1968, 
soulignant la nécessité d’un retour accéléré des personnes déplacées et préconisant le respect du 
mécanisme convenu par les parties à l’article XII de la Déclaration de principes sur des arrangements 
intérimaires d’autonomie du 13 septembre 19933 concernant le retour des personnes déplacées, 

Profondément préoccupée par la situation financière extrêmement critique de l’Office, qui découle 
de son sous-financement structurel et de l’accroissement des besoins et des dépenses résultant de la 
dégradation des conditions socioéconomiques et humanitaires, des conflits et de l’instabilité 
grandissante dans la région, qui nuisent gravement à la capacité de l’Office d’assurer les services 
essentiels aux réfugiés de Palestine, notamment ceux qui relèvent de ses programmes d’urgence, de 
relèvement, de reconstruction et de développement dans toutes ses zones d’opérations, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les opérations de l’Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient4 présenté en application de la 
résolution 71/93 du 6 décembre 2016 et de la demande qui y était faite de tenir de vastes consultations 
en vue d’étudier tous les moyens éventuels, notamment les contributions volontaires et quotes-parts, 
susceptibles de garantir à l’Office un financement suffisant, prévisible et soutenu tout au long de son 
mandat, et tenant compte des recommandations qui y sont formulées, 

Prenant également acte du rapport du Commissaire général présenté le 31 mai 2020 en application 
du paragraphe 57 du rapport du Secrétaire général et comme suite à la mise à jour du rapport spécial du 
Commissaire général en date du 3 août 20155 présenté en application du paragraphe 21 de sa résolution 
302 (IV), concernant la grave crise financière que traverse l’Office, qui compromet fortement sa 
capacité de continuer à fournir des programmes essentiels aux réfugiés de Palestine dans toutes les 
zones d’opérations, 

Remerciant les donateurs et les pays hôtes des mesures qu’ils ont prises face à la crise financière 
sans précédent que traverse l’Office, à savoir lui verser de généreuses contributions supplémentaires et 
continuer de lui verser des contributions volontaires et, si possible, de les augmenter, tout en saluant le 
soutien indéfectible de tous les autres donateurs de l’Office, 

 
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quinzième session, Supplément no 13 (A/75/13). 
2 Ibid., p. 6 à 8. 
3 A/48/486-S/26560, annexe. 
4 A/71/849. 
5 A/70/272, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/2252(ES-V)
https://undocs.org/fr/A/RES/2341(XXII)
https://undocs.org/fr/A/RES/71/93
https://undocs.org/fr/A/75/13
https://undocs.org/fr/A/48/486
https://undocs.org/fr/A/71/849
https://undocs.org/fr/A/70/272
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Se félicitant des contributions faites en réponse aux appels d’urgence de l’Office, notamment pour 
la bande de Gaza et la République arabe syrienne, et exhortant la communauté internationale à continuer 
d’apporter son concours face à la persistance des besoins et à la gravité du sous-financement, malgré 
ces appels, 

Notant que les contributions n’ont pas été assez prévisibles ou suffisantes pour répondre aux besoins 
croissants et remédier aux déficits persistants, qu’a exacerbés, depuis 2018, la suspension de la plus 
importante contribution volontaire versée à l’Office, menaçant les opérations et les activités que celui-
ci entreprend pour favoriser le développement humain et répondre aux besoins essentiels des réfugiés 
de Palestine, et soulignant qu’il faut en faire davantage pour apporter une solution globale au déficit de 
financement récurrent dont pâtissent ses activités, 

Prenant note de l’action menée par l’Office pour trouver rapidement des moyens novateurs et 
diversifiés de remédier à son déficit financier et de mobiliser des ressources, notamment au moyen de 
l’élargissement de sa base de donateurs et de partenariats avec des institutions financières 
internationales, le secteur privé et la société civile, y compris dans le cadre d’initiatives spéciales telles 
que des campagnes numériques, 

Félicitant l’Office d’avoir pris des mesures face à la crise financière, malgré les difficultés 
rencontrées sur le plan opérationnel, notamment la mise en œuvre de la stratégie à moyen terme pour 
2016-2021 et diverses mesures internes visant à maîtriser les dépenses, à réduire les dépenses de 
fonctionnement et d’administration, à optimiser l’utilisation des ressources et à pallier le déficit de 
financement, et constatant avec une vive préoccupation que, malgré l’application de ces mesures, le 
budget-programme de l’Office, essentiellement financé par les contributions volontaires des États 
Membres et des organisations intergouvernementales, accuse un déficit persistant qui continue de menacer 
sa capacité de fournir des programmes d’assistance essentiels aux réfugiés de Palestine, 

Encourageant l’Office à continuer de se réformer tout en prenant toutes les mesures possibles pour 
préserver et améliorer la qualité de l’accès aux programmes d’assistance essentiels qu’il fournit, 

Rappelant sa résolution 65/272 du 18 avril 2011, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de 
continuer d’aider au renforcement institutionnel de l’Office, 

Soulignant qu’il faut préserver la capacité de l’Office d’exécuter son mandat et d’éviter les graves 
conséquences qui pourraient découler sur les plans humanitaire, politique et de la sécurité de toute 
interruption ou suspension de ses activités essentielles, 

Consciente que, pour remédier au déficit financier récurrent et croissant qui menace directement la 
viabilité des activités de l’Office, il convient d’envisager de nouveaux moyens de financement 
susceptibles d’assurer la stabilité financière de ce dernier, afin de l’aider effectivement à mener ses 
programmes essentiels, conformément à son mandat et en fonction des besoins humanitaires, 

Accueillant avec satisfaction la Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants, qu’elle 
a adoptée le 19 septembre 20166 et qui confirme, entre autres, que l’Office et les autres organisations 
compétentes ont besoin de ressources suffisantes pour être en mesure de remplir leur mission de manière 
efficace et prévisible, 

Ayant à l’esprit le Programme de développement durable à l’horizon 20307, y compris l’engagement 
de ne laisser personne de côté, soulignant que les objectifs de développement durable s’appliquent à 
tous, y compris les réfugiés, et se félicitant des mesures prises par l’Office dans le cadre de ses 
programmes en vue de favoriser la réalisation de 10 des 17 objectifs, comme indiqué dans le rapport du 
Secrétaire général, 

 
6 Résolution 71/1. 
 7Résolution 70/1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/65/272
https://undocs.org/fr/A/RES/71/1
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
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Se félicitant des efforts entrepris conjointement par les pays hôtes et les donateurs pour renforcer 
l’appui apporté à l’Office, y compris les réunions ministérielles extraordinaires, notamment la 
conférence tenue à Rome le 15 mars 2018, ainsi que la réunion tenue au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies à New York le 26 septembre 2019 et la conférence d’annonce de contributions tenue en 
ligne le 23 juin 2020, organisées par la Jordanie et la Suède en vue de remédier d’urgence au déficit de 
financement de l’Office, de faire en sorte qu’il obtienne le financement pluriannuel prévisible dont il a 
besoin, de renforcer l’appui qu’il reçoit des donateurs et de réaffirmer le soutien à son mandat, 

Se félicitant également de la création, par l’Organisation de la coopération islamique, à la quarante-
sixième session de son conseil des ministres des affaires étrangères tenue à Abou Dhabi en mars 2019, 
comme suite aux recommandations formulées par le Secrétaire général dans son rapport sur les 
opérations de l’Office, d’un fonds waqf administré par la Banque islamique de développement en vue 
d’aider les réfugiés de Palestine au moyen d’un appui renforcé à l’Office, 

Rappelant les Articles 100, 104 et 105 de la Charte des Nations Unies et la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies8, 

Rappelant également la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé9, 

Rappelant en outre ses résolutions 74/116 du 16 décembre 2019 sur la sûreté et la sécurité du 
personnel humanitaire et la protection du personnel des Nations Unies et 74/118 également du 
16 décembre 2019 sur le renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par 
les organismes des Nations Unies, dans lesquelles elle a demandé notamment à tous les États de garantir 
le respect et la protection de l’ensemble des membres du personnel humanitaire ou du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé, de respecter les principes d’humanité, de neutralité, 
d’impartialité et d’indépendance applicables à l’action humanitaire, et de faire respecter l’inviolabilité 
des locaux des Nations Unies, 

Affirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 194910, est applicable au Territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris 
Jérusalem-Est, 

Consciente de la persistance des besoins des réfugiés de Palestine dans toutes les zones d’opérations 
de l’Office, à savoir la Jordanie, le Liban, la République arabe syrienne et le Territoire palestinien 
occupé, 

Gravement préoccupée par les conditions socioéconomiques extrêmement difficiles dans lesquelles 
vivent les réfugiés de Palestine dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en 
particulier dans les camps de réfugiés de la bande de Gaza, en raison de la récurrence des opérations 
militaires, de la persistance des bouclages prolongés, des activités d’implantation, de la construction du 
mur, des expulsions, de la destruction d’habitations et de moyens de subsistance entraînant les transferts 
forcés de civils, et des restrictions draconiennes à l’activité économique et à la liberté de circulation 
constituant en fait un blocus, qui ont eu pour conséquence d’aggraver les taux de chômage et de pauvreté 
parmi les réfugiés et pourraient avoir des effets négatifs persistants à long terme, tout en prenant acte 
de l’évolution récente de la situation concernant l’accès à cette zone, 

Préoccupée par les projets et mesures visant à entraver ou à empêcher les opérations de l’Office, 
y compris à Jérusalem-Est, en violation du droit international et de la Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé, et réaffirmant que l’Office doit pouvoir s’acquitter 

 
8 Résolution 22 A (I). 
9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2051, no 35457. 
10 Ibid., vol. 75, no 973. 

https://undocs.org/fr/A/RES/22A(I)
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pleinement de son mandat à l’appui des réfugiés de Palestine sans subir d’ingérence, notamment dans 
le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Félicitant le personnel soignant de l’Office pour le dévouement avec lequel il a fait face aux 
profondes difficultés dans lesquelles le grand nombre de victimes civiles palestiniennes déploré 
récemment dans la bande de Gaza a plongé le système sanitaire, 

Saluant le rôle important que joue l’Office pour ce qui est d’aider à prévenir et à enrayer la 
propagation de la maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) dans toutes ses zones d’opérations, 

Gravement préoccupée par les conséquences durables du conflit sur la situation humanitaire et 
socioéconomique des réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza, notamment les taux élevés 
d’insécurité alimentaire, de pauvreté, de déplacement de population et d’épuisement des moyens de 
survie, 

Rappelant l’accord tripartite provisoire conclu en septembre 2014 sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies, et soulignant qu’il faut d’urgence mettre fin à l’ensemble des 
restrictions et des bouclages imposés par Israël dans la bande de Gaza, 

Rappelant également sa résolution ES-10/18 du 16 janvier 2009 et la résolution 1860 (2009) du 
Conseil de sécurité, en date du 8 janvier 2009, ainsi que l’Accord réglant les déplacements et le passage, 
du 15 novembre 2005, 

Préoccupée par la pénurie persistante de salles de classe, notamment dans la bande de Gaza, et ses 
conséquences néfastes pour le droit à l’éducation des enfants réfugiés, 

Soulignant qu’il faut de toute urgence faire avancer les travaux de reconstruction dans la bande de 
Gaza, notamment en veillant à ce que les projets de construction soient facilités sans délai, y compris 
les remises en état majeures de logements, et qu’il importe d’accélérer l’exécution d’autres travaux 
civils de reconstruction urgents conduits par l’Organisation, et demandant à Israël d’assurer 
l’importation accélérée et sans entrave de tous les matériaux de construction nécessaires dans la bande 
de Gaza et de réduire le coût onéreux des importations des fournitures de l’Office, tout en notant que 
l’application de l’accord tripartite conclu sous les auspices de l’Organisation se poursuit, 

Demandant instamment le versement intégral des contributions annoncées à la Conférence 
internationale du Caire sur la Palestine intitulée « Reconstruire Gaza », tenue le 12 octobre 2014, en 
vue d’assurer l’acheminement de l’assistance humanitaire nécessaire et d’accélérer les travaux de 
reconstruction, de remise en état et de relèvement, 

Soulignant que la situation dans la bande de Gaza est insoutenable et qu’un accord de cessez-le-feu 
durable doit favoriser une amélioration sensible des conditions de vie des Palestiniens qui y vivent, 
notamment par l’ouverture régulière et durable des points de passage, et assurer la sécurité et le bien-
être des civils, de part et d’autre, 

Déclarant qu’il importe d’aider le Gouvernement palestinien à exercer pleinement, aussi bien en 
Cisjordanie que dans la bande de Gaza, ses responsabilités dans tous les domaines, ainsi qu’en étant 
présent aux points de passage à Gaza, 

Se déclarant vivement préoccupée par la situation critique des réfugiés de Palestine en République 
arabe syrienne et par les retombées de la crise sur les installations de l’Office et sur son aptitude à 
fournir ses services, et déplorant profondément les pertes en vies humaines et les déplacements massifs 
subis par les réfugiés au cours de cette crise, qui a également coûté la vie à plusieurs membres du 
personnel de l’Office depuis 2012, 

Soulignant la nécessité de continuer d’aider les réfugiés de Palestine en République arabe syrienne 
et ceux qui ont fui dans des pays voisins, ainsi que de garantir l’ouverture des frontières pour les réfugiés 

https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/18
https://undocs.org/fr/S/RES/1860(2009)
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qui fuient la crise en République arabe syrienne, conformément aux principes de non-discrimination et 
de non-refoulement consacrés par le droit international, et rappelant à cet égard la déclaration du 
Président du Conseil de sécurité en date du 2 octobre 201311 ainsi que la Déclaration de New York pour 
les réfugiés et les migrants, 

Consciente du précieux travail accompli par l’Office s’agissant d’assurer la protection du peuple 
palestinien, en particulier des réfugiés de Palestine, et rappelant la nécessité de protéger l’ensemble des 
civils en période de conflit armé, 

Déplorant que, pendant la période couverte par le rapport du Commissaire général, la sécurité du 
personnel de l’Office ait été compromise et les installations et biens de l’Office endommagés ou 
détruits, et soulignant qu’il faut préserver en toutes circonstances la neutralité et l’inviolabilité des 
locaux, des installations et du matériel de l’Organisation, 

Déplorant les atteintes à l’inviolabilité des locaux de l’Organisation, l’incapacité d’accorder aux 
biens et avoirs de l’Organisation l’immunité contre toute forme d’ingérence, d’incursion ou de 
détournement et de protéger le personnel, les locaux et les biens de l’Organisation, et toute perturbation 
des opérations de l’Office entraînée par de telles atteintes, 

Déplorant également toutes les attaques perpétrées contre des installations des Nations Unies, 
notamment contre des écoles de l’Office où des civils déplacés avaient trouvé refuge, ainsi que toutes 
les autres atteintes à l’inviolabilité des locaux des Nations Unies, notamment celles commises au cours 
du conflit dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, comme il ressort du résumé du rapport de la 
commission d’enquête, établi par le Secrétaire général12, et du rapport de la commission d’enquête 
indépendante créée en application de la résolution S-21/1 du Conseil des droits de l’homme13, et 
soulignant que les responsables doivent impérativement répondre de leurs actes, 

Condamnant le fait que des membres du personnel de l’Office ont été tués, blessés ou détenus, en 
violation du droit international, 

Condamnant également le fait que des enfants et des femmes réfugiés ont été tués, blessés ou 
détenus, en violation du droit international, 

Affirmant que toutes les parties doivent assumer leurs responsabilités et dédommager les victimes 
de violations du droit international conformément aux normes internationales, 

Profondément préoccupée par la persistance des restrictions à la liberté de circulation et d’accès du 
personnel, des véhicules et des biens de l’Office, ainsi que par le préjudice, le harcèlement et 
l’intimidation subis par le personnel de l’Office, qui compromettent et entravent les activités de celui-
ci, réduisant notamment sa capacité d’assurer des services de base et de secours essentiels, 

Rappelant la déclaration du 15 juillet 1999 ainsi que les déclarations des 5 décembre 2001 et 
17 décembre 201414, adoptées par la Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième 
Convention de Genève, notamment l’appel lancé aux parties pour qu’elles facilitent les activités de 
l’Office, garantissent sa protection et s’abstiennent de prélever des taxes et d’imposer des charges 
financières excessives, 

Ayant connaissance de l’accord entre l’Office et le Gouvernement israélien, 

 
11 S/PRST/2013/15 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 1er août 2013-31 juillet 2014 (S/INF/69). 
12 S/2015/286, annexe. 
13 Voir A/HRC/29/52. 
14 A/69/711-S/2015/1, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/S-21/1
https://undocs.org/fr/S/PRST/2013/15
https://undocs.org/fr/S/INF/69
https://undocs.org/fr/S/2015/286
https://undocs.org/fr/A/HRC/29/52
https://undocs.org/fr/A/69/711
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Prenant acte de l’accord conclu le 24 juin 1994 par échange de lettres entre l’Office et 
l’Organisation de libération de la Palestine15, 

1. Réaffirme qu’il est essentiel que l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient poursuive effectivement ses activités dans toutes ses zones 
d’opérations ; 

2. Remercie le Commissaire général et tout le personnel de l’Office de leurs efforts inlassables et 
du travail remarquable qu’ils accomplissent, compte tenu en particulier des conditions difficiles, de 
l’instabilité et des crises affrontées au cours de l’année écoulée ; 

3. Rend spécialement hommage à l’Office pour le rôle essentiel qu’il joue depuis sa création, il y 
a près de 70 ans, en fournissant des services essentiels destinés à assurer le bien-être, le développement 
humain et la protection des réfugiés de Palestine et à améliorer leur sort tragique, ainsi que pour la 
stabilité qu’il a instaurée dans la région, et affirme que l’Office doit poursuivre ses activités et continuer 
de fournir des services sans entrave, en attendant le règlement équitable de la question des réfugiés de 
Palestine ; 

4. Félicite l’Office des efforts extraordinaires qu’il déploie, en coopération avec d’autres 
organismes des Nations Unies sur le terrain, pour fournir une assistance humanitaire d’urgence, 
y compris des abris et une aide médicale et alimentaire aux réfugiés et civils touchés au cours des 
périodes de crise et de conflit, ainsi que de son exemplaire capacité de se mobiliser dans les situations 
d’urgence tout en continuant d’assurer des programmes de développement humain essentiels ; 

5. Approuve à cet égard les efforts déployés par le Commissaire général de l’Office pour continuer 
de fournir une aide humanitaire, dans la mesure du possible, à titre de mesure d’urgence provisoire, aux 
personnes de la région actuellement déplacées qui ont grand besoin de continuer à recevoir une 
assistance du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures, tout en réaffirmant le droit 
de toutes les personnes déplacées du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures de 
regagner leurs foyers ou anciens lieux de résidence dans les territoires occupés par Israël depuis 1967 ; 

6. Lance un appel pressant à tous les gouvernements, ainsi qu’aux organisations et aux 
particuliers, pour qu’ils versent de généreuses contributions, aux fins énoncées ci-dessus, à l’Office et 
aux autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales intéressées ; 

7. Se dit profondément préoccupée par les tentatives visant à discréditer l’Office, qui a pourtant 
démontré ses capacités opérationnelles et qui continue de fournir efficacement une assistance 
humanitaire et une aide au développement et de s’acquitter de façon cohérente de son mandat, dans le 
respect des résolutions pertinentes et de son cadre réglementaire, même dans les circonstances les plus 
difficiles qui soient ; 

8. Réaffirme que l’Office joue un rôle de premier plan, fournissant une assistance humanitaire et 
une aide au développement aux réfugiés de Palestine, collaborant avec les mécanismes internationaux 
des droits humains selon qu’il convient, contribuant ainsi à la protection et à la résilience de la 
population civile palestinienne, comme il est indiqué dans le rapport du Secrétaire général sur la 
protection de la population civile palestinienne16, et à la stabilité régionale ; 

9. Se félicite de l’appui important apporté à l’Office dans l’accomplissement de sa tâche par les 
gouvernements des pays d’accueil et de leur coopération avec lui ; 

10. Remercie la Commission consultative de l’Office et prie celle-ci de poursuivre son action et de 
la tenir au courant de ses activités ; 

 
15 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplément no 13 (A/49/13), annexe I. 
16 A/ES-10/794. 

https://undocs.org/fr/A/ES-10/794
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11. Prend note du rapport du Groupe de travail chargé d’étudier le financement de l’Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient17 et de 
l’action menée pour aider à assurer la sécurité financière de l’Office, et prie le Secrétaire général de 
fournir au Groupe de travail les services et le concours dont il a besoin pour accomplir sa tâche ; 

12. Exprime sa profonde reconnaissance à tous les pays donateurs et à toutes les organisations qui 
ont, entre autres, continué de verser leurs contributions à l’Office ou ont versé ces contributions à un 
rythme accéléré ou en quantités plus importantes, l’aidant ainsi à atténuer une crise financière sans 
précédent en 2018 et 2019, à réduire les risques imminents qui menacent ses programmes de base et 
programmes d’urgence et à prévenir une interruption des services d’aide essentiels fournis aux réfugiés 
de Palestine ; 

13. Se félicite de la stratégie à moyen terme sur six ans de l’Office pour la période 2016-2021 et 
des efforts que le Commissaire général continue de faire pour accroître la transparence budgétaire et 
l’efficacité de l’Office, comme en témoigne le projet de budget-programme de celui-ci pour 202118 ; 

14. Rend hommage à l’Office, qui poursuit énergiquement son entreprise de réforme interne malgré 
les difficultés rencontrées sur le plan opérationnel, et prend note de la mise en place de procédures 
assurant la plus grande efficacité possible afin de maîtriser les dépenses, de réduire les dépenses de 
fonctionnement et d’administration, de diminuer le déficit de financement et d’optimiser l’utilisation 
des ressources ; 

15. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les opérations de l’Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient et des conclusions et 
recommandations qui y sont formulées ; 

16. Engage les États et les organisations à maintenir leurs contributions volontaires, en particulier 
au budget-programme de l’Office, et, si possible, à les augmenter, notamment lorsqu’ils envisagent 
d’allouer des ressources en faveur du droit international des droits de l’homme, de la paix et de la 
stabilité, du développement et de l’action humanitaire, afin d’appuyer le mandat de l’Office et sa 
capacité de répondre aux besoins de plus en plus pressants des réfugiés de Palestine et de faire face aux 
dépenses opérationnelles essentielles y relatives ; 

17. Engage les États et les organisations qui ne contribuent pas actuellement à l’Office à envisager 
de toute urgence de faire des contributions volontaires à la suite des appels lancés par le Secrétaire 
général pour élargir la base de donateurs de l’Office afin de stabiliser son financement et de veiller à 
mieux répartir les charges financières en vue de soutenir ses opérations, conformément à la 
responsabilité permanente de l’ensemble de la communauté internationale d’aider les réfugiés de 
Palestine ; 

18. Demande aux donateurs de verser rapidement des contributions volontaires annuelles, 
d’affecter moins de crédits à des fins particulières et d’envisager un financement pluriannuel, 
conformément au Grand Bargain on humanitarian financing (pacte relatif au financement de l’action 
humanitaire), annoncé au Sommet mondial sur l’action humanitaire qui s’est tenu à Istanbul (Turquie) 
en mai 2016, afin de renforcer la capacité de l’Office de planifier et d’exécuter ses activités avec plus 
de certitude en ce qui concerne les flux de ressources ; 

19. Demande également aux donateurs d’assurer rapidement le financement intégral des 
programmes de secours d’urgence, de relèvement et de reconstruction énoncés dans les appels et les 
plans d’intervention de l’Office ; 

 
17 A/75/196. 
18 A/75/6 (Sect. 26). 

https://undocs.org/fr/A/75/196
https://undocs.org/fr/A/75/6(Sect.26)
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20. Prie le Commissaire général de poursuivre ses efforts pour s’assurer le soutien des donateurs 
traditionnels ou le renforcer et pour accroître l’appui des donateurs non traditionnels, y compris au 
moyen de partenariats avec des entités publiques ou privées ; 

21. Engage l’Office à explorer de nouvelles voies de financement en ce qui concerne la mise en 
œuvre des objectifs de développement durable19 ; 

22. Exhorte les États et les organisations à chercher activement à nouer des partenariats avec 
l’Office qui soient novateurs, selon les recommandations formulées aux paragraphes 47, 48 et 50 du 
rapport du Secrétaire général20, notamment au moyen de la mise en place de mécanismes de dotations, 
de fonds d’affectation spéciale ou de fonds automatiquement renouvelables, et à aider l’Office à obtenir 
des fonds et subventions dans les domaines de l’aide humanitaire, du développement et de la paix et de 
la sécurité ; 

23. Se félicite que les États et organisations se soient engagés à fournir un soutien diplomatique et 
technique à l’Office, y compris sur le plan des institutions internationales et de financement du 
développement, dont la Banque mondiale et la Banque islamique de développement et, le cas échéant, 
à faciliter le soutien à la mise en place de mécanismes de financement qui puissent fournir une aide aux 
réfugiés et dans des situations de précarité, y compris pour répondre aux besoins des réfugiés de 
Palestine, et demande une action ferme de suivi ; 

24. Encourage de nouveaux progrès sur le plan de la création, par la Banque mondiale, d’un fonds 
d’affectation spéciale multidonateur, ainsi que dans le financement du fonds waqf de la Banque 
islamique de développement par l’Organisation de la coopération islamique, en vue d’aider les réfugiés 
de Palestine par l’intermédiaire de l’Office ; 

25. Prie l’Office de continuer d’appliquer des mesures d’efficacité par sa stratégie à moyen terme 
et d’élaborer une proposition portant sur cinq ans pour stabiliser les finances de l’Office, y compris par 
des mesures précises, assorties de délais, et de continuer d’améliorer l’action qu’il mène en matière de 
maîtrise des dépenses et de mobilisation des ressources ; 

26. Demande aux membres de la Commission consultative et du Groupe de travail chargé d’étudier 
le financement de l’Office d’examiner les recommandations pertinentes figurant dans le rapport du 
Secrétaire général, y compris d’aider l’Office à remédier aux difficultés sur le plan de la mobilisation 
des ressources et d’aider activement le Commissaire général à assurer un soutien durable, suffisant et 
prévisible aux opérations de l’Office ; 

27. Prend note des recommandations du Secrétaire général concernant l’appui à l’Office par 
prélèvement sur le budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies ; 

28. Approuve l’action menée par le Commissaire général pour continuer à fournir toute l’aide 
humanitaire possible, à titre de mesure d’urgence provisoire, aux personnes de la région qui sont 
déplacées et ont grand besoin de continuer à recevoir une assistance en raison des récentes crises qui 
ont touché les zones d’opérations de l’Office ; 

29. Encourage l’Office à renforcer l’aide qu’il apporte aux réfugiés de Palestine en République 
arabe syrienne touchés ainsi qu’à ceux qui ont fui dans des pays voisins, conformément à son mandat 
et aux plans d’intervention régionale élaborés pour faire face à la crise syrienne, et demande aux 
donateurs de veiller à apporter sans délai un soutien durable à l’Office à cet égard, compte tenu de la 
grave détérioration de la situation et des besoins croissants des réfugiés ; 

30. Se félicite des progrès accomplis à ce jour par l’Office dans la reconstruction du camp de 
réfugiés de Nahr el-Bared dans le nord du Liban, et demande aux donateurs de verser des fonds pour 

 
19 Voir résolution 70/1. 
20 A/71/849. 
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que les travaux puissent être achevés dans les meilleurs délais, les secours portés aux personnes 
déplacées à la suite de la destruction de ce camp en 2007 soient maintenus et, afin de soulager les 
souffrances persistantes de ces personnes, l’appui et l’assistance financière nécessaires leur soient 
fournis jusqu’à ce que la reconstruction du camp soit achevée ; 

31. Encourage l’Office à continuer de s’efforcer, en étroite coopération avec les autres organismes 
compétents des Nations Unies, de prendre en compte, dans ses activités, les besoins, les droits et la 
protection des enfants, des femmes et des personnes handicapées, y compris en leur apportant 
l’assistance psychosociale et humanitaire nécessaire, conformément à la Convention relative aux droits 
de l’enfant21, à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes22 et à la Convention relative aux droits des personnes handicapées23 ; 

32. Encourage également l’Office à continuer de réduire la vulnérabilité et de renforcer l’autonomie 
et la résilience des réfugiés de Palestine au moyen de ses programmes ; 

33. Se rend compte des graves besoins de protection des réfugiés de Palestine dans la région et 
appuie les efforts déployés par l’Office pour contribuer à une action coordonnée et soutenue afin d’y 
répondre conformément au droit international, notamment en renforçant son dispositif et sa fonction de 
protection dans tous ses bureaux, y compris la protection de l’enfance ; 

34. Rend hommage à l’Office pour les programmes d’assistance humanitaire et psychosociale qu’il 
exécute et les autres initiatives qu’il prend pour proposer aux enfants des activités récréatives, 
culturelles et éducatives partout où il intervient, y compris dans la bande de Gaza et, constatant les 
bienfaits de ces initiatives, tout comme les effets néfastes du déficit de financement sur certains 
programmes d’aide d’urgence menés par l’Office, demande qu’elles soient soutenues sans réserve par 
les donateurs et les pays hôtes et encourage l’établissement et le renforcement de partenariats afin de 
faciliter et d’améliorer la prestation de ces services ; 

35. Demande à Israël, Puissance occupante, de se conformer pleinement aux dispositions de la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
1949 ; 

36. Demande également à Israël de se conformer aux Articles 100, 104 et 105 de la Charte des 
Nations Unies et à la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies afin d’assurer en 
toutes circonstances la sécurité du personnel de l’Office, la protection de ses institutions et la sûreté de 
ses installations dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

37. Demande instamment au Gouvernement israélien de rembourser rapidement l’Office de tous les 
frais de transit et des autres pertes financières occasionnés par les retards et les restrictions à la liberté 
de circulation et d’accès imposés par Israël ; 

38. Demande en particulier à Israël de cesser d’entraver la circulation et l’accès du personnel, des 
véhicules et des fournitures de l’Office et d’arrêter de prélever des taxes, des droits supplémentaires et 
des redevances, ce qui nuit aux activités de l’Office ; 

39. Demande de nouveau à Israël de lever entièrement les restrictions entravant ou retardant 
l’importation des matériaux de construction et des fournitures nécessaires pour la reconstruction et la 
réparation des logements de réfugiés encore endommagés, voire détruits, et pour l’exécution des projets 
d’infrastructure civile en suspens qui font cruellement défaut dans les camps de réfugiés de la bande de 
Gaza, notant les chiffres alarmants qui figurent dans les rapports du 26 août 2016 et de juillet 2017 de 

 
21 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 
22 Ibid., vol. 1249, no 20378. 
23 Ibid., vol. 2515, no 44910. 
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l’équipe de pays des Nations Unies, intitulés respectivement « Gaza: two years after » et « Gaza ten 
years later » ; 

40. Note avec satisfaction la contribution positive des programmes de microfinancement et de 
création d’emplois de l’Office, encourage les efforts visant à accroître la durabilité des services de 
microfinancement et à en faire bénéficier un plus grand nombre de réfugiés de Palestine, compte tenu 
notamment de taux de chômage élevés, en particulier chez les jeunes, se félicite des mesures prises par 
l’Office pour réduire les dépenses et élargir les services de microfinancement au moyen de réformes 
internes, et demande à l’Office de continuer d’aider, en coopération étroite avec les organismes 
compétents, à stabiliser la situation économique et sociale des réfugiés dans tous les secteurs d’activité ; 

41. Demande une nouvelle fois à tous les États et à toutes les institutions spécialisées et 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales de maintenir, voire d’augmenter leurs 
contributions au financement du budget-programme de l’Office, d’accroître les allocations de fonds qui 
servent à financer les subventions et bourses d’enseignement supérieur devant être accordées aux 
réfugiés de Palestine, et de participer à la création de centres de formation professionnelle à l’intention 
des réfugiés, et prie l’Office d’encaisser et de gérer lesdites allocations ; 

42. Prie le Commissaire général d’intégrer, dans son rapport annuel, une évaluation des progrès 
accomplis pour ce qui est de réduire le déficit de financement récurrent de l’Office et d’assurer un 
soutien durable, suffisant et prévisible à ses opérations, notamment par l’application des dispositions 
pertinentes de la présente résolution. 

41e séance plénière 
10 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/94 : 162-4-9 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Macédoine du Nord, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République 
bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Ont voté contre : Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël 

Se sont abstenus : Australie, Cameroun, Guatemala, Îles Salomon, Kiribati, Madagascar, Malawi, Nauru, République 
centrafricaine 
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75/95. Biens appartenant à des réfugiés de Palestine et produit de ces biens 

L’Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 194 (III) et 36/146 C, en date des 11 décembre 1948 et 16 décembre 1981, 
ainsi que toutes ses résolutions ultérieures sur la question, 

Prenant acte du rapport présenté par le Secrétaire général en application de sa résolution 74/86 du 
13 décembre 20191 et de celui de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine qui 
couvre la période du 1er septembre 2019 au 31 août 20202, 

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de l’homme3 et les règles du droit international 
consacrent le principe selon lequel nul ne peut être privé arbitrairement de ses biens personnels, 

Rappelant en particulier sa résolution 394 (V) du 14 décembre 1950, dans laquelle elle a chargé la 
Commission de conciliation de prescrire, en consultation avec les parties intéressées, des mesures pour 
la protection des droits, des biens et des intérêts des réfugiés de Palestine, 

Prenant note de l’achèvement du programme de recensement et d’évaluation des biens arabes, que 
la Commission de conciliation a annoncé dans son vingt-deuxième rapport d’activité4, et du fait que le 
Bureau du cadastre possédait un registre des propriétaires arabes et un dépôt de documents indiquant 
l’emplacement, la superficie et d’autres caractéristiques des biens arabes, 

Se félicitant de la conservation et de l’actualisation des registres existants, y compris les registres 
fonciers, de la Commission de conciliation, et soulignant l’importance de ces registres pour un règlement 
équitable du sort des réfugiés de Palestine conformément à la résolution 194 (III), 

Rappelant que, dans le cadre du processus de paix au Moyen-Orient, l’Organisation de libération de 
la Palestine et le Gouvernement israélien ont décidé, dans la Déclaration de principes sur des 
arrangements intérimaires d’autonomie du 13 septembre 19935, d’engager des négociations sur les 
questions liées au statut permanent, dont l’importante question des réfugiés, 

1. Réaffirme que les réfugiés de Palestine ont droit à la jouissance de leurs biens et du produit de 
ces biens, conformément aux principes d’équité et de justice ; 

2. Prie le Secrétaire général de prendre, en consultation avec la Commission de conciliation des 
Nations Unies pour la Palestine, toutes les mesures nécessaires afin de protéger les biens et les avoirs 
des Arabes et leurs droits de propriété en Israël ; 

3. Demande une fois de plus à Israël de fournir au Secrétaire général toutes facilités et formes 
d’assistance pour l’application de la présente résolution ; 

4. Demande à l’ensemble des parties intéressées de communiquer au Secrétaire général tous les 
renseignements pertinents dont elles disposent au sujet des biens et des avoirs des Arabes et de leurs 
droits de propriété en Israël, qui aideraient celui-ci à appliquer la présente résolution ; 

5. Engage instamment les parties palestinienne et israélienne à examiner, ainsi qu’elles en ont 
décidé, l’importante question des biens des réfugiés de Palestine et du produit de ces biens, dans le cadre 
des négociations de paix liées au statut final ; 

 
1 A/75/299. 
2 A/75/305. 
3 Résolution 217 A (III). 
4 Documents officiels de l’Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes, Annexe no 11, document A/5700. 
5 A/48/486-S/26560, annexe. 

http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/194(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/36/146
https://undocs.org/fr/A/RES/74/86
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/394(V)
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/194(III)
https://undocs.org/fr/A/75/299
https://undocs.org/fr/A/75/305
http://www.un.org/fr/documents/view_doc.asp?symbol=A/RES/217(III)
https://undocs.org/en/A/5700
https://undocs.org/fr/A/48/486
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6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixante-seizième session, de l’application 
de la présente résolution. 

41e séance plénière 
10 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/95 : 160-5-12 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Macédoine du Nord, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République de Moldova, République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-
Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Ont voté contre : Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Nauru 

Se sont abstenus : Australie, Brésil, Cameroun, Honduras, Îles Salomon, Kiribati, Madagascar, Malawi, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, République centrafricaine, Rwanda, Togo 

 
Point 53 de l’ordre du jour 
Rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés 

75/96. Travaux du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés 

L’Assemblée générale, 

S’inspirant des buts et des principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

S’inspirant également des principes du droit international humanitaire, en particulier de la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
19491, ainsi que des normes internationales relatives aux droits de l’homme, en particulier la Déclaration 
universelle des droits de l’homme2 et les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme3, 

Rappelant ses propres résolutions et les résolutions du Conseil des droits de l’homme sur la question, 

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, notamment la résolution 
2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Résolution 217 A (III). 
3 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/217(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/2200(XXI)
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Tenant compte de l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice sur 
les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé4, et rappelant 
à cet égard sa résolution ES-10/15 du 20 juillet 2004, 

Rappelant la déclaration du 15 juillet 1999 ainsi que les déclarations des 5 décembre 2001 et 
17 décembre 20145, adoptées par la Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième 
Convention de Genève, et se félicitant des initiatives prises par les États parties, individuellement et 
collectivement, conformément à l’article premier de la Convention, pour assurer le respect de celle-ci 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également sa résolution 58/292 du 6 mai 2004, 

Convaincue que l’occupation représente en soi une violation flagrante et grave des droits humains 
et profondément préoccupée par la persistance des violations systématiques du droit international 
commises par Israël, dont le droit international humanitaire et le droit international des droits de 
l’homme, en particulier les politiques discriminatoires contre la population civile palestinienne dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est6, 

S’inquiétant vivement des informations faisant état de violations graves des droits humains et du 
droit international humanitaire, 

Prenant note du rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 
d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est7, 

Rappelant le rapport de la commission d’enquête internationale indépendante créée par la résolution 
S-28/1 du Conseil des droits de l’homme8, 

Soulignant qu’il faut veiller à ce que les responsables de toutes les violations du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de l’homme répondent de leurs actes afin de mettre un 
terme à l’impunité, de faire régner la justice, de prévenir de nouvelles violations, de protéger les civils 
et de promouvoir la paix, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant 
les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés9 et les rapports 
du Secrétaire général sur la question10, 

Rappelant la Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie du 
13 septembre 199311 et les accords d’application ultérieurs conclus entre les parties palestinienne et 
israélienne, 

Notant l’adhésion de la Palestine à plusieurs instruments relatifs aux droits de l’homme et aux 
principales conventions relatives au droit humanitaire, ainsi qu’à d’autres traités internationaux, 

Soulignant qu’il est urgent de mettre complètement fin à l’occupation israélienne qui a commencé 
en 1967, afin que cessent les violations des droits humains du peuple palestinien et que celui-ci puisse 

 
4 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
5 A/69/711-S/2015/1, annexe. 
6 Voir A/63/855-S/2009/250 et A/HRC/12/48. 
7 A/HRC/22/63. 
8 A/HRC/40/74. 
9 A/75/199. 
10 A/75/328, A/75/376 et A/75/336. 
11 A/48/486-S/26560, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/RES/58/292
https://undocs.org/fr/A/RES/S-28/1
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/69/711
https://undocs.org/fr/A/63/855
https://undocs.org/fr/A/HRC/12/48
https://undocs.org/fr/A/HRC/22/63
https://undocs.org/fr/A/HRC/40/74
https://undocs.org/fr/A/75/199
https://undocs.org/fr/A/75/328
https://undocs.org/fr/A/75/376
https://undocs.org/fr/A/75/336
https://undocs.org/fr/A/48/486
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exercer ses droits inaliénables, notamment le droit à l’autodétermination et à un État indépendant, pour 
un règlement pacifique, juste, durable et global de la question de Palestine,  

1. Félicite le Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés de son impartialité et des 
mesures qu’il prend pour s’acquitter des tâches qu’elle lui a confiées en dépit de l’obstruction rencontrée 
dans l’exercice de son mandat ; 

2. Exige une nouvelle fois qu’Israël, Puissance occupante, collabore avec le Comité spécial dans 
l’exécution de son mandat, conformément aux obligations que lui impose sa qualité d’État Membre de 
l’Organisation des Nations Unies, et déplore l’absence persistante de coopération à cet égard ; 

3. Déplore les politiques et les pratiques d’Israël qui portent atteinte aux droits humains du peuple 
palestinien et des autres Arabes des territoires occupés, comme il est indiqué dans le rapport du Comité 
spécial sur la période considérée ; 

4. Se déclare gravement préoccupée face à la situation de crise créée dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, par les pratiques et mesures israéliennes illégales, condamne en 
particulier toutes les implantations israéliennes et la construction du mur, le blocus de la bande de Gaza 
ainsi que l’usage excessif et aveugle de la force et les opérations militaires contre la population civile, 
les actes de violence commis par des colons, les provocations et les incitations entourant les Lieux saints, 
la destruction et la confiscation de biens, le déplacement forcé de civils, la détention et l’emprisonnement 
de milliers de civils et toutes les sanctions collectives contre la population civile palestinienne, et 
demande la cessation immédiate de ces agissements ; 

5. Prie le Comité spécial, en attendant que l’occupation israélienne ait entièrement pris fin, de 
continuer à enquêter sur les politiques et les pratiques d’Israël dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et dans les autres territoires arabes qu’il occupe depuis 1967, en particulier ses 
violations des dispositions de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en 
temps de guerre, du 12 août 1949, de procéder avec le Comité international de la Croix-Rouge aux 
consultations voulues, conformément à son règlement, pour sauvegarder le bien-être et les droits humains 
des habitants des territoires occupés, y compris les prisonniers et détenus, et de présenter régulièrement 
au Secrétaire général des rapports périodiques sur la situation dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est ; 

6. Prie également le Comité spécial de continuer à enquêter sur le traitement et le statut des milliers 
de prisonniers et de détenus palestiniens et arabes, y compris des enfants, des femmes et des 
représentants élus, qui se trouvent dans les prisons et centres de détention israéliens, et se dit 
profondément préoccupée par les conditions de détention pénibles des prisonniers et les mauvais 
traitements qu’ils subissent, de même que par les récentes grèves de la faim, tout en soulignant la 
nécessité de respecter toutes les règles du droit international applicables, notamment la quatrième 
Convention de Genève12, l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus 
(Règles Nelson Mandela)13 et les Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et 
l’imposition de mesures non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)14 ; 

7. Prie le Secrétaire général : 

a) de mettre à la disposition du Comité spécial tous les moyens nécessaires pour lui permettre 
d’enquêter sur les politiques et les pratiques israéliennes visées par la présente résolution, y compris 
ceux dont il aura besoin pour se rendre dans les territoires occupés ; 

 
12 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
13 Résolution 70/175, annexe. 
14 Résolution 65/229, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/70/175
https://undocs.org/fr/A/RES/65/229
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b) d’user de ses bons offices pour épauler le Comité spécial et l’aider à s’acquitter de son mandat ; 

c) de continuer de demander au Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 
d’aider le Comité spécial à accomplir ses tâches ; 

d) de transmettre régulièrement aux États Membres les rapports périodiques visés au paragraphe 5 
de la présente résolution et d’assurer aux rapports du Comité spécial et aux informations relatives à ses 
activités et conclusions la plus large diffusion possible en utilisant tous les moyens dont dispose le 
Département de la communication globale du Secrétariat. 

41e séance plénière 
10 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/96: 76-14-83 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Brunéi Darussalam, Burundi, Cabo Verde, Chili, 
Chine, Congo, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Gambie, Grenade, Guinée-Bissau, Guyana, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Liban, Libye, Malaisie, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouzbékistan, 
Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique populaire lao, République populaire démocratique de 
Corée, République-Unie de Tanzanie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zimbabwe 

Ont voté contre : Australie, Brésil, Canada, Colombie, États-Unis d’Amérique, Guatemala, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Israël, Libéria, Nauru, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République tchèque 

Se sont abstenus : Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, Chypre, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Haïti, Îles Salomon, Inde, Irlande, 
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Kiribati, Lesotho, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, 
Madagascar, Malawi, Malte, Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, Myanmar, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République centrafricaine, République de Corée, République de 
Moldova, République dominicaine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-
Marin, Samoa, Serbie, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande, Timor-Leste, Togo, Tonga, Ukraine, 
Uruguay, Vanuatu 

 
75/97.  Les colonies de peuplement israéliennes dans le territoire palestinien occupé y compris 
Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

L’Assemblée générale, 

Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et par la nécessité de 
respecter les obligations découlant de la Charte et des autres instruments et règles de droit international, 

Réaffirmant que l’acquisition de territoire par la force est inadmissible, 

Rappelant ses résolutions sur la question, notamment les résolutions 73/97 du 7 décembre 2018 et 
74/88 du 13 décembre 2019, ainsi que celles qu’elle a adoptées à sa dixième session extraordinaire 
d’urgence, 

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécurité sur la question, notamment les 
résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967, 446 (1979) du 22 mars 1979, 465 (1980) du 1er mars 1980, 
476 (1980) du 30 juin 1980, 478 (1980) du 20 août 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 904 (1994) 
du 18 mars 1994 et 2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/97
https://undocs.org/fr/A/RES/74/88
https://undocs.org/fr/S/RES/446(1979)
https://undocs.org/fr/S/RES/465(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/476(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/478(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/497(1981)
https://undocs.org/fr/S/RES/904(1994)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
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Réaffirmant que le règlement annexé à la quatrième Convention de La Haye de 1907, la Convention 
de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19491, et les 
dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris celles qui ont été codifiées dans le Protocole 
additionnel I2 aux quatre Conventions de Genève3 sont applicables au Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, dont le Golan 
syrien occupé, 

Affirmant que le transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa propre population civile dans 
le territoire qu’elle occupe constitue une violation de la quatrième Convention de Genève4, 

Rappelant l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice sur les 
conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé5, et rappelant 
également ses résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

Notant que la Cour internationale de Justice a conclu que « les colonies de peuplement installées par 
Israël dans le Territoire palestinien occupé (y compris Jérusalem-Est) l’ont été en méconnaissance du 
droit international »6, 

Prenant note des récents rapports du Rapporteur spécial du Conseil des droits de l’homme sur la 
situation des droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 19677, 

Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 
d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est8, 

Rappelant également la Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie du 
13 septembre 19939 ainsi que les accords d’application ultérieurs conclus entre les parties palestinienne 
et israélienne, 

Rappelant en outre la feuille de route du Quatuor pour un règlement permanent du conflit israélo-
palestinien prévoyant deux États10, soulignant en particulier qu’il y est demandé de geler toute activité 
de peuplement, y compris la prétendue « expansion naturelle », et de démanteler tous les avant-postes 
de colonie établis depuis mars 2001, et insistant sur la nécessité pour Israël de respecter ses engagements 
et obligations à cet égard, 

Rappelant sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

Notant l’adhésion de la Palestine à plusieurs instruments relatifs aux droits de l’homme et aux 
principales conventions relatives au droit humanitaire, ainsi qu’à d’autres traités internationaux, 

Consciente que les activités de peuplement israéliennes se traduisent notamment par le transfert de 
ressortissants de la Puissance occupante dans les territoires occupés, la confiscation de terres, le transfert 
forcé de civils palestiniens, notamment de familles bédouines, l’exploitation de ressources naturelles, le 
morcellement du territoire et d’autres actes contraires au droit international dirigés contre la population 
civile palestinienne et celle du Golan syrien occupé, 

 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Ibid., vol. 1125, no 17512. 
3 Ibid., vol. 75, nos 970 à 973. 
4 Ibid., no 973. 
5 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
6 Ibid., avis consultatif, par. 120. 
7 A/HRC/40/73 ; voir également A/74/507. 
8 A/HRC/22/63. 
9A/48/486-S/26560, annexe. 
10 S/2003/529, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/17
https://undocs.org/fr/A/RES/67/19
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/HRC/40/73
https://undocs.org/fr/A/74/507
https://undocs.org/fr/A/HRC/22/63
https://undocs.org/fr/A/48/486
https://undocs.org/fr/S/2003/529
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Considérant les effets extrêmement préjudiciables que les politiques, décisions et activités 
israéliennes relatives aux implantations ont sur l’action menée sur les plans régional et international pour 
reprendre et faire avancer le processus de paix, sur les perspectives d’instaurer la paix au Moyen-Orient 
selon la solution des deux États, Israël et la Palestine, vivant côte à côte dans la paix et la sécurité à 
l’intérieur de frontières reconnues, sur la base de celles d’avant 1967, ainsi que sur la viabilité et la 
crédibilité de cette solution, 

Condamnant les activités de peuplement menées par Israël, Puissante occupante, dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, qu’elle considère comme des violations du droit 
international humanitaire, des résolutions pertinentes des Nations Unies, des accords conclus entre les 
parties et des obligations découlant de la feuille de route établie par le Quatuor, et comme des actes 
commis au mépris des appels lancés par la communauté internationale à la cessation de toutes les 
activités de peuplement, 

Déplorant en particulier la construction et l’extension des colonies dans Jérusalem-Est occupée et 
sur son pourtour, y compris le plan israélien dit « E-1 » qui vise à relier les implantations illégales autour 
de Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci encore davantage, la poursuite de la démolition des 
habitations palestiniennes et de l’expulsion de familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de 
résidence dans la ville aux Palestiniens et les activités de peuplement en cours dans la vallée du Jourdain, 
qui ont pour effet de morceler encore le Territoire palestinien occupé et de compromettre sa continuité, 

Déplorant les plans visant à démolir, en violation du droit international, le village palestinien de 
Khan el-Ahmar, ce qui aurait de graves conséquences en ce qui concerne le déplacement de ses habitants, 
menacerait gravement la viabilité de la solution des deux États et compromettrait les perspectives de 
paix compte tenu de l’emplacement sensible de cette zone et de son importance pour préserver la 
continuité du territoire palestinien, et demandant qu’il soit mis fin à ces plans, 

Condamnant la démolition par Israël, en contravention du droit international, de bâtiments 
palestiniens à Wadi Hommos dans le village de Sour Baher, au sud de Jérusalem-Est occupée, 

Prenant note du rapport du Quatuor publié le 1er juillet 201611 et mettant en avant les 
recommandations qui y sont formulées ainsi que les déclarations pertinentes du Quatuor, dans lesquelles 
ses membres concluaient notamment que la poursuite des activités d’implantation et d’extension des 
colonies de peuplement, l’affectation de terres à l’usage exclusif des Israéliens et le blocage du 
développement palestinien, avec la multiplication récente des démolitions, entamaient chaque jour 
davantage la viabilité de la solution des deux États, 

Déplorant la poursuite de la construction illégale du mur par Israël dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est et sur son pourtour, et particulièrement préoccupée par le fait que le 
tracé de ce mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 et a été conçu de manière à inclure la plus 
grande partie des implantations israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, accroît la détresse des Palestiniens sur le plan humanitaire, porte gravement atteinte à 
leur situation socioéconomique, nuit à la continuité géographique du Territoire palestinien et en 
compromet la viabilité, et risque de peser sur les négociations futures et de rendre la solution prévoyant 
deux États matériellement impossible à appliquer, 

Condamnant les actes de violence ou de terreur perpétrés contre des civils de part et d’autre et 
rappelant la nécessité de mettre fin à tous les actes de violence, notamment aux actes de terreur, de 
provocation, d’incitation et de destruction, 

Condamnant également tous les actes de violence, de destruction, de harcèlement, de provocation et 
d’incitation commis par des colons israéliens en Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
contre des civils palestiniens, dont des enfants, et contre leurs biens, y compris des sites historiques et 

 
11 S/2016/595, annexe. 

https://undocs.org/fr/S/2016/595
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religieux, et leurs terres agricoles, ainsi que les actes de terreur perpétrés par plusieurs colons israéliens 
extrémistes, et demandant que les auteurs d’actes illégaux de cet ordre soient traduits en justice, 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur la question, y compris ceux présentés en 
application de la résolution 2334 (2016) du Conseil de sécurité12, 

1. Réaffirme que les implantations israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé sont illégales et constituent un obstacle à la paix et au 
développement économique et social ; 

2. Exige d’Israël qu’il reconnaisse l’applicabilité de jure de la Convention de Genève relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, au Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, y compris le 
Golan syrien occupé, en respecte scrupuleusement les dispositions, en particulier l’article 49, s’acquitte 
de toutes les obligations que lui impose le droit international et mette fin immédiatement à toute action 
entraînant la modification du caractère, du statut ou de la composition démographique du Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

3. Exige une fois de plus l’arrêt immédiat et complet de toutes les activités de peuplement 
israéliennes dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan 
syrien occupé, et demande à cet égard l’application intégrale de toutes les résolutions du Conseil de 
sécurité sur la question, notamment les résolutions 446 (1979), 452 (1979) du 20 juillet 1979, 
465 (1980), 476 (1980), 478 (1980), 1515 (2003) du 19 novembre 2003 et 2334 (2016) ; 

4. Souligne qu’un arrêt complet de toutes les activités israéliennes d’implantation est 
indispensable pour sauvegarder la solution des deux États sur la base des frontières d’avant 1967, et 
demande l’adoption immédiate de mesures énergiques afin d’inverser l’évolution négative de la situation 
sur le terrain, qui met en péril la viabilité de la solution des deux États ; 

5. Rappelle que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), qu’il ne 
reconnaîtrait aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y compris en ce qui concerne Jérusalem, 
autre que celles convenues par les parties par la voie de négociations ; 

6. Souligne que l’occupation d’un territoire doit être un état de fait provisoire, par lequel la 
Puissance occupante ne peut ni revendiquer la possession de ce territoire ni exercer sa souveraineté sur 
le territoire qu’elle occupe, rappelle à cet égard le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de 
territoire par la force et donc le caractère illégal de l’annexion de toute partie du Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, qui constitue une violation du droit international, compromet la 
viabilité de la solution des deux États et remet en cause les perspectives d’un règlement pacifique, juste, 
durable et global, et se dit gravement préoccupée par les déclarations récentes au sujet de l’annexion par 
Israël de secteurs dans le Territoire palestinien occupé ; 

7. Condamne à cet égard les activités de peuplement dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé et toutes les activités entraînant la confiscation 
de terres, la perturbation des moyens d’existence de personnes protégées, le transfert forcé de civils et 
l’annexion de territoire, de fait ou par l’adoption d’une loi nationale ; 

8. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il s’acquitte de ses obligations juridiques, comme 
indiqué dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice ; 

9. Demande de nouveau que soient évités tous les actes de violence, de destruction, de 
harcèlement et de provocation de la part de colons israéliens, en particulier contre des civils palestiniens 

 
12 A/75/328, A/75/336 et A/75/376. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/446(1979)
https://undocs.org/fr/S/RES/452(1979)
https://undocs.org/fr/S/RES/465(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/476(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/478(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/1515(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/75/328
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et contre leurs biens, y compris les sites historiques et religieux et notamment à Jérusalem-Est occupée, 
et leurs terres agricoles ; 

10. Demande instamment que les colons israéliens ayant commis des actes illégaux dans le 
Territoire palestinien occupé aient à en répondre, et souligne à cet égard qu’il importe d’appliquer la 
résolution 904 (1994) du Conseil de sécurité, dans laquelle le Conseil a demandé à Israël, Puissance 
occupante, de continuer à prendre et à appliquer des mesures, y compris la confiscation des armes, afin 
de prévenir les actes de violence illégaux de la part de colons israéliens, et a demandé l’adoption de 
mesures pour garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens dans le territoire occupé ; 

11. Souligne qu’il incombe à Israël, Puissance occupante, d’enquêter sur tous les actes de violence 
perpétrés par des colons contre des civils palestiniens et leurs biens et de veiller à ce que les auteurs de 
ces actes soient traduits en justice ; 

12. Demande à tous les États et à toutes les organisations internationales de continuer d’appliquer 
activement des politiques assurant le respect de leurs obligations au titre du droit international en ce qui 
concerne toutes les pratiques et mesures israéliennes illégales dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, en particulier les activités d’implantation ; 

13. Demande que soient envisagées des mesures de responsabilisation, comme le prescrit le droit 
international, étant donné que les exigences en vue d’un arrêt immédiat et complet de toutes les activités 
de peuplement, qui sont illégales au regard du droit international, constituent un obstacle à la paix et 
risquent de rendre impossible toute solution fondée sur la coexistence de deux États, n’ont pas été 
satisfaites, sachant que le respect du droit international humanitaire et du droit international des droits 
de l’homme est l’un des fondements de la paix et de la sécurité dans la région ; 

14. Rappelle à cet égard la déclaration du 15 juillet 1999 ainsi que les déclarations des 5 décembre 
2001 et 17 décembre 201413, adoptées par la Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième 
Convention de Genève sur les mesures à prendre pour faire appliquer la Convention dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et se félicite à cet égard des initiatives prises par les États 
parties, individuellement et collectivement, conformément à l’article premier de la Convention, pour en 
garantir le respect et faire appliquer le principe de responsabilité, et demande à toutes les Hautes Parties 
contractantes à la Convention de continuer, individuellement et collectivement, de tout mettre en œuvre 
pour en faire respecter les dispositions par Israël, Puissance occupante, dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans les autres territoires arabes occupés par lui depuis 1967 ; 

15. Rappelle que le Conseil de sécurité, dans sa résolution 2334 (2016), a demandé à tous les États 
de faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les 
territoires occupés depuis 1967 ; 

16. Demande à tous les États, conformément aux obligations que leur imposent le droit 
international et les résolutions sur la question, de ne pas reconnaître le maintien de la situation créée par 
des mesures qui sont illégales au regard du droit international, dont celles visant à faire avancer 
l’annexion du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres territoires arabes 
occupés par Israël depuis 1967, et de ne pas prêter aide ou assistance en la matière ; 

17. Demande aux organismes compétents des Nations Unies de prendre toutes les mesures et 
initiatives nécessaires dans le cadre de leur mandat pour garantir le plein respect et l’application de la 
résolution 17/4 du Conseil des droits de l’homme, en date du 16 juin 201114, concernant les Principes 
directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme15, et des autres lois et normes internationales 
pertinentes, et de veiller à l’application du cadre de référence « protéger, respecter et réparer » des 

 
13 A/69/711-S/2015/1, annexe. 
14 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément no 53 (A/66/53), chap. III, sect. A. 
15 A/HRC/17/31, annexe. 
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https://undocs.org/fr/A/69/711
https://undocs.org/fr/A/66/53
https://undocs.org/fr/A/HRC/17/31


34 

 

Nations Unies, qui constitue une norme de conduite générale en matière de respect des droits de l’homme 
s’agissant des activités économiques liées aux implantations israéliennes dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

18. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixante-seizième session, de l’application 
de la présente résolution. 

19. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-seizième session une question 
intitulée « Pratiques et activités d’implantation israéliennes affectant les droits du peuple palestinien et 
des autres Arabes des territoires occupés ». 

41e séance plénière 
10 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/97 :150-7-17 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo 
Verde, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guyana, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Ukraine, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zimbabwe 

Ont voté contre : Canada, États-Unis d’Amérique, Hongrie, Îles Marshall, Israël, Libéria, Nauru 

Se sont abstenus : Australie, Brésil, Cameroun, Colombie, Guatemala, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Kiribati, Madagascar, 
Malawi, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République centrafricaine, Rwanda, Togo, Uruguay, Vanuatu 

 
75/98. Pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est 

L’Assemblée générale, 

Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme1, 

Rappelant également le Pacte international relatif aux droits civils et politiques2, le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels3 et la Convention relative aux droits de 
l’enfant4, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits humains doivent être respectés dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Réaffirmant ses résolutions sur la question, y compris sa résolution 74/89 du 13 décembre 2019, 
ainsi que celles qu’elle a adoptées à sa dixième session extraordinaire d’urgence, 

 
1 Résolution 217 A (III). 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Ibid. 
4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/89
https://undocs.org/fr/A/RES/217(III)
https://undocs.org/fr/A/RES/2200(XXI)
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Rappelant les résolutions pertinentes du Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant également les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et soulignant la nécessité de 
les appliquer, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant 
les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés5, ainsi que celui 
du Secrétaire général sur les travaux du Comité6, 

Prenant note du rapport du Rapporteur spécial du Conseil des droits de l’homme sur la situation des 
droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 19677, ainsi que des autres rapports 
pertinents récemment établis par le Conseil des droits de l’homme, 

Prenant note également du rapport de la commission d’enquête internationale indépendante créée 
par la résolution S-28/1 du Conseil des droits de l’homme8, 

Soulignant qu’il faut veiller à ce que les responsables de toutes les violations du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de l’homme répondent de leurs actes afin de mettre un 
terme à l’impunité, de faire régner la justice, de prévenir de nouvelles violations, de protéger les civils 
et de promouvoir la paix, 

Prenant note du récent rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 
concernant les répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de 
vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la 
population arabe du Golan syrien occupé9, 

Déplorant vivement que 53 ans se soient écoulés depuis le début de l’occupation israélienne et 
soulignant qu’il faut de toute urgence inverser les tendances négatives sur le terrain et rétablir un horizon 
politique qui permette de faire avancer et d’accélérer des négociations constructives visant à conclure 
un accord de paix qui mettra totalement fin à l’occupation israélienne commencée en 1967 et à résoudre, 
sans exception, toutes les questions fondamentales relatives au statut final afin de parvenir à un 
règlement pacifique, juste, durable et global de la question de Palestine, 

Consciente de la responsabilité qui incombe à la communauté internationale de promouvoir les droits 
humains et de faire respecter le droit international, et rappelant à cet égard sa résolution 2625 (XXV) du 
24 octobre 1970, 

Rappelant l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice sur les 
conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé10, et rappelant 
également ses résolutions sur la question, 

Notant en particulier que, dans sa réponse, la Cour a notamment estimé que la construction du mur 
par Israël, Puissance occupante, dans le Territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le 
pourtour de Jérusalem-Est, et le régime qui lui était associé étaient contraires au droit international, 

Prenant note de sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

Notant que la Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits humains et aux principales 
conventions relatives au droit humanitaire ainsi qu’à d’autres traités internationaux, 

 
5 A/75/199. 
6 A/75/336. 
7 A/HRC/44/60. 
8 A/HRC/40/74. 
9 A/75/86-E/2020/62. 
10 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 

https://undocs.org/fr/A/HRC/RES/S-28/1
https://undocs.org/fr/A/RES/2625(XXV)
https://undocs.org/fr/A/RES/67/19
https://undocs.org/fr/A/75/199
https://undocs.org/fr/A/75/336
https://undocs.org/fr/A/HRC/40/74
https://undocs.org/fr/A/75/86
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
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Réaffirmant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition de territoire par la force, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 194911, est applicable au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
aux autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 

Réaffirmant l’obligation incombant aux États parties à la quatrième Convention de Genève12 en vertu 
des articles 146, 147 et 148 touchant les sanctions pénales, les infractions graves et les responsabilités 
des Hautes Parties contractantes, 

Rappelant la déclaration du 15 juillet 1999 ainsi que les déclarations des 5 décembre 2001 et 17 
décembre 201413, adoptées par la Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention 
de Genève sur les mesures à prendre pour imposer la Convention dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, visant à y garantir le respect de la Convention, 

Réaffirmant que tous les États ont le droit et le devoir de prendre des mesures, dans le respect du 
droit international et du droit international humanitaire, pour contrer des actes de violence meurtrière 
perpétrés contre leur population civile afin de protéger la vie de leurs citoyens, 

Soulignant que les accords israélo-palestiniens conclus dans le cadre du processus de paix au Moyen-
Orient, y compris les accords de Charm el-Cheikh, doivent être pleinement respectés et que la feuille de 
route du Quatuor en vue d’un règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États14 
doit être mise en œuvre, 

Soulignant également que l’Accord réglant les déplacements et le passage et les Principes convenus 
concernant le passage de Rafah, en date du 15 novembre 2005, doivent être pleinement appliqués de 
manière à permettre la libre circulation de la population civile palestinienne à l’intérieur de la bande de 
Gaza ainsi qu’à destination et en provenance de celle-ci, 

Gravement préoccupée par les tensions et les violences récemment observées sur l’ensemble du 
Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, notamment celles qui concernaient les Lieux 
saints à Jérusalem, dont l’esplanade des Mosquées, et déplorant la mort de civils innocents, 

Réaffirmant que la communauté internationale s’intéresse légitimement, par l’intermédiaire de 
l’Organisation des Nations Unies, à la question de la ville de Jérusalem et à la protection de ses 
particularités spirituelles, religieuses et culturelles, comme le prévoient les résolutions de l’Organisation 
sur la question, 

Réaffirmant l’obligation de respecter le statu quo historique, la signification particulière des Lieux 
saints et l’importance de la ville de Jérusalem pour les trois religions monothéistes, 

Consciente que les mesures de sécurité ne peuvent à elles seules faire cesser la recrudescence de la 
tension, de l’instabilité et de la violence, et demandant que le droit international, y compris le droit 
humanitaire et le droit des droits de l’homme, soit strictement respecté, et notamment que la protection 
des civils soit assurée, que la sécurité des personnes soit mise en avant, que la désescalade soit amorcée, 
que chacun fasse preuve de retenue, en s’abstenant notamment de tout acte ou propos provocateur, et 
que soit instaurée une stabilité propice à la paix, 

Notant avec une vive préoccupation les violations systématiques des droits humains du peuple 
palestinien qu’Israël, Puissance occupante, continue de commettre, notamment l’usage excessif de la 
force et les opérations militaires occasionnant des morts et des blessés parmi les civils palestiniens, 

 
11 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
12 Ibid. 
13 A/69/711-S/2015/1, annexe. 
14 S/2003/529, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/69/711
https://undocs.org/fr/S/2003/529
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y compris les enfants, les femmes et les manifestants pacifiques et non violents, ainsi que les journalistes 
et les membres du personnel médical et humanitaire ; l’incarcération et la détention arbitraires de 
Palestiniens, parfois pendant des décennies ; le recours aux châtiments collectifs ; le bouclage de 
certaines zones ; la confiscation de terres ; l’établissement d’implantations et leur extension ; la 
construction, dans le Territoire palestinien occupé, d’un mur qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 ; 
la destruction de biens et d’infrastructures ; le déplacement forcé de civils, notamment les tentatives de 
transfert forcé de familles bédouines ; et toutes les autres mesures qu’Israël prend pour modifier le statut 
juridique, le caractère géographique et la composition démographique du Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et exigeant que ces pratiques illégales cessent, 

Gravement préoccupée de voir Israël, Puissance occupante, procéder, à un rythme sans précédent, à 
la démolition d’habitations palestiniennes et de structures, dont des écoles, fournies dans le cadre de 
l’assistance humanitaire internationale, en particulier dans Jérusalem-Est occupée et sur son pourtour, 
notamment en guise de châtiment collectif, en violation du droit international humanitaire, ainsi 
qu’annuler des permis de résidence et expulser les habitants palestiniens de la ville de Jérusalem, 

Déplorant les retombées négatives persistantes de la poursuite des conflits à l’intérieur de la bande 
de Gaza et sur son pourtour, ainsi que le nombre élevé de victimes pendant la période récente parmi les 
civils palestiniens, notamment parmi les enfants, et toutes les violations du droit international, et appelant 
au plein respect du droit international humanitaire et du droit international des droits de l’homme, ainsi 
que des principes de légalité, de distinction, de précaution et de proportionnalité, 

Gravement préoccupée par les conditions désastreuses, sur le plan humanitaire, et critiques, sur le 
plan socioéconomique et de la sécurité, qui règnent dans la bande de Gaza, en raison notamment des 
bouclages prolongés et des restrictions draconiennes à l’activité économique et à la circulation, qui 
correspondent de fait à un blocus et qui aggravent la pauvreté et le désarroi de la population civile 
palestinienne, ainsi que par les effets néfastes à court et à long termes, sur la situation des droits de 
l’homme, de ces conditions, des destructions généralisées et des entraves qu’Israël, Puissance occupante, 
ne cesse de mettre au processus de reconstruction, 

Rappelant avec une profonde préoccupation le rapport de l’équipe de pays des Nations Unies, en 
date d’août 2012, intitulé « Gaza in 2020: a liveable place? », 

Rappelant la déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 28 juillet 201415, 

Soulignant qu’il importe que toutes les parties appliquent intégralement la résolution 1860 (2009) 
du Conseil de sécurité, en date du 8 janvier 2009, et sa propre résolution ES-10/18 du 16 janvier 2009, 

Soulignant également que la situation dans la bande de Gaza est insoutenable et qu’un accord de 
cessez-le-feu durable doit mener à une amélioration considérable des conditions de vie du peuple 
palestinien dans la bande de Gaza, notamment grâce à l’ouverture régulière et durable des points de 
passage, et assurer la sécurité et le bien-être des civils de part et d’autre, et déplorant le manque de 
progrès accomplis à cet égard, 

Profondément préoccupée par les informations faisant état de violations graves des droits humains 
et du droit international humanitaire commises au cours des opérations militaires successives menées 
dans la bande de Gaza16, et affirmant de nouveau qu’il est nécessaire que toutes les parties donnent 
sérieusement suite aux recommandations formulées à leur intention afin que les responsabilités soient 
établies et que justice soit faite, 

 
15 S/PRST/2014/13 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 1er août 2013-31 juillet 2014 (S/INF/69). 
16 Voir A/63/855-S/2009/250 ; S/2015/286, annexe ; A/HRC/12/48 ; et A/HRC/29/52. 
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Soulignant qu’il importe de protéger celles et ceux qui défendent les droits humains et s’attachent à 
promouvoir les questions y relatives dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de les laisser travailler librement, sans craindre d’être agressés ou harcelés, 

Notant avec une profonde préoccupation la politique israélienne de bouclage et l’imposition de 
restrictions draconiennes, notamment par la mise en place de centaines d’obstacles à la circulation et de 
postes de contrôle et d’un régime de permis, qui contribuent à entraver, dans tout le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, la liberté de circulation des personnes et des biens, notamment des 
articles médicaux et humanitaires, et l’accès aux projets de coopération pour le développement et 
d’assistance humanitaire financés par des donateurs et leur suivi, et à mettre à mal la continuité 
territoriale et, par conséquent, portent atteinte aux droits humains du peuple palestinien et nuisent à sa 
situation socioéconomique et humanitaire, qui demeure catastrophique dans la bande de Gaza, et aux 
efforts de relèvement et de développement de l’économie palestinienne, et appelant de ses vœux la levée 
complète des restrictions en la matière, 

Profondément préoccupée par le maintien en détention de milliers de Palestiniens, dont un grand 
nombre de femmes et d’enfants ainsi que de représentants élus, dans des prisons ou des centres de 
détention israéliens, dans des conditions éprouvantes qui se caractérisent notamment par le manque 
d’hygiène, la mise au secret, le recours fréquent à un internement administratif d’une durée excessive 
sans chef d’inculpation et sans garantie d’une procédure régulière, l’absence de soins médicaux adaptés 
et les nombreuses négligences médicales, y compris de prisonniers malades, lesquelles risquent d’avoir 
des conséquences fatales, et l’interdiction de visites familiales, qui nuit à leur bien-être, et constatant 
avec une vive inquiétude que des prisonniers palestiniens font l’objet de mauvais traitements et de 
harcèlement et que des cas de torture ont été signalés, 

Gravement préoccupée par les grèves de la faim entreprises par des prisonniers palestiniens pour 
protester contre les conditions pénibles dans lesquelles ils sont incarcérés et détenus par la Puissance 
occupante, tout en prenant note des accords conclus sur les conditions de détention dans les prisons 
israéliennes et en demandant qu’ils soient appliqués sans délai et dans leur intégralité, 

Rappelant l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles 
Nelson Mandela)17 et les Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition 
de mesures non privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok)18, et demandant que ces 
règles soient respectées, 

Rappelant également l’interdiction faite par le droit international humanitaire de déporter les civils 
des territoires occupés, 

Déplorant la pratique de rétention des dépouilles mortelles et demandant leur restitution aux 
familles, lorsque cela n’a pas encore été fait, conformément au droit international humanitaire et au droit 
international des droits de l’homme, afin de permettre à celles-ci de faire leur deuil dans la dignité selon 
leurs croyances et traditions religieuses, 

Soulignant qu’il importe d’empêcher tout acte de violence, de harcèlement, de provocation et 
d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et des groupes de colons armés, notamment 
envers des civils palestiniens, en particulier des enfants, et leurs biens, y compris leurs habitations, leurs 
terres agricoles et leurs sites religieux ou historiques, y compris dans Jérusalem-Est occupée, et déplorant 
les violations des droits humains des Palestiniens commises à cet égard, notamment les actes de violence 
au cours desquels des civils sont tués ou blessés, 

Convaincue de la nécessité d’une présence internationale chargée de suivre la situation, de concourir 
à mettre un terme à la violence et à protéger la population civile palestinienne et d’aider les parties à 

 
17 Résolution 70/175, annexe. 
18 Résolution 65/229, annexe. 
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appliquer les accords conclus, rappelant à cet égard l’importance du mandat et la contribution positive 
de la Présence internationale temporaire à Hébron, et déplorant la décision unilatérale du Gouvernement 
israélien de ne pas renouveler ce mandat, 

Soulignant qu’il faut que cessent immédiatement et entièrement tous les actes de violence, y compris 
les attaques militaires, les destructions et les actes de terreur, 

Soulignant également que la protection des civils est essentielle pour assurer la paix et la sécurité, 
et soulignant en outre qu’il faut prendre des mesures pour garantir la sécurité et la protection de la 
population civile palestinienne dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, conformément aux 
dispositions du droit international humanitaire et aux obligations qui en découlent, 

Soulignant en outre que le droit de réunion pacifique doit être respecté, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la protection de la population civile palestinienne19 
et des observations qui y sont formulées sur les moyens de garantir la sécurité, la protection et le bien-
être de la population civile palestinienne se trouvant sous occupation israélienne, 

Notant les efforts persistants déployés pour améliorer le secteur de la sécurité palestinien et les 
progrès notables accomplis dans ce domaine, et notant que la coopération bénéficiant à la fois aux 
Palestiniens et aux Israéliens se poursuit, contribuant en particulier à promouvoir la sécurité et à 
renforcer la confiance, 

Engageant instamment les parties à garder le calme et à faire preuve de retenue, à s’abstenir de tout 
acte de provocation ou d’incitation, ou de tout propos incendiaire, notamment de nature à heurter les 
sensibilités religieuses et culturelles, y compris à Jérusalem-Est, et à faire tout leur possible pour 
désamorcer les tensions et promouvoir l’instauration de conditions garantes de la crédibilité et du succès 
des négociations de paix, 

Soulignant le droit qu’ont tous les peuples de la région de jouir des droits fondamentaux consacrés 
par les instruments internationaux relatifs aux droits humains, 

1. Affirme de nouveau que toutes les mesures et décisions prises par Israël, Puissance occupante, 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, en violation des dispositions applicables 
de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
1949, et des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, sont illégales et n’ont aucune validité ; 

2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il renonce à l’ensemble des mesures contraires au droit 
international ainsi qu’aux lois, politiques et actes discriminatoires dans le Territoire palestinien occupé 
qui ont pour effet de violer les droits humains du peuple palestinien, à savoir tuer ou blesser des civils, 
les détenir ou les emprisonner arbitrairement, les déplacer de force, notamment chercher à transférer de 
force des familles bédouines, ainsi que détruire ou confisquer leurs biens, en particulier démolir les 
habitations, notamment en guise de châtiment collectif, en violation du droit international humanitaire, 
et entraver de quelque manière que ce soit l’acheminement de l’assistance humanitaire, et qu’il respecte 
scrupuleusement le droit des droits de l’homme et s’acquitte de ses obligations juridiques à cet égard, y 
compris celles découlant des résolutions de l’Organisation des Nations Unies sur la question ; 

3. Exige également d’Israël, Puissance occupante, qu’il applique intégralement toutes les 
dispositions de la quatrième Convention de Genève de 1949 et mette fin immédiatement à toutes les 
mesures et décisions prises en violation des dispositions de la Convention ; 

4. Demande que des mesures urgentes soient prises pour assurer la sûreté et la protection des civils 
palestiniens du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, conformément aux dispositions 

 
19 A/ES-10/794. 
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pertinentes du droit international humanitaire et comme l’a exigé le Conseil de sécurité dans sa résolution 
904 (1994) du 18 mars 1994 ; 

5. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la protection de la population civile palestinienne 
et des observations qui y sont formulées, y compris la possibilité d’étendre la portée des mécanismes de 
protection existants pour prévenir et décourager les violations, et préconise la poursuite de l’action 
menée dans le cadre de l’Organisation pour les droits humains afin d’assurer la protection juridique et la 
sécurité de la population civile palestinienne ; 

6. Demande à Israël de coopérer sans réserve avec les rapporteurs spéciaux concernés et autres 
mécanismes pertinents ainsi que dans le cadre des enquêtes du Conseil des droits de l’homme, 
notamment en leur facilitant l’entrée sur le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, afin 
qu’ils puissent y surveiller la situation relative aux droits humains et faire rapport à ce sujet dans le cadre 
de leur mandat ; 

7. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il mette fin à toutes ses activités d’implantation, à la 
construction du mur et à toute autre mesure visant à modifier le caractère, le statut ou la composition 
démographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et son pourtour, qui ont toutes 
des conséquences graves et préjudiciables, entre autres pour les droits humains du peuple palestinien et 
pour la perspective de mettre fin le plus tôt possible à l’occupation israélienne qui a commencé en 1967 
et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global entre les parties israélienne et palestinienne, 
et demande que ses résolutions pertinentes et celles du Conseil de sécurité, notamment la résolution 
2334 (2016) du 23 décembre 2016, soient pleinement respectées et appliquées ; 

8. Appelle d’urgence l’attention sur la situation tragique des prisonniers et détenus palestiniens 
dans les prisons israéliennes, notamment ceux qui font la grève de la faim, et sur les droits que leur 
confère le droit international, demande que les deux parties prennent des mesures pour continuer de 
libérer des prisonniers et des détenus, et appelle au respect de l’Ensemble de règles minima des Nations 
Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela) et des Règles des Nations Unies 
concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de liberté aux 
délinquantes (Règles de Bangkok) ; 

9. Condamne tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, les provocations, les 
incitations et les destructions, notamment tout emploi de la force par les forces d’occupation israéliennes 
contre des civils palestiniens en violation du droit international, en particulier dans la bande de Gaza, 
y compris contre les journalistes, le personnel médical et les agents humanitaires, lesquels ont fait un 
nombre considérable de morts et de blessés, y compris parmi les femmes et les enfants ; 

10. Condamne également tous les actes de violence commis par des militants ou des groupes armés, 
notamment les tirs de roquette dirigés contre des zones civiles israéliennes, qui font des morts et des 
blessés ; 

11. Exige de nouveau que la résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité soit appliquée 
intégralement ; 

12. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il respecte les obligations juridiques que lui impose le 
droit international, comme il est indiqué dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour 
internationale de Justice et comme l’exigent ses résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/13 du 
21 octobre 2003, et qu’il arrête immédiatement la construction du mur dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, démantèle dès maintenant la partie 
déjà construite, rapporte ou prive d’effet toutes les mesures législatives et réglementaires relatives au 
mur, et donne réparation pour tous les dommages causés par la construction du mur qui est lourde de 
conséquences pour les droits humains et les conditions de vie socioéconomiques du peuple palestinien ; 

https://undocs.org/fr/S/RES/904(1994)
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https://undocs.org/fr/S/RES/1860(2009)
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/13
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13. Réaffirme la nécessité de respecter l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du Territoire 
palestinien occupé et d’y garantir la liberté de circulation des personnes et des biens, et notamment de 
leur permettre d’entrer dans Jérusalem-Est et la bande de Gaza et d’en sortir, et de circuler entre la 
Cisjordanie et la bande de Gaza et entre le Territoire palestinien et le monde extérieur ; 

14. Demande à Israël, Puissance occupante, de mettre un terme aux bouclages prolongés et aux 
autres restrictions à l’activité économique et à la liberté de circulation, y compris celles qui 
correspondent de fait à un blocus de la bande de Gaza et, à cet égard, d’appliquer pleinement l’Accord 
réglant les déplacements et le passage et les Principes convenus concernant le passage de Rafah, en date 
du 15 novembre 2005, afin de permettre la circulation durable et régulière des personnes et des biens et 
d’accélérer les efforts, trop longtemps différés, visant à répondre aux immenses besoins de la bande de 
Gaza liés à sa reconstruction et à son relèvement économique, en prenant note à ce sujet de l’accord 
tripartite conclu sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies ; 

15. Souligne qu’il faut d’urgence remédier à la crise sanitaire qui perdure dans la bande de Gaza, 
notamment en veillant à la mise en place d’infrastructures adéquates et à l’approvisionnement en 
fournitures et matériel médicaux, ainsi qu’à l’apport des compétences spécialisées requises pour faire 
face au nombre croissant de personnes blessées durant les manifestations dans la bande de Gaza et 
nécessitant un traitement complexe ; 

16. Engage instamment les États Membres à continuer d’apporter une aide d’urgence au peuple 
palestinien pour remédier à la crise financière et à la situation socioéconomique et humanitaire 
catastrophique, notamment dans la bande de Gaza ; 

17. Exhorte tous les États et les institutions spécialisées et organismes des Nations Unies à continuer 
de soutenir le peuple palestinien et de l’aider à exercer au plus tôt ses droits inaliénables, notamment son 
droit à l’autodétermination, avec toute la célérité voulue, alors que l’occupation israélienne est une 
réalité depuis plus de 53 ans et que le peuple palestinien n’exerce toujours pas ses droits humains, qui 
continuent d’être bafoués ; 

18. Insiste sur la nécessité de préserver et de développer les institutions et les infrastructures 
palestiniennes aux fins de la prestation de services publics essentiels à la population civile palestinienne 
et de la promotion des droits humains, y compris les droits civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels, et demande instamment à cet égard l’application de l’accord signé au Caire le 12 octobre 
201720, ce qui constituerait un pas important vers l’unité palestinienne et conduirait, y compris dans la 
bande de Gaza, au fonctionnement effectif, sous l’autorité du Président Mahmoud Abbas, du 
Gouvernement palestinien, conformément aux engagements pris par l’Organisation de libération de la 
Palestine et aux principes arrêtés par le Quatuor ; 

19. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixante-seizième session, de l’application 
de la présente résolution, notamment en ce qui concerne l’applicabilité de la quatrième Convention de 
Genève au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes 
occupés. 

41e séance plénière 
10 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/98 : 147-10-16 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie 
(État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cabo Verde, 
Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El 
Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 

 
20 S/2017/899, annexe. 
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Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guyana, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, 
Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Sierra Leone, Singapour, Slovénie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, Yémen, Zimbabwe 

Ont voté contre : Australie, Canada, États-Unis d’Amérique, Guatemala, Hongrie, Îles Marshall, Israël, Libéria, Nauru, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 

Se sont abstenus : Honduras, Îles Salomon, Kiribati, Madagascar, Malawi, République tchèque, Rwanda, Slovaquie, Togo, 
Uruguay, Vanuatu 

 
Point 73 (b) de l’ordre du jour 
Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe fournis par 
l’Organisation des Nations Unies, y compris l’assistance économique spéciale 
 
75/126. Assistance au peuple palestinien 

L’Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 74/117 du 16 décembre 2019, ainsi que ses résolutions antérieures sur la 
question, 

Rappelant également la signature à Washington, le 13 septembre 1993, par le Gouvernement de 
l’État d’Israël et l’Organisation de libération de la Palestine, représentante du peuple palestinien, de la 
Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie1, et les accords d’application 
conclus ultérieurement par les deux parties, 

Rappelant en outre toutes les dispositions pertinentes du droit international, y compris le droit 
international humanitaire et le droit des droits de l’homme, en particulier le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques2, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels3, 
la Convention relative aux droits de l’enfant4 et la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes5, 

Profondément préoccupée par les conditions de vie et la situation humanitaire difficiles du peuple 
palestinien, en particulier des femmes et des enfants, dans tout le territoire palestinien occupé, 
particulièrement dans la bande de Gaza, où il faut d’urgence assurer le relèvement économique et 
effectuer de grands travaux de réparation, de remise en état et de développement des infrastructures, 
surtout après le conflit de juillet et août 2014, 

Consciente qu’il faut améliorer d’urgence l’infrastructure économique et sociale du territoire occupé, 

Se félicitant, à cet égard, que des projets, notamment des projets d’équipement, soient entrepris pour 
relancer l’économie palestinienne et améliorer les conditions de vie du peuple palestinien, soulignant 

 
1 A/48/486-S/26560, annexe. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Ibid. 
4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 
5 Ibid., vol. 1249, no 20378. 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/117
https://undocs.org/fr/A/48/486
https://undocs.org/fr/A/RES/2200(XXI)
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qu’il faut réunir les conditions nécessaires à la réalisation de ces projets, et prenant note de la 
contribution apportée par les partenaires de la région et la communauté internationale, 

Considérant que le développement est difficile sous un régime d’occupation et que c’est par la paix 
et la stabilité qu’il est le mieux servi, 

Prenant note des graves problèmes économiques et sociaux que connaissent le peuple palestinien et 
ses dirigeants, 

Soulignant qu’il importe d’assurer la sécurité et le bien-être de toute la population, en particulier des 
femmes et des enfants, dans toute la région du Moyen-Orient, objectifs mieux servis, notamment, par un 
environnement stable et sûr, 

Profondément préoccupée par les répercussions négatives, notamment sanitaires et psychologiques, 
de la violence sur le bien-être actuel et futur des enfants de la région, 

Consciente qu’il faut d’urgence apporter une assistance internationale au peuple palestinien, compte 
tenu de ses priorités, et rappelant à cet égard le Plan national de relèvement rapide et de reconstruction 
de Gaza, 

Se déclarant vivement préoccupée par la gravité de la situation humanitaire dans la bande de Gaza 
et soulignant l’importance de l’aide humanitaire et des secours d’urgence et la nécessité de progresser 
dans la reconstruction de la bande de Gaza, 

Se félicitant des résultats de la Conférence à l’appui de la paix au Moyen-Orient, tenue à Washington 
le 1er octobre 1993, de la création du Comité spécial de liaison pour la coordination de l’assistance 
internationale aux Palestiniens, du travail réalisé par la Banque mondiale qui en assure le secrétariat et 
de la création du Groupe consultatif, ainsi que des réunions de suivi et des mécanismes internationaux 
mis en place pour fournir une assistance au peuple palestinien, 

Soulignant l’importance de la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, intitulée 
« Reconstruire Gaza », tenue le 12 octobre 2014, et demandant instamment que les contributions 
annoncées soient versées intégralement et sans délai, en vue d’assurer l’acheminement rapide de 
l’assistance humanitaire et d’activer la reconstruction, 

Rappelant la Conférence internationale des donateurs pour l’État palestinien, tenue à Paris le 
17 décembre 2007, la Conférence de Berlin pour la sécurité civile palestinienne et l’état de droit, tenue 
le 24 juin 2008, les Conférences palestiniennes sur l’investissement tenues à Bethléem du 21 au 23 mai 
2008 et les 2 et 3 juin 2010, et la Conférence internationale sur le soutien à l’économie palestinienne 
pour la reconstruction de la bande de Gaza, tenue à Charm el-Cheikh (Égypte) le 2 mars 2009, 

Se félicitant des réunions ministérielles de la Conférence sur la coopération entre les pays d’Asie de 
l’Est pour le développement de la Palestine, tenues à Tokyo en février 2013 et à Jakarta en mars 2014, 
afin de mobiliser une assistance politique et économique pour le développement de la Palestine, 
y compris au moyen de l’échange de connaissances et d’enseignements tirés de l’expérience, 

Se félicitant également des dernières réunions en date du Comité spécial de liaison pour la 
coordination de l’assistance internationale aux Palestiniens, tenues à Bruxelles le 27 mai 2015, à 
New York les 25 septembre 2013, 22 septembre 2014, 30 septembre 2015, 19 septembre 2016, 18 
septembre 2017, 27 septembre 2018 et 26 septembre 2019 et par visioconférence le 2 juin 2020, 

Se félicitant en outre des activités du Comité de liaison mixte, qui offre un cadre à l’examen, avec 
l’Autorité palestinienne, des politiques économiques et des questions pratiques relatives à l’assistance 
fournie par les donateurs, 



44 

 

Se félicitant de la mise en œuvre du Plan palestinien de développement national pour 2011-2013 sur 
la gouvernance, l’économie, le développement social et l’infrastructure et de l’adoption du Plan 
palestinien de développement national pour 2014-2016 sur l’édification de l’État et la souveraineté, et 
soulignant que la communauté internationale doit continuer d’appuyer l’édification de l’État palestinien, 
comme il est dit dans le résumé établi par le Président de la réunion du Comité spécial de liaison tenue 
le 22 septembre 2014, 

Soulignant qu’il faut que l’Organisation des Nations Unies participe pleinement à la mise en place 
des institutions palestiniennes et apporte une large assistance au peuple palestinien, 

Saluant à cet égard la contribution positive du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au 
développement pour 2014-2016, qui visait notamment à intensifier l’aide et l’assistance au peuple 
palestinien et à renforcer les capacités institutionnelles conformément aux priorités nationales 
palestiniennes, 

Se félicitant des mesures prises pour assouplir les restrictions à la liberté de circulation et d’accès en 
Cisjordanie, tout en soulignant qu’il faut poursuivre sur cette lancée, et considérant que de telles mesures 
contribueraient à améliorer les conditions de vie et la situation sur le terrain et pourraient favoriser 
davantage le développement de l’économie palestinienne, 

Accueillant avec satisfaction l’accord tripartite concernant l’accès à la bande de Gaza, qui a été 
conclu avec le concours de l’Organisation des Nations Unies, et demandant que cet accord soit 
intégralement appliqué et que des mesures complémentaires soient adoptées pour susciter un changement 
radical de politique qui permette l’ouverture durable et régulière de points de passage frontaliers à la 
circulation des personnes et des biens, notamment à des fins humanitaires et commerciales, et la 
reconstruction et le relèvement économique de Gaza, 

Soulignant que la situation dans la bande de Gaza est intenable et qu’un accord de cessez-le-feu 
durable doit améliorer fondamentalement les conditions de vie du peuple palestinien dans la bande de 
Gaza et assurer la sécurité et le bien-être des civils de part et d’autre, 

Soulignant également qu’il faut d’urgence parvenir à une solution durable de la crise à Gaza en 
appliquant intégralement la résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité, en date du 8 janvier 2009, 
y compris en empêchant le trafic d’armes et de munitions et en veillant à la réouverture durable des 
points de passage sur la base des accords existants, notamment l’Accord réglant les déplacements et le 
passage, conclu en 2005 par l’Autorité palestinienne et Israël, 

Soulignant à cet égard qu’il importe que l’Autorité palestinienne exerce effectivement l’ensemble 
de ses responsabilités de gouvernement dans la bande de Gaza dans tous les domaines, notamment en 
étant présente aux points de passage de Gaza, 

Notant la participation active du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix 
au Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire général auprès de l’Organisation de libération 
de la Palestine et de l’Autorité palestinienne aux activités des envoyés spéciaux du Quatuor, 

Réaffirmant la nécessité de parvenir à un règlement global du conflit arabo-israélien sous tous ses 
aspects, sur la base des résolutions du Conseil de sécurité sur la question, notamment les résolutions 
242 (1967) du 22 novembre 1967, 338 (1973) du 22 octobre 1973, 1397 (2002) du 12 mars 2002, 
1515 (2003) du 19 novembre 2003, 1850 (2008) du 16 décembre 2008 et 1860 (2009) du 8 janvier 2009, 
ainsi que du mandat de la Conférence de Madrid et du principe de l’échange de territoires contre la paix, 
pour aboutir à un règlement politique correspondant à la solution des deux États, soit Israël et un État 
palestinien d’un seul tenant, indépendant, démocratique, souverain et viable, coexistant dans la paix, la 
sécurité et la reconnaissance mutuelle, 

https://undocs.org/fr/S/RES/1860(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
https://undocs.org/fr/S/RES/338(1973)
https://undocs.org/fr/S/RES/1397(2002)
https://undocs.org/fr/S/RES/1515(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/1850(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/1860(2009)
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire général6, 

Se déclarant vivement préoccupée par la persistance des violences commises contre des civils, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général ; 

2. Remercie le Secrétaire général de la rapidité de sa réaction et de l’action qu’il ne cesse de mener 
pour prêter assistance au peuple palestinien, notamment en ce qui concerne les besoins humanitaires 
pressants dans la bande de Gaza ; 

3. Remercie également les États Membres, les organismes des Nations Unies et les organisations 
intergouvernementales, régionales et non gouvernementales qui ont apporté une assistance au peuple 
palestinien et continuent de le faire ; 

4. Souligne l’importance du travail accompli par le Coordonnateur spécial des Nations Unies pour 
le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire général auprès de 
l’Organisation de libération de la Palestine et de l’Autorité palestinienne, ainsi que des mesures prises 
sous les auspices du Secrétaire général pour mettre en place un mécanisme de coordination des activités 
des Nations Unies dans tous les territoires occupés ; 

5. Prie instamment les États Membres, les institutions financières internationales du système des 
Nations Unies, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales, et les organisations 
régionales et interrégionales, agissant en étroite coopération avec l’Organisation de libération de la 
Palestine et par l’intermédiaire des institutions de l’administration palestinienne, d’apporter aussi 
rapidement et généreusement que possible une assistance économique et sociale au peuple palestinien ; 

6. Se félicite des réunions que le Comité spécial de liaison pour la coordination de l’assistance 
internationale aux Palestiniens a tenues les 25 septembre 2013, 22 septembre 2014, 27 mai et 
30 septembre 2015, 19 septembre 2016, 18 septembre 2017, 27 septembre 2018, 26 septembre 2019 et 
2 juin 2020, des résultats de la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, intitulée 
« Reconstruire Gaza », tenue le 12 octobre 2014, et de la générosité des donateurs en réponse aux besoins 
du peuple palestinien, et demande instamment que les contributions annoncées soient versées sans délai ; 

7. Souligne qu’il importe de donner suite aux résultats de la Conférence internationale du Caire sur 
la Palestine, intitulée « Reconstruire Gaza », afin de promouvoir efficacement un relèvement 
économique et une reconstruction rapides et durables ; 

8. Demande aux donateurs qui n’ont pas encore donné suite à leurs promesses d’aide financière par 
des décaissements de bien vouloir transférer les fonds annoncés aussitôt que possible, encourage tous 
les donateurs à accroître l’aide qu’ils apportent directement à l’Autorité palestinienne, conformément à 
son programme de gouvernement, de façon à lui donner les moyens d’édifier un État palestinien viable 
et prospère, souligne que les donateurs devraient répartir équitablement entre eux le coût de cet effort, 
et les encourage à envisager d’aligner leurs cycles de financement sur le cycle budgétaire national de 
l’Autorité palestinienne ; 

9. Demande aux organisations et institutions compétentes des Nations Unies d’intensifier leur 
assistance afin de répondre aux besoins pressants du peuple palestinien, conformément aux priorités 
fixées par la partie palestinienne ; 

10. Apprécie l’action menée par l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient et salue le rôle crucial qu’il joue en fournissant une aide humanitaire 
au peuple palestinien, en particulier dans la bande de Gaza ; 

 
6 A/75/84-E/2020/61. 
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11. Demande à la communauté internationale de fournir d’urgence l’assistance et les services 
nécessaires pour améliorer la situation humanitaire difficile dans laquelle se trouvent les femmes et les 
enfants palestiniens et leur famille et aider à la reconstruction et au développement des institutions 
palestiniennes concernées ; 

12. Souligne le rôle que jouent tous les instruments de financement, notamment le Mécanisme 
palestino-européen de gestion de l’aide socioéconomique de la Commission européenne et le fonds 
d’affectation spéciale de la Banque mondiale, pour ce qui est d’aider directement le peuple palestinien ; 

13. Demande instamment aux États Membres d’ouvrir leurs marchés aux exportations palestiniennes 
aux conditions les plus favorables, conformément aux règles commerciales applicables, et d’appliquer 
intégralement les accords commerciaux et les accords de coopération existants ; 

14. Demande à la communauté internationale des donateurs de fournir rapidement l’aide promise au 
peuple palestinien pour répondre à ses besoins pressants ; 

15. Souligne, à ce sujet, qu’il importe d’assurer le libre accès du peuple palestinien à l’aide 
humanitaire et la libre circulation des personnes et des biens ; 

16. Souligne également qu’il faut que les deux parties appliquent intégralement les accords existants, 
notamment l’Accord réglant les déplacements et le passage ainsi que les Principes convenus concernant 
le passage de Rafah, en date du 15 novembre 2005, afin d’assurer la libre circulation de la population 
civile palestinienne, ainsi que des importations et des exportations, tant à l’intérieur qu’à destination et 
en provenance de la bande de Gaza ; 

17. Souligne en outre qu’il est nécessaire d’assurer la sûreté et la sécurité du personnel, des locaux, 
des installations, du matériel, des véhicules et des approvisionnements des organisations humanitaires, 
et que le personnel humanitaire ainsi que les approvisionnements et le matériel doivent pouvoir circuler 
sans entrave et en toute sécurité de sorte que ce personnel puisse s’acquitter efficacement de sa mission 
qui est de venir en aide aux populations civiles touchées ; 

18. Prie instamment la communauté internationale des donateurs, les organismes et institutions 
spécialisées des Nations Unies et les organisations non gouvernementales d’apporter aussi rapidement 
que possible au peuple palestinien une assistance économique et une aide humanitaire d’urgence, en 
particulier dans la bande de Gaza, en vue de remédier aux effets de la crise actuelle ; 

19. Souligne qu’il faut continuer à mettre en œuvre le Protocole de Paris du 29 avril 1994, annexe V 
de l’Accord intérimaire israélo-palestinien sur la Rive occidentale et la bande de Gaza, signé à 
Washington le 28 septembre 19957, y compris en ce qui concerne le transfert régulier, complet et rapide 
des recettes palestiniennes provenant des impôts indirects ; 

20. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa soixante-seizième session, par l’intermédiaire du 
Conseil économique et social, un rapport sur l’application de la présente résolution, où figurent : 

a) une évaluation de l’assistance effectivement reçue par le peuple palestinien ; 

b) une évaluation des besoins restant à satisfaire et des propositions précises permettant d’y 
répondre efficacement ; 

21. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-seizième session, au titre de la 
question intitulée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des secours en cas de 
catastrophe fournis par les organismes des Nations Unies, y compris l’assistance économique spéciale », 
la question subsidiaire intitulée « Assistance au peuple palestinien ». 

 
7 A/51/889-S/1997/357, annexe. 
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42e séance plénière 
11 décembre 2020 

RÉSOLUTION 75/126: Adoptée sans vote 

 
Point 71 de l’ordre du jour 
Droit des peuples à l’autodétermination 

 
75/172. Le droit du peuple palestinien à l’autodétermination  

L’Assemblée générale, 

Consciente que l’instauration entre les nations de relations amicales fondées sur le respect du principe de 
l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes est l’un des buts et principes des Nations 
Unies énoncés dans la Charte, 

Rappelant, à cet égard, sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, intitulée « Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les États conformément à 
la Charte des Nations Unies », 

Ayant à l’esprit les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme1, la Déclaration universelle des 
droits de l’homme2, la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux3 et la 
Déclaration et le Programme d’action de Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme 
le 25 juin 19934, 

Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies5, 

Rappelant également la Déclaration du Millénaire6, 

Rappelant en outre l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice sur les 
conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé7, et notant en particulier 
la réponse de la Cour, notamment sur le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, qui est un droit opposable 
erga omnes8, 

Rappelant la conclusion de la Cour, dans son avis consultatif du 9 juillet 2004, selon laquelle la construction 
du mur par Israël, Puissance occupante, dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
s’ajoutant aux mesures prises antérieurement, dresse un obstacle grave à l’exercice par le peuple palestinien de 
son droit à l’autodétermination9, 

Soulignant la nécessité impérieuse de mettre un terme immédiatement à l’occupation israélienne qui a 
commencé en 1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global entre les parties israélienne et 
palestinienne, sur la base des résolutions pertinentes des Nations Unies, du mandat de la Conférence de Madrid, 
notamment du principe de l’échange de territoires contre la paix, de l’Initiative de paix arabe10 et de la feuille de 
route pour un règlement permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, établie par le Quatuor11, 

 
1 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
2 Résolution 217 A (III). 
3 Résolution 1514 (XV). 
4 A/CONF.157/24 (Part I), chap. III. 
5 Résolution 50/6. 
6 Résolution 55/2. 
7 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 
8 Ibid., avis consultatif, par. 88. 
9 Ibid., par. 122. 
10 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
11 S/2003/529, annexe. 
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Soulignant également la nécessité de respecter et de préserver l’unité, la continuité et l’intégrité de 
l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et rappelant à cet égard sa résolution 
58/292 du 6 mai 2004, 

Rappelant sa résolution 74/139 du 18 décembre 2019, 

Rappelant également sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

Affirmant le droit de tous les États de la région de vivre en paix à l’intérieur de frontières sûres et 
internationalement reconnues, 

1. Réaffirme le droit du peuple palestinien à l’autodétermination, y compris son droit à un État de Palestine 
indépendant ; 

2. Exhorte tous les États ainsi que les institutions spécialisées et les organismes des Nations Unies à 
continuer d’apporter soutien et aide au peuple palestinien en vue de la réalisation rapide de son droit à 
l’autodétermination. 

46e séance plénière 
16 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/172 : 168-5-10 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cabo Verde, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Macédoine du Nord, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République de Moldova, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Serbie, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-
Leste, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne 
du), Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Ont voté contre : États-Unis d’Amérique, Îles Marsha 

Se sont abstenus : Australie, Cameroun, Côte d’Ivoire, Guatemala, Honduras, Kiribati, Palaos, Soudan du Sud, Togo, Tonga 

 
Point 62 de l’ordre du jour 
Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 
 
75/236. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 

L’Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 74/243 du 19 décembre 2019, et prenant note de la résolution 2021/4 du 
Conseil économique et social en date du 14 septembre 2020, 

Rappelant également ses résolutions 58/292 du 6 mai 2004 et 59/251 du 22 décembre 2004, 

https://undocs.org/fr/A/RES/58/292
https://undocs.org/fr/A/RES/74/139
https://undocs.org/fr/A/RES/67/19
https://undocs.org/fr/A/RES/74/243
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/4
https://undocs.org/fr/A/RES/58/292
https://undocs.org/fr/A/RES/59/251
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Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous occupation étrangère sur 
leurs ressources naturelles, 

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant l’inadmissibilité de 
l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 
notamment les résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) 
du 17 décembre 1981 et 2334 (2016) du 23 décembre 2016, 

Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, 

Ayant à l’esprit sa résolution 70/1 du 25 septembre 2015 intitulée « Transformer notre monde : le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 », 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 19491, est applicable au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux 
autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 

Rappelant à cet égard le Pacte international relatif aux droits civils et politiques2 et le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels3, et affirmant que ces instruments 
relatifs aux droits de l’homme doivent être respectés dans le Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, ainsi que dans le Golan syrien occupé, 

Rappelant également l’avis consultatif sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur 
dans le Territoire palestinien occupé que la Cour internationale de Justice a donné le 9 juillet 20044, et 
rappelant en outre ses résolutions ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

Rappelant en outre sa résolution 67/19 du 29 novembre 2012, 

Prenant note du fait que la Palestine a adhéré à plusieurs traités relatifs aux droits de l’homme, aux 
traités fondamentaux relatifs au droit humanitaire, ainsi qu’à d’autres traités internationaux, 

Préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, exploite les ressources naturelles du Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et d’autres territoires arabes occupés depuis 1967, 

Gravement préoccupée par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en grand nombre terres 
agricoles et vergers dans le Territoire palestinien occupé, et notamment arrache d’innombrables arbres 
fruitiers et détruit des fermes et des serres, ainsi que par les profondes répercussions qu’ont ces 
destructions sur l’environnement et sur l’économie, 

Gravement préoccupée également par le fait qu’Israël, Puissance occupante, détruit en grand nombre 
des équipements essentiels, notamment des réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et 
d’alimentation en électricité dans le Territoire palestinien occupé, comme il l’a fait en particulier pendant 
les opérations militaires menées dans la bande de Gaza en juillet et août 2014, ce qui a, entre autres, 
pollué l’environnement, compromis le bon fonctionnement des réseaux d’eau et d’assainissement et 
entraîné une dégradation des ressources en eau et d’autres ressources naturelles du peuple palestinien, et 
soulignant qu’il faut d’urgence reconstruire et développer les infrastructures d’approvisionnement en 
eau ainsi que d’autres infrastructures civiles essentielles, notamment dans le cadre du projet d’usine de 
dessalement pour la bande de Gaza, 

Gravement préoccupée en outre par les conséquences néfastes pour l’environnement ainsi que pour 
les efforts de reconstruction et de développement des munitions non explosées qui restent dans la bande 

 
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
2 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Ibid. 
4 Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 

https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
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de Gaza du fait du conflit qui s’y est déroulé en juillet et août 2014, et saluant les efforts déployés par le 
Service de la lutte antimines de l’ONU pour assurer un retrait en toute sécurité de ces munitions, 

Se déclarant gravement préoccupée par la pénurie d’énergie récurrente dans la bande de Gaza et ses 
répercussions néfastes sur le fonctionnement des installations sanitaires et d’approvisionnement en eau, 
lesquelles menacent d’épuiser davantage les nappes phréatiques, dont 5 pour cent seulement restent 
potables, 

Rappelant le rapport de 2009 du Programme des Nations Unies pour l’environnement sur la gravité 
de l’état de l’environnement dans la bande de Gaza et les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies 
sur la question intitulés « Gaza in 2020: A liveable place? », « Gaza: Two Years After » et « Gaza Ten 
Years Later », et soulignant la nécessité de donner suite aux recommandations qui y sont formulées, 

Déplorant les effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont sur les ressources 
naturelles du territoire palestinien et des autres territoires arabes, particulièrement du fait de la 
confiscation de terres et du détournement de ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de 
cultures et la saisie de puits par des colons israéliens, et leurs conséquences socioéconomiques 
dramatiques, 

Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 
d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est5, 

Consciente des effets préjudiciables que le mur qu’Israël, Puissance occupante, construit 
illégalement à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, a sur les 
ressources naturelles du territoire palestinien, et des graves incidences qu’il a sur la situation économique 
et sociale du peuple palestinien, 

Soulignant qu’il convient sans tarder de mettre fin à l’occupation israélienne qui a commencé en 
1967 et de parvenir à un accord de paix juste, durable et global dans tous les domaines, sur la base des 
résolutions 242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973, 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 
12 mars 2002 et 2334 (2016) du Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la 
paix, de l’Initiative de paix arabe6 et de la feuille de route axée sur les résultats en vue d’un règlement 
permanent du conflit israélo-palestinien prévoyant deux États, proposée par le Quatuor7, approuvée par 
le Conseil dans sa résolution 1515 (2003) du 19 novembre 2003 et appuyée par lui dans sa résolution 
1850 (2008) du 16 décembre 2008, 

Soulignant également à cet égard qu’Israël doit respecter l’obligation qui lui est faite dans la feuille 
de route de geler la colonisation, y compris la prétendue « croissance naturelle », et de démanteler tous 
les avant-postes implantés depuis mars 2001, 

Soulignant en outre que l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, doivent être respectées et préservées, 

Rappelant que le Conseil de sécurité a affirmé, dans sa résolution 2334 (2016), qu’il ne reconnaîtrait 
aucune modification aux frontières du 4 juin 1967, y compris en ce qui concerne Jérusalem, autres que 
celles convenues par les parties par la voie de négociations, 

Rappelant également que tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, de provocation, 
d’incitation et de destruction, doivent prendre fin, 

 
5 A/HRC/22/63. 
6 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
7 S/2003/529, annexe. 
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Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale sur les 
répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du peuple 
palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du 
Golan syrien occupé, qui lui a été transmis par le Secrétaire général8, 

1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien et de la population du Golan syrien occupé 
sur leurs ressources naturelles, notamment leurs terres et les ressources en eau et en énergie ; 

2. Exige d’Israël, Puissance occupante, qu’il cesse d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et 
de mettre en péril les ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
du Golan syrien occupé ; 

3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de demander réparation si ses ressources naturelles sont 
exploitées, altérées, détruites, épuisées ou mises en péril par suite de mesures illégales prises par Israël, 
Puissance occupante, ou des colons israéliens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, et exprime l’espoir que cette question sera réglée dans le cadre des négociations entre les parties 
palestinienne et israélienne relatives au statut final ; 

4. Souligne que l’édification du mur et l’implantation de colonies par Israël dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est et alentour, sont contraires au droit international et 
dépossèdent gravement le peuple palestinien de ses ressources naturelles, et demande à cet égard le 
respect intégral des obligations juridiques énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la 
Cour internationale de Justice, ainsi que dans les résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations 
Unies, notamment sa résolution ES-10/15 ; 

5. Demande à Israël, Puissance occupante, de s’acquitter scrupuleusement des obligations que lui 
impose le droit international, notamment le droit international humanitaire, et de mettre un terme 
immédiatement et complètement à toutes les politiques et mesures visant à modifier le caractère et le 
statut du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

6. Demande également à Israël, Puissance occupante, de mettre fin, dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, à toute intervention, y compris celle 
des colons israéliens, portant atteinte à l’environnement, en particulier au déversement de déchets de 
toutes sortes, qui fait peser une grave menace sur les ressources naturelles de ces territoires, à savoir les 
ressources en eau et les terres, et qui risque de nuire à l’environnement et à l’assainissement ainsi qu’à 
la santé des populations civiles ; 

7. Demande en outre à Israël de mettre fin à la destruction d’équipements essentiels, notamment de 
réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité, ainsi qu’à la démolition et 
à la confiscation de logements, d’infrastructures civiles, de terres agricoles et de puits palestiniens, 
lesquelles entraînent, entre autres, une dégradation des ressources naturelles du peuple palestinien, 
insiste sur la nécessité de faire avancer d’urgence les projets de reconstruction et de développement à 
cet égard, notamment dans la bande de Gaza, et appelle à soutenir les efforts nécessaires en la matière, 
conformément aux engagements pris notamment à la Conférence internationale du Caire sur la Palestine, 
intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014 ; 

8. Demande à Israël, Puissance occupante, de lever tous les obstacles à l’exécution des projets 
environnementaux essentiels, y compris la construction de stations d’épuration des eaux usées dans la 
bande de Gaza et la reconstruction et l’amélioration des infrastructures d’approvisionnement en eau, 
notamment dans le cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de Gaza ; 

 
8 A/75/86-E/2020/62. 

https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
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9. Demande également à Israël de ne pas entraver le développement de la Palestine ainsi que les 
exportations des réserves de pétrole et de gaz naturel qui y ont été découvertes ; 

10. Demande le retrait immédiat et en toute sécurité de toutes les munitions non explosées de la 
bande de Gaza et salue les efforts intensifs déployés jusqu’à présent par le Service de la lutte antimines 
de l’ONU à cet égard et invite à les appuyer ; 

11. Engage les États et les organisations internationales à continuer d’appliquer activement des 
politiques qui respectent les obligations que leur fait le droit international en ce qui concerne toutes les 
pratiques et mesures israéliennes illégales dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, en particulier les activités israéliennes d’implantation de colonies et l’exploitation des ressources 
naturelles ; 

12. Souligne à cet égard que, dans sa résolution 2334 (2016), le Conseil de sécurité a demandé à tous 
les États de faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire de l’État d’Israël 
et les territoires occupés depuis 1967 ; 

13. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-seizième session de l’application 
de la présente résolution, notamment en ce qui concerne les effets cumulés de l’exploitation, de 
l’altération et de l’épuisement par Israël des ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et en ce qui concerne les effets de ces pratiques 
sur la promotion des objectifs de développement durable9, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire 
de ladite session la question intitulée « Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur 
leurs ressources naturelles ». 

48e séance plénière 
21 décembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 75/236 : 153-6-17 

Ont voté pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, 
Bolivie (État plurinational de), Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cabo 
Verde, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malaisie, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Monténégro, Mozambique, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de 
Moldova, République démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sainte-Lucie, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (République bolivarienne du), Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe 

Ont voté contre : Canada, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États fédérés de), Nauru 

Se sont abstenus : Australie, Brésil, Cameroun, Côte d’Ivoire, Ghana, Guatemala, Haïti, Honduras, Kiribati, Madagascar, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Rwanda, Samoa, Soudan du Sud, Togo, Tonga, Tuvalu 

      

 
9 Voir résolution 70/1. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1


53 

 

LES DÉCISIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

74/415. Composition du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien 

À sa 60e séance plénière, le 3 mars 2020, l’Assemblée générale a pris acte, au vu de la décision du Comité pour 
l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien que le Président de celui-ci a communiquée à son président1, de 
la modification de la composition du Comité, à savoir que l’UKRAINE avait cessé de faire partie du Comité à compter du 
1er janvier 2020. 

En conséquence, le Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien se compose des 25 États 
Membres suivants2 : AFGHANISTAN, AFRIQUE DU SUD, BELARUS, BOLIVIE (ÉTAT PLURINATIONAL DE), CUBA, CHYPRE, 
ÉQUATEUR, GUINEE, GUYANA, INDE, INDONESIE, MADAGASCAR, MALAISIE, MALI, MALTE, NAMIBIE, NICARAGUA, 
NIGERIA, PAKISTAN, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO, SENEGAL, SIERRA LEONE, TUNISIE, TURQUIE et 
VENEZUELA (REPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU). 

 
RÉSOLUTIONS DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

2021/4. Répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de 
vie du peuple palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la 
population arabe du Golan syrien occupé 

Le Conseil économique et social,  

Rappelant les résolutions 74/88 et 74/243 de l’Assemblée générale, en date des 13 et 19 décembre 
2019, 

Rappelant également sa résolution 2019/29 du 23 juillet 2019, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, affirmant l’inadmissibilité de 
l’acquisition de territoire par la force, et rappelant les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 
notamment les résolutions 242 (1967) du 22 novembre 1967, 252 (1968) du 21 mai 1968, 338 (1973) du 
22 octobre 1973, 465 (1980) du 1er mars 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981 et 2334 (2016) du 
23 décembre 2016, 

Rappelant les résolutions adoptées par l’Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire 
d’urgence, notamment les résolutions ES-10/13 du 21 octobre 2003, ES-10/14 du 8 décembre 2003, 
ES-10/15 du 20 juillet 2004 et ES-10/17 du 15 décembre 2006, 

Prenant note du rapport de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale intitulé 
« Répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du peuple 
palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du 
Golan syrien occupé », transmis par le Secrétaire général1, 

 
1 Voir A/74/690. 
2 Le 22 décembre 1976, le Guyana, le Mali et le Nigéria sont devenus membres du Comité (décision 31/318). Le 6 décembre 1990, le Bélarus a été 
admis au Comité, avec effet immédiat, pour occuper le siège devenu vacant à la suite du rattachement de la République démocratique allemande à la 
République fédérale d’Allemagne (décision 45/313). Le 9 décembre 1997, l’Afrique du Sud et la Namibie sont devenues membres du Comité (décision 
52/317). Après l’adoption de la décision 52/317, la Yougoslavie a cessé d’être membre du Comité à partir de la cinquante-sixième session de l’Assemblée 
générale. Le 1er mai 2004, la Hongrie a démissionné du Comité. La Roumanie a cessé d’être membre du Comité à compter du 31 mai 2005. Le 11 
septembre 2008, le Nicaragua est devenu membre du Comité (décision 62/553). Le 7 septembre 2010, la République bolivarienne du Venezuela est 
devenue membre du Comité (décision 64/429). Le 16 mars 2012, l’Équateur est devenu membre du Comité (décision 66/420). Le 22 août 2013, l’État 
plurinational de Bolivie est devenu membre du Comité (décision 67/422).  
1A/75/86–E/2020/62. 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/88
https://undocs.org/fr/A/RES/74/243
https://undocs.org/fr/E/RES/2019/29
https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
https://undocs.org/fr/S/RES/252(1968)
https://undocs.org/fr/S/RES/338(1973)
https://undocs.org/fr/S/RES/465(1980)
https://undocs.org/fr/S/RES/497(1981)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/13
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/14
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/17
https://undocs.org/fr/A/74/690
https://undocs.org/fr/A/75/86
https://undocs.org/fr/E/2020/62
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Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 19492, est applicable au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
aux autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, 

Rappelant le Pacte international relatif aux droits civils et politiques3, le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels4 et la Convention relative aux droits de l’enfant5, et 
affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme sont applicables et doivent être respectés 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, 

Notant avec préoccupation que plus de 70 ans se sont écoulés depuis l’adoption par l’Assemblée 
générale de la résolution 181 (II) du 29 novembre 1947 et 53 ans depuis l’occupation du territoire 
palestinien, y compris Jérusalem-Est, en 1967, 

Prenant note, à cet égard, de l’adhésion de la Palestine à plusieurs instruments relatifs aux droits de 
l’homme et aux principales conventions relatives au droit humanitaire, ainsi qu’à d’autres traités 
internationaux, 

Prenant note également de la résolution 67/19 de l’Assemblée générale en date du 29 novembre 
2012, 

Soulignant qu’il est urgent de mettre fin à l’occupation israélienne qui a commencé en 1967 et de 
parvenir à un règlement de paix juste, durable et global dans tous les domaines, sur la base des résolutions 
242 (1967), 338 (1973), 425 (1978) du 19 mars 1978, 1397 (2002) du 12 mars 2002, 1515 (2003) du 19 
novembre 2003, 1544 (2004) du 19 mai 2004, 1850 (2008) du 16 décembre 2008 et 2334 (2016) du 
Conseil de sécurité, du principe de l’échange de territoires contre la paix, de l’Initiative de paix arabe6 
et de la feuille de route du Quatuor7, ainsi que du respect des accords conclus entre le Gouvernement 
israélien et l’Organisation de libération de la Palestine, représentante du peuple palestinien, 

Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des peuples sous occupation étrangère sur 
leurs ressources naturelles, et préoccupé par le fait qu’Israël, Puissance occupante, et les colons israéliens 
exploitent, mettent en péril et épuisent les ressources naturelles dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, en particulier par suite d’activités de 
peuplement, illégales au regard du droit international, qui se sont malheureusement poursuivies pendant 
la période considérée, 

Convaincu que l’occupation israélienne a gravement entravé l’action menée pour assurer un 
développement écologiquement durable et un environnement économique viable dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et profondément préoccupé 
par la dégradation de la situation économique et des conditions de vie qui en résulte, 

Se déclarant alarmé à cet égard par le taux de chômage vertigineux dans la bande de Gaza en 
particulier qui reste supérieur à 40 pour cent, avec un taux de chômage chez les jeunes de 60 pour cent, 
exacerbé par les bouclages prolongés et les sévères restrictions imposées par Israël sur le plan 
économique et en matière de déplacements, qui constituent de fait un blocus, et par les répercussions 
négatives que continuent d’avoir les opérations militaires menées dans la bande de Gaza sur 
l’infrastructure économique et sociale et les conditions de vie, 

Saluant l’action du Gouvernement palestinien qui, malgré de nombreuses contraintes, y compris les 
obstacles découlant de la poursuite de l’occupation israélienne, s’efforce d’améliorer la situation 

 
2Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
3Voir résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale, annexe. 
4Ibid. 
5Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, no 27531. 
6A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
7S/2003/529, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/181(II)
https://undocs.org/fr/A/RES/67/19
https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
https://undocs.org/fr/S/RES/338(1973)
https://undocs.org/fr/S/RES/425(1978)
https://undocs.org/fr/S/RES/1397(2002)
https://undocs.org/fr/S/RES/1515(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/1544(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1850(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/A/56/1026
https://undocs.org/fr/S/2003/529
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économique et sociale dans le Territoire palestinien occupé, en particulier sur les plans de la 
gouvernance, de l’état de droit et des droits de l’homme, des moyens de subsistance et des secteurs 
productifs, de l’éducation et de la culture, de la santé, de la protection sociale, des infrastructures et de 
l’eau, 

Soulignant l’importance du Plan-cadre de coopération des Nations Unies pour le développement 
durable, qui vise notamment à améliorer le soutien et l’aide au développement en faveur du peuple 
palestinien et à renforcer les capacités des institutions compte tenu des priorités nationales 
palestiniennes, 

S’inquiétant vivement de la construction accélérée de colonies de peuplement et de la mise en œuvre 
d’autres mesures connexes par Israël dans le Territoire palestinien occupé, en particulier à Jérusalem-
Est occupée et alentour, ainsi que dans le Golan syrien occupé, en violation du droit international 
humanitaire et des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, et soulignant que les 
autres violations et mesures discriminatoires dont est responsable Israël résultent principalement de ces 
mesures illégales, 

Encourageant tous les États et toutes les organisations internationales à continuer d’appliquer 
activement des politiques propres à assurer le respect des obligations que leur fait le droit international 
quant à l’ensemble des pratiques et mesures israéliennes illégales dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, en particulier les colonies de peuplement israéliennes, 

Prenant note du rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 
d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, 
sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est8, 

Exprimant sa profonde préoccupation devant la multiplication des actes de violence, de harcèlement, 
de provocation et de vandalisme et des incitations à commettre de tels actes dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, en particulier ceux commis par des colons israéliens armés 
illégalement contre des civils palestiniens, dont des enfants, et contre leurs biens, notamment des 
habitations, des monuments historiques, des lieux de culte et des terres agricoles, et demandant que les 
auteurs de ces activités illégales soient amenés à en répondre, 

S’inquiétant vivement de la gravité des répercussions que la construction du mur par Israël et le 
régime qui lui est associé ont, à l’intérieur du Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est 
et alentour, sur les conditions de vie du peuple palestinien, et de la violation qui en résulte de ses droits 
économiques et sociaux, notamment les droits au travail, à la santé, à l’éducation, à la propriété et à un 
niveau de vie suffisant, ainsi qu’à la liberté d’accès et de circulation, 

Rappelant, à cet égard, l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice 
sur les conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé9 et la 
résolution ES-10/15 de l’Assemblée générale, et soulignant qu’il est nécessaire de respecter les 
obligations qui y sont énoncées, 

Déplorant les pertes de vies innocentes et les blessés parmi la population civile, et exhortant toutes 
les parties à respecter pleinement le droit international, y compris le droit humanitaire et le droit des 
droits de l’homme, notamment en faveur de la protection des civils ainsi que de la promotion de la 
sécurité humaine et de la désescalade, à faire preuve de retenue, notamment en s’abstenant de tous actes 
et discours incendiaires, et à créer un environnement stable propice à l’avènement de la paix, 

Profondément préoccupé par l’ampleur des destructions de biens, notamment les démolitions de plus 
en plus nombreuses d’habitations, d’institutions économiques, de monuments historiques, de terres 

 
8A/HRC/22/63. 
9Voir A/ES-10/273 et A/ES-10/273/Corr.1. 

https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15
https://undocs.org/fr/A/HRC/22/63
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273
https://undocs.org/fr/A/ES-10/273/Corr.1
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agricoles et de vergers, commises par Israël, Puissance occupante, dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, du fait en particulier de la construction des colonies et du mur et de la 
confiscation de terres, au mépris du droit international, dans le Territoire palestinien occupé, y compris 
à Jérusalem-Est et alentour, 

Se déclarant profondément inquiet que des civils palestiniens, dont la communauté bédouine, 
continuent d’être spoliés et contraints à se déplacer du fait de la poursuite et de l’intensification de la 
politique de démolition des habitations, d’expulsion et de révocation des droits de résidence à Jérusalem-
Est occupée et alentour, ainsi que par les mesures visant à isoler davantage la ville de ses environs 
palestiniens naturels, qui ont sérieusement exacerbé la situation socioéconomique déjà critique de la 
population palestinienne, 

Constatant avec une vive inquiétude qu’Israël poursuit ses opérations militaires et sa politique de 
bouclage, restreint strictement la circulation des personnes et des biens et impose la fermeture des points 
de passage, la mise en place de postes de contrôle et un régime de permis dans tout le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et préoccupé par les conséquences négatives qui en 
résultent pour la situation socioéconomique du peuple palestinien, en particulier des réfugiés de 
Palestine, qui conserve les dimensions d’une crise humanitaire, 

Vivement préoccupé, en particulier, par la crise qui se poursuit dans la bande de Gaza du fait des 
bouclages prolongés et des restrictions sévères imposés par Israël sur le plan économique et en matière 
de déplacements, qui constituent de fait un blocus, soulignant que la situation est intenable, comme 
indiqué dans de nombreux rapports, notamment celui de l’équipe de pays des Nations Unies en date du 
26 août 2016, intitulé « Gaza: two years after », et demandant à ce propos l’application intégrale de la 
résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité, en date du 8 janvier 2009, afin de garantir l’ouverture 
totale des points de passage frontaliers pour favoriser une circulation régulière et ininterrompue des 
personnes et des biens, y compris le passage de l’aide humanitaire, les échanges commerciaux et 
l’acheminement des matériaux de construction, et soulignant la nécessité d’assurer la sécurité de toutes 
les populations civiles, 

Déplorant le conflit qui s’est déroulé en juillet et août 2014, à l’intérieur de la bande de Gaza et 
alentour, et son lot de victimes civiles, notamment les milliers de Palestiniens, dont des enfants, des 
femmes et des personnes âgées, qui ont été tués ou blessés, ainsi que les destructions et dommages 
considérables causés à des milliers d’habitations et d’ouvrages civils essentiels, y compris des écoles, 
des hôpitaux, des réseaux d’adduction d’eau, d’assainissement et d’alimentation en électricité, des biens 
économiques, industriels et agricoles, des institutions publiques, des lieux de culte et des écoles et locaux 
des Nations Unies, le déplacement de centaines de milliers de civils et les violations du droit 
international, y compris du droit humanitaire et du droit des droits de l’homme, qui ont pu être commises, 

Gravement préoccupé par l’ampleur et la persistance des répercussions négatives que les opérations 
militaires menées en juillet et août 2014 ainsi qu’en décembre 2008 et janvier 2009 et en novembre 2012 
ont eues sur les conditions économiques, la fourniture de services sociaux et les conditions de vie 
sociales, humanitaires et matérielles de la population civile palestinienne, y compris les réfugiés de 
Palestine, 

Rappelant, à cet égard, les rapports pertinents de l’Organisation des Nations Unies, dont les siens 
propres et ceux de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale et du Conseil des droits 
de l’homme, 

Se déclarant vivement préoccupé par les effets néfastes à court et à long terme que ces destructions 
à grande échelle et les entraves au processus de reconstruction qui sont le fait d’Israël, Puissance 
occupante, ont sur la situation socioéconomique et humanitaire de la population civile palestinienne dans 
la bande de Gaza, où la crise humanitaire continue de s’aggraver, et demandant à cet égard 
l’intensification immédiate de la reconstruction dans la bande de Gaza et son achèvement avec l’aide 

https://undocs.org/fr/S/RES/1860(2009)
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des pays donateurs, notamment le versement des fonds annoncés à la Conférence internationale du Caire 
sur la Palestine, intitulée « Reconstruire Gaza », qui s’est tenue le 12 octobre 2014, 

Gravement préoccupé par divers rapports de l’Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées concernant la forte dépendance à l’égard de l’aide, due aux bouclages prolongés des 
frontières, aux taux démesurés de chômage, à la pauvreté généralisée et aux graves difficultés d’ordre 
humanitaire, telles l’insécurité alimentaire et l’augmentation des problèmes de santé, notamment les taux 
de malnutrition élevés, parmi le peuple palestinien, en particulier les enfants, dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Exprimant sa profonde préoccupation devant le nombre de morts et de blessés parmi les civils, 
notamment les enfants, les femmes et les manifestants pacifiques, et faisant valoir que la population 
civile palestinienne doit être protégée conformément au droit international humanitaire, 

Soulignant l’importance que revêtent la sécurité et le bien-être de tous les civils, et demandant la 
cessation de tous les actes de violence, y compris les actes de terreur, les provocations, les incitations et 
les destructions, et les tirs de roquette, 

Constatant avec une vive inquiétude que des milliers de Palestiniens, dont un grand nombre d’enfants 
et de femmes, continuent d’être détenus dans des prisons ou centres de détention israéliens dans des 
conditions pénibles caractérisées notamment par le manque d’hygiène, le régime d’isolement, un recours 
excessif à l’internement administratif, notamment d’enfants, l’absence de soins médicaux adaptés et les 
négligences médicales répétées, y compris dans le cas de prisonniers malades, lesquelles risquent d’avoir 
des conséquences fatales, l’interdiction des visites familiales et la privation des garanties d’une 
procédure régulière, qui nuisent à leur bien-être, et se déclarant vivement préoccupé par tous mauvais 
traitements et brimades infligés à des prisonniers et à des détenus palestiniens et par tous les cas de 
torture signalés, 

Conscient qu’il faut d’urgence reconstruire et développer les infrastructures économiques et sociales 
du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et prendre des mesures pour faire face à la 
crise humanitaire qui frappe le peuple palestinien, notamment en assurant l’acheminement sans entrave 
de l’aide humanitaire et la circulation régulière et ininterrompue des personnes et des biens à l’entrée et 
à la sortie de la bande de Gaza, 

Appréciant les efforts que fait le Gouvernement palestinien, avec l’appui de la communauté 
internationale, pour réformer, améliorer et renforcer ses institutions et ses infrastructures, insistant sur 
la nécessité de préserver et d’améliorer encore les institutions et infrastructures palestiniennes, en dépit 
des obstacles inhérents à la poursuite de l’occupation israélienne, et se félicitant à cet égard des efforts 
constants visant à mettre en place les institutions d’un État palestinien indépendant, notamment par 
l’exécution du Programme national : priorités, politiques et interventions nationales (2017-2022), 

Se déclarant préoccupé par les retombées négatives que pourraient avoir l’instabilité et la crise 
financière auxquelles doit actuellement faire face le Gouvernement palestinien et l’absence d’horizon 
politique crédible sur les importants résultats obtenus dans la mise en place d’institutions d’État 
fonctionnelles, corroborés par les évaluations positives d’institutions internationales comme la Banque 
mondiale, le Fonds monétaire international, l’Organisation des Nations Unies et le Comité spécial de 
liaison pour la coordination de l’assistance internationale aux Palestiniens, 

Rendant hommage, à cet égard, à l’Organisation des Nations Unies, à ses institutions spécialisées et 
à la communauté des donateurs pour l’important travail accompli à l’appui du développement 
économique et social du peuple palestinien, conformément à son plan de développement national et 
d’édification de l’État, et pour l’aide indispensable apportée dans le domaine humanitaire, 

Déclarant qu’il importe d’aider le Gouvernement de consensus national palestinien à exercer 
pleinement ses responsabilités dans tous les domaines, en Cisjordanie comme dans la bande de Gaza, à 
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avoir une présence aux points de passage à Gaza et à promouvoir la réconciliation nationale 
palestinienne, et soulignant la nécessité de respecter et de préserver l’intégrité et l’unité du Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Engageant les deux parties à s’acquitter, avec le concours du Quatuor, des obligations qui leur 
incombent en vertu de la feuille de route, 

Conscient que le développement et la promotion de conditions économiques, sociales et 
environnementales saines sont difficiles sous un régime d’occupation et que c’est par la paix et la 
stabilité qu’ils sont le mieux servis, 

1. Demande l’ouverture complète des points de passage frontaliers de la bande de Gaza, 
conformément à la résolution 1860 (2009) du Conseil de sécurité, afin que soient garantis l’accès 
humanitaire et la circulation régulière et ininterrompue des personnes et des biens et que soient levées 
toutes les restrictions à la liberté de circulation imposées au peuple palestinien, y compris celles qui 
procèdent des opérations militaires israéliennes en cours et du système de bouclage à plusieurs niveaux, 
demande que d’autres mesures d’urgence soient prises pour remédier à la situation humanitaire dans le 
Territoire palestinien occupé, qui est critique dans la bande de Gaza, et engage Israël, Puissance 
occupante, à s’acquitter de toutes les obligations juridiques que lui imposent à cet égard le droit 
international humanitaire et les résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies ; 

2. Souligne qu’il faut préserver la continuité, l’unité et l’intégrité territoriales du Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et garantir la libre circulation des personnes et des biens 
dans tout le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ainsi qu’à destination et en 
provenance du monde extérieur ; 

3. Souligne également qu’il faut préserver et renforcer les institutions et infrastructures nationales 
palestiniennes pour assurer la fourniture des services publics essentiels à la population civile 
palestinienne et contribuer à la promotion et à la protection des droits de l’homme, y compris les droits 
économiques et sociaux ; 

4. Exige d’Israël qu’il respecte le Protocole relatif aux relations économiques entre le 
Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération de la Palestine signé à Paris le 29 avril 
199410 ; 

5. Demande à Israël de remettre en état et de remplacer les biens civils, les infrastructures 
essentielles, les terres agricoles et les services administratifs endommagés ou détruits du fait de ses 
opérations militaires dans le Territoire palestinien occupé ; 

6. Demande de nouveau la pleine application de l’Accord réglant les déplacements et le passage 
du 15 novembre 2005, en particulier la réouverture permanente d’urgence de tous les points de passage 
situés dans la bande de Gaza, qui est d’une importance capitale pour garantir le passage des denrées 
alimentaires et des fournitures essentielles, notamment les matériaux de construction et des livraisons 
suffisantes de carburant, pour permettre aux organismes des Nations Unies et aux organismes apparentés 
d’avoir accès au Territoire palestinien occupé et de s’y déplacer sans entrave et pour y assurer les 
échanges commerciaux qui sont indispensables au relèvement économique, et insiste sur la nécessité 
d’assurer la sécurité de toutes les populations civiles ; 

7. Demande à toutes les parties de respecter les règles du droit international humanitaire et de 
s’abstenir de recourir à la violence contre la population civile, conformément à la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 ; 

 
10Voir A/49/180-S/1994/727, annexe, intitulée « Accord relatif à la bande de Gaza et à la région de Jéricho », annexe IV. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1860(2009)
https://undocs.org/fr/A/49/180
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8. Réaffirme le droit inaliénable du peuple palestinien et de la population arabe du Golan syrien 
occupé sur toutes leurs ressources naturelles et économiques, et engage Israël, Puissance occupante, à 
ne pas les exploiter, les mettre en péril, les détruire ou les épuiser ; 

9. Demande à Israël, Puissance occupante, de cesser de détruire les habitations et les biens, les 
institutions économiques, les terres agricoles et les vergers dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, ainsi que dans le Golan syrien occupé, et d’empêcher les colons israéliens de 
se livrer à de telles activités illégales ; 

10. Demande également à Israël, Puissance occupante, de cesser immédiatement d’exploiter les 
ressources naturelles, minières et hydriques notamment, et de mettre fin, dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, au déversement de déchets de toutes 
sortes, qui menace dangereusement leurs ressources naturelles, à savoir les ressources en eau, en terres 
et en énergie, et met gravement en péril l’environnement et la santé des populations civiles, et lui 
demande en outre de lever tous les obstacles à l’exécution de projets environnementaux essentiels tels 
que les stations d’épuration des eaux usées dans la bande de Gaza, notamment la fourniture de 
l’électricité nécessaire aux travaux liés au projet de station d’épuration d’urgence des eaux usées dans le 
nord de Gaza, et souligne à cet égard qu’il faut sans plus tarder reconstruire et améliorer les 
infrastructures hydriques, notamment dans le cadre du projet d’usine de dessalement pour la bande de 
Gaza ; 

11. Demande l’aide nécessaire au retrait en toute sécurité de tous les engins non explosés dans la 
bande de Gaza, qui mettent en danger la vie des Palestiniens et ont des répercussions négatives sur 
l’environnement et les efforts de reconstruction et de développement, et salue l’action menée à ce jour 
par le Service de la lutte antimines de l’ONU ; 

12. Réaffirme que l’implantation et l’expansion des colonies de peuplement israéliennes et des 
infrastructures correspondantes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans 
le Golan syrien occupé sont illégales et constituent un obstacle majeur au développement économique et 
social et à l’instauration de la paix, et demande l’arrêt total de toute implantation de colonie et de toutes 
activités connexes, notamment la cessation de toutes les mesures visant à modifier la composition 
démographique, le statut juridique et le caractère des territoires occupés, notamment à l’intérieur et sur 
le pourtour de Jérusalem-Est occupée, conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, 
notamment la résolution 2334 (2016), et au droit international, y compris la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre ; 

13. Demande que les colons israéliens ayant commis des actes illégaux dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, soient amenés à en répondre, rappelle à cet égard la 
résolution 904 (1994) du Conseil de sécurité, en date du 18 mars 1994, et souligne qu’il faut l’appliquer ; 

14. Appelle d’urgence l’attention sur les souffrances que subissent les prisonniers et les détenus et 
sur les droits que leur confère le droit international et demande que les deux parties fassent des efforts 
pour continuer de libérer des prisonniers et des détenus, et déplore la pratique de rétention des dépouilles 
mortelles et demande leur restitution aux familles, lorsque cela n’a pas encore été fait, conformément au 
droit international humanitaire et au droit international des droits de l’homme, afin de permettre à celles-
ci de faire leur deuil dans la dignité selon leurs croyances et traditions religieuses ; 

15. Réaffirme que la poursuite par Israël de la construction d’un mur dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris à Jérusalem-Est et alentour, est contraire au droit international et provoque l’isolement 
de Jérusalem-Est, morcèle la Cisjordanie et compromet gravement le développement économique et 
social du peuple palestinien, et demande à ce propos que les obligations juridiques mentionnées dans 
l’avis consultatif donné par la Cour internationale de Justice le 9 juillet 2004, ainsi que dans la résolution 
ES-10/15 et les résolutions pertinentes ultérieures de l’Assemblée générale, soient pleinement 
respectées ; 

https://undocs.org/fr/S/RES/2334(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/904(1994)
https://undocs.org/fr/A/RES/ES-10/15


60 

 

16. Engage Israël à respecter les dispositions de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre et à faciliter le passage par Qouneïtra des citoyens syriens du 
Golan syrien occupé désireux de rendre visite aux membres de leur famille qui résident sur le territoire 
de leur mère patrie, la République arabe syrienne ; 

17. Souligne l’importance que revêtent les travaux effectués par les organismes et institutions des 
Nations Unies présents dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et par le 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au Moyen-Orient et Représentant 
personnel du Secrétaire général auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et de l’Autorité 
palestinienne ; 

18. Se félicite de l’engagement pris par le Secrétaire général et le Coordonnateur spécial des 
Nations Unies de participer, en coopération avec les partenaires concernés, à l’action visant à satisfaire 
aux besoins urgents sur le plan humanitaire et sur les plans du développement économique et des 
infrastructures, y compris dans le cadre de l’exécution de projets avalisés par le Comité spécial de liaison 
pour la coordination de l’assistance internationale aux Palestiniens, et les prie instamment de s’investir 
davantage ; 

19. Exprime sa gratitude aux États Membres, aux organismes des Nations Unies et aux 
organisations intergouvernementales, régionales et non gouvernementales qui ont apporté et continuent 
d’apporter une aide économique et humanitaire au peuple palestinien, contribuant ainsi à améliorer sa 
situation dramatique sur les plans économique et social, et demande instamment que cette assistance se 
poursuive, en tenant compte de l’augmentation des besoins humanitaires et socioéconomiques, en 
coopération avec les institutions palestiniennes officielles et conformément au Plan palestinien de 
développement national ; 

20. Réaffirme qu’il importe d’intensifier et de relancer les négociations du processus de paix sur 
la base des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, notamment les résolutions 
242 (1967), 338 (1973), 425 (1978), 1397 (2002), 1515 (2003), 1544 (2004), 1850 (2008) et 
2334 (2016) du Conseil de sécurité, de la Conférence de Madrid, du principe de l’échange de territoires 
contre la paix, de l’Initiative de paix arabe et de la feuille de route du Quatuor, ainsi que de respecter les 
accords conclus entre le Gouvernement israélien et l’Organisation de libération de la Palestine, 
représentante du peuple palestinien, de façon à faciliter la concrétisation de la solution des deux États, 
Israël et la Palestine, vivant côte à côte dans la paix et la sécurité, à l’intérieur de frontières reconnues, 
sur la base des frontières d’avant 1967, et à favoriser un règlement de paix juste, durable et global ; 

21. Prie le Secrétaire général de présenter par son intermédiaire à l’Assemblée générale, à sa 
soixante-quinzième session, un rapport sur l’application de la présente résolution et de continuer, en 
collaboration avec les organismes compétents des Nations Unies, à inclure dans le rapport du 
Coordonnateur spécial des Nations Unies un état actualisé des conditions de vie du peuple palestinien ; 

22. Décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa session de 2022 la question intitulée « Répercussions 
économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du peuple palestinien dans 
le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe du Golan syrien 
occupé ». 

1re séance plénière 
14 septembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 2021/4: 47-3-4 

Ont voté pour : Allemagne, Angola, Arabie saoudite, Arménie, Bangladesh, Bélarus, Bénin, Botswana, Chine, 
Colombie, Congo, Égypte, El Salvador, Équateur, Espagne, Éthiopie, Fédération de Russie, Finlande, France, 
Gabon, Ghana, Inde, Iran (République islamique d’), Irlande, Jamaïque, Japon, Kenya, Lettonie, Luxembourg, 
Mali, Malte, Maroc, Mexique, Monténégro, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Philippines, République de Corée, Soudan, Suisse, Thaïlande, Turkménistan, Uruguay 

https://undocs.org/fr/S/RES/242(1967)
https://undocs.org/fr/S/RES/338(1973)
https://undocs.org/fr/S/RES/425(1978)
https://undocs.org/fr/S/RES/1397(2002)
https://undocs.org/fr/S/RES/1515(2003)
https://undocs.org/fr/S/RES/1544(2004)
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Ont voté contre : Australie, Canada et États-Unis d’Amérique 

Se sont abstenus : Brésil, Malawi, Togo et Ukraine 

 
2021/5. La situation des femmes Palestiniennes et l’aide à leur apporter 

Le Conseil économique et social,  

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général1,  

Rappelant ses résolutions pertinentes et toutes les autres résolutions de l’Organisation des Nations 
Unies sur la question,  

Rappelant également la résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité en date du 31 octobre 2000, 
dans laquelle ce dernier a notamment demandé à toutes les parties à un conflit armé de respecter 
pleinement le droit international applicable aux droits et à la protection des femmes et des filles, en 
particulier en tant que personnes civiles, et souligné que tous les États avaient l’obligation de mettre fin 
à l’impunité, 

Rappelant en outre la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes2, 

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes3 
relatives à la protection des populations civiles, 

Réaffirmant qu’il incombe aux États et à toutes les parties à un conflit armé de respecter le droit 
international humanitaire et le droit international des droits de l’homme, le cas échéant, et qu’il faut 
mettre fin à toutes les violations du droit international humanitaire et à toutes les violations des droits de 
l’homme et atteintes à ces droits, 

Réaffirmant les Stratégies prospectives de Nairobi pour la promotion de la femme4, la Déclaration 
et le Programme d’action de Beijing5, les textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement et 
paix pour le XXIe siècle »6 et la déclaration politique adoptée par la Commission de la condition de la 
femme à sa cinquante-neuvième session à l’occasion du vingtième anniversaire de la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes7, et se déclarant de nouveau attaché à l’application intégrale, 
effective et accélérée de ces textes, 

Réaffirmant qu’il importe de renforcer le rôle des femmes dans la consolidation de la paix et la prise 
des décisions concernant la prévention et le règlement pacifique des conflits dans le cadre de l’action 
menée pour assurer la sécurité et le bien-être de toutes les femmes dans la région, soulignant qu’il faut 
que les femmes participent et soient associées sur un pied d’égalité à toutes les initiatives tendant à 
l’instauration, au maintien et à la promotion de la paix et de la sécurité, et se félicitant à cet égard de 
l’appel mondial lancé le 1er juillet 2020 par des dirigeantes internationales, 

 
1E/CN.6/2019/6. 
2Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, no 20378. 
3 Résolution 48/104 de l’Assemblée générale. 
4Rapport de la Conférence mondiale chargée d’examiner et d’évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme : 
égalité, développement et paix, Nairobi, 15-26 juillet 1985 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.85.IV.10), chap. I, sect. A. 
5Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
6Résolutions de l’Assemblée générale S-23/2, annexe, et S-23/3, annexe. 
7Documents officiels du Conseil économique et social, 2015, Supplément no 7 (E/2015/27), chap. I, sect. C, résolution 59/1, annexe. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/E/CN.6/2019/6
https://undocs.org/fr/A/RES/48/104
https://undocs.org/fr/A/RES/S-23/2
https://undocs.org/fr/A/RES/S-23/3
https://undocs.org/fr/E/2015/27
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Notant avec une vive préoccupation les violations systématiques des droits de l’homme du peuple 
palestinien qu’Israël, Puissance occupante, continue de commettre, et leurs répercussions sur les femmes 
et les filles, 

Exprimant sa profonde préoccupation devant le nombre de morts et de blessés parmi les civils, 
notamment les enfants, les femmes et les manifestants pacifiques, et faisant valoir que les populations 
civiles doivent être protégées par toutes les parties conformément au droit international humanitaire, 

Soulignant qu’il faut veiller à ce que les responsables de toutes les violations du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de l’homme répondent de leurs actes afin de mettre un 
terme à l’impunité, de faire régner la justice, de prévenir de nouvelles violations, de protéger les civils 
et d’œuvrer en faveur de la paix, 

Profondément préoccupé par la violence, sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
qui s’exerce contre les femmes et les filles à travers le monde, dont on fait peu de cas et qui est rarement 
dénoncée, en particulier dans les communautés, et par son ubiquité, qui témoigne de normes 
discriminatoires accentuant les stéréotypes et les inégalités liées au genre ainsi que le non-respect du 
principe de responsabilité et l’impunité qui l’accompagnent, réaffirmant qu’il est nécessaire de redoubler 
d’efforts pour prévenir et éliminer de la sphère publique et de la sphère privée toutes les formes de 
violence dont les femmes et les filles sont victimes dans toutes les régions du monde et soulignant de 
nouveau que cette violence porte atteinte aux droits fondamentaux des femmes et des filles et en entrave 
le plein exercice, 

Prenant note de l’adhésion de la Palestine à plusieurs instruments relatifs aux droits de l’homme et 
aux principales conventions relatives au droit humanitaire, ainsi qu’à d’autres traités internationaux, et 
soulignant qu’il importe d’appliquer pleinement les obligations découlant de ces instruments qui 
protègent les droits des femmes et des filles, notamment pendant et après les conflits,  

Notant qu’il importe d’accorder une priorité élevée à l’adoption rapide de la loi sur la protection de 
la famille afin de garantir la protection des femmes et des filles contre la violence fondée sur le genre, 
y compris la violence domestique, 

Soulignant les limites auxquelles se heurte la juridiction palestinienne sur le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, qui empêchent le Gouvernement palestinien de protéger les femmes et 
les filles palestiniennes dans certaines zones, 

Notant l’importance des institutions, organismes et organes du système des Nations Unies, qui 
favorisent la participation des femmes au développement et renforcent leurs moyens d’action à cet égard, 
conformément à la résolution 71/243 de l’Assemblée générale en date du 21 décembre 2016,  

1. Réaffirme que l’occupation israélienne demeure un obstacle majeur pour les femmes et les 
filles palestiniennes en ce qui concerne l’exercice de leurs droits, l’amélioration de leur condition, leur 
autonomisation et leur participation au développement de leur société ; 

2. Demande à Israël, Puissance occupante, de renoncer immédiatement à l’ensemble des mesures 
contraires au droit international ainsi qu’aux lois, politiques et actes discriminatoires dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, qui portent atteinte aux droits de l’homme du peuple 
palestinien, et souligne que les civils palestiniens, en particulier les femmes et les enfants, représentent 
l’immense majorité des victimes du conflit ; 

3. Demande que des mesures urgentes soient prises pour assurer la sûreté et la protection des 
civils palestiniens du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, conformément aux 
dispositions pertinentes du droit international humanitaire et comme l’exige le Conseil de sécurité dans 
sa résolution 904 (1994) du 18 mars 1994 ; 

https://undocs.org/fr/A/RES/71/243
https://undocs.org/fr/S/RES/904(1994)
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4. Engage les parties à s’acquitter pleinement des obligations qui leur incombent, notamment en 
tant qu’États parties à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes, et à prendre pleinement en considération les observations finales et les recommandations 
générales du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes ; 

5. Salue la contribution des coalitions et comités nationaux à la promotion des droits des femmes, 
notamment les droits énoncés dans la résolution 1325 (2000) et la Convention et ceux relatifs à la lutte 
contre les violences faites aux femmes ; 

6. Se félicite de l’adoption, par le Gouvernement palestinien, d’un plan national de mise en œuvre 
de la résolution 1325 (2000) ainsi que d’initiatives de nature législative ou administrative ou en matière 
de sécurité visant à faire progresser les droits des femmes, notamment en ce qui concerne le droit de la 
famille et la lutte contre la violence à l’égard des femmes ; 

7. Exhorte la communauté internationale à continuer d’accorder une attention particulière à la 
promotion et à la protection des droits humains des femmes et des filles palestiniennes et à intensifier 
les mesures prises pour remédier aux conditions difficiles que connaissent les Palestiniennes et leur 
famille, notamment celles qui vivent sous l’occupation israélienne, et considère qu’il importe de tenir 
compte de la problématique femmes-hommes dans l’ensemble des programmes humanitaires en 
s’employant à assurer l’accès à la protection et à l’éventail complet des services médicaux, juridiques, 
psychosociaux et d’aide à la subsistance, y compris les services destinés aux rescapés de violences 
sexuelles et fondées sur le genre, sans discrimination, et en veillant à ce que les femmes et les groupes 
de femmes puissent véritablement participer à l’action humanitaire, sur un pied d’égalité, et soient 
encouragés à jouer un rôle de chef de file ; 

8. Demande à la communauté internationale, notamment à l’Organisation des Nations Unies, et 
en particulier à l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient, de continuer à fournir l’assistance et les services dont les Palestiniennes et leur famille 
ont un besoin urgent, en particulier une aide d’urgence, en gardant notamment à l’esprit le Programme 
de développement durable à l’horizon 20308 et les priorités définies au niveau national, pour tenter de 
rendre moins pénible la situation humanitaire catastrophique dans laquelle elles se trouvent, en 
particulier pour répondre à la crise humanitaire et remédier à la détérioration des conditions 
socioéconomiques dans la bande de Gaza ; 

9. Rappelle qu’il importe que toutes les parties à un conflit armé respectent le caractère civil et 
humanitaire des camps de réfugiés et tiennent compte des besoins particuliers des femmes et des filles, 
et souligne que la situation des réfugiés de Palestine, notamment des femmes et des filles, demeure un 
sujet de grave préoccupation et que ces réfugiés continuent d’avoir besoin d’une aide pour subvenir à 
leurs besoins essentiels en matière de santé, d’éducation et de subsistance, en attendant que soit apportée 
une solution juste au problème des réfugiés de Palestine conformément à la résolution 194 (III) de 
l’Assemblée générale en date du 11 décembre 1948 ; 

10. Réaffirme qu’il faut parvenir à régler pacifiquement, sous tous ses aspects, la question de 
Palestine, qui est au cœur du conflit arabo-israélien, et préconise vivement à cet égard l’intensification 
et l’accélération des efforts diplomatiques entrepris et de l’appui apporté aux niveaux international et 
régional en vue de parvenir sans tarder à une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient, sur la base 
des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, du mandat de la Conférence de Madrid, 
y compris le principe de l’échange de territoires contre la paix, de l’Initiative de paix arabe9 et de la 
feuille de route du Quatuor10, et de mettre fin à l’occupation israélienne qui a commencé en 1967 ; 

 
8Résolution 70/1 de l’Assemblée générale. 
9 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
10 S/2003/529, annexe. 
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11. Souligne qu’il importe de faire en sorte que les Palestiniennes jouent un rôle plus important 
dans la prise de décisions et qu’elles puissent véritablement participer et être associées, sur un pied 
d’égalité, à toutes les initiatives tendant à l’instauration, au maintien et à la promotion de la paix et de 
la sécurité, et encourage les États Membres, les États observateurs et les organismes des Nations Unies 
à prendre systématiquement en compte, à apprécier et à appuyer le rôle décisif que les Palestiniennes 
jouent à tous les niveaux, notamment en renforçant leurs capacités, leur esprit d’initiative et leur 
participation à la prise de décisions dans les domaines politique, économique et humanitaire et en 
améliorant l’équilibre des genres aux postes civils de la haute fonction publique ainsi que dans les 
fonctions relatives à la sécurité ; 

12. Prie le Secrétaire général de garder la question à l’examen, d’aider les Palestiniennes par tous 
les moyens possibles, notamment ceux décrits dans son rapport, et d’inclure, dans le rapport sur les 
répercussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur les conditions de vie du peuple 
palestinien dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans 
le Golan syrien occupé qu’il lui présentera, à sa session de 2021, des informations sur les effets de 
l’occupation touchant plus particulièrement les femmes et sur les progrès accomplis dans l’application 
de la présente résolution. 

1re séance plénière 
14 septembre 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 2021/5: 47-3-8 

Ont voté pour : Angola, Arabie saoudite, Arménie, Bangladesh, Bélarus, Bénin, Botswana, Chine, Colombie, 
Congo, Égypte, El Salvador, Équateur, Espagne, Éthiopie, Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Inde, Iran (République islamique d’), Irlande, Japon, Kenya, Lettonie, Luxembourg, Malawi, Mali, 
Malte, Maroc, Mexique, Nicaragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Philippines, République de Corée, 
Soudan, Thaïlande, Turkménistan, Uruguay 

Ont voté contre : Australie, Canada et États-Unis d’Amérique 

Se sont abstenus : Allemagne, Brésil, Jamaïque, Monténégro, Pays-Bas, Suisse, Togo et Ukraine 

 
LES RÉSOLUTIONS DU CONSEIL DES DROITS DE L’HOMME  

Point 2 de l’ordre du jour 
Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme et rapports du Haut-
Commissariat et du Secrétaire générale 

43/3. Faire en sorte que les responsabilités soient établies et que justice soit faite pour toutes les violations 
du droit international dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les buts et les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

Rappelant les règles et principes pertinents du droit international, notamment du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de l’homme, en particulier la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, qui est applicable au Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également la Déclaration universelle des droits de l’homme et les autres instruments relatifs aux 
droits de l’homme, notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et la Convention relative aux droits de l’enfant, 
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Rappelant en outre la déclaration du 15 juillet 1999 et les déclarations adoptées les 5 décembre 2001 et 
17 décembre 2014 à la Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de Genève sur 
les mesures à prendre pour imposer la Convention dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, au cours de laquelle les Hautes Parties contractantes ont réaffirmé, notamment, leur volonté de respecter 
l’obligation qui leur incombe d’assurer le respect de la Convention dans le Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant ses résolutions pertinentes, notamment les résolutions S-9/1 du 12 janvier 2009, 19/17 du 22 mars 
2012, S-21/1 du 23 juillet 2014 et S-28/1 du 18 mai 2018, 

Rappelant également les rapports de la commission internationale indépendante chargée d’enquêter sur les 
manifestations dans le Territoire palestinien occupé1, de la commission d’enquête indépendante sur le conflit de 
Gaza de 20142, de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier les effets 
des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des 
Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est3, et de la Mission d’établissement 
des faits de l’Organisation des Nations Unies sur le conflit de Gaza4, 

Rappelant en outre l’avis consultatif que la Cour internationale de Justice a rendu le 9 juillet 2004 sur les 
conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, 

Saluant le travail des acteurs de la société civile et des défenseurs des droits de l’homme palestiniens, 
israéliens et internationaux visant à mettre en évidence et à combattre les violations du droit international dans 
le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Affirmant l’obligation qu’ont toutes les parties de respecter le droit international humanitaire et le droit 
international des droits de l’homme, 

Soulignant l’importance que revêtent la sécurité et le bien-être de tous les civils et réaffirmant l’obligation 
d’assurer la protection des civils en période de conflit armé, 

Profondément préoccupé par les informations relatives à des violations graves des droits de l’homme et du 
droit international humanitaire, y compris d’éventuels crimes de guerre et crimes contre l’humanité, notamment 
par les conclusions des commissions d’enquête internationales indépendantes, missions d’établissement des faits 
et commissions d’enquête constituées par le Secrétaire général, 

Condamnant toutes les violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire et horrifié par 
le caractère généralisé et l’ampleur sans précédent des dégâts matériels, des pertes humaines et des souffrances 
causés dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Soulignant la nécessité impérieuse de mettre un terme immédiatement à l’occupation israélienne entamée 
en 1967, et affirmant que cela est nécessaire pour défendre les droits de l’homme et le droit international, 

Déplorant l’absence de coopération d’Israël avec toutes les missions d’établissement des faits et 
commissions d’enquête indépendantes qu’il a établies, et son refus d’autoriser l’accès des organes internationaux 
des droits de l’homme et d’un certain nombre de titulaires de mandat au titre des procédures spéciales des 
Nations Unies cherchant à enquêter sur les violations présumées du droit international dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de coopérer avec eux, 

 
1 A/HRC/40/74. 
2 A/HRC/29/52. 
3 A/HRC/22/63. 
4 A/HRC/12/48. 
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Regrettant l’absence de mise en œuvre des recommandations contenues dans les rapports des commissions 
d’enquête indépendantes et missions d’établissement des faits, caractéristique d’une tendance marquée à ne pas 
appliquer les recommandations formulées par les mécanismes et organes des Nations Unies, 

Alarmé par l’impunité générale des violations du droit international qui règne de longue date, laquelle a 
permis la répétition de violations graves n’entraînant pas de conséquence, et soulignant la nécessité de veiller à 
ce que les auteurs de toutes les violations du droit international humanitaire et du droit international des droits 
de l’homme aient à répondre de leurs actes afin de mettre un terme à l’impunité, de garantir la justice, de prévenir 
de nouvelles violations, de protéger les civils et de promouvoir la paix, 

Regrettant qu’il n’y ait pas de progrès dans la conduite d’enquêtes internes conformes aux normes du droit 
international, et sachant qu’il existe, dans le système israélien de justice civile et pénale, de nombreux obstacles 
juridiques, procéduraux et pratiques qui contribuent à ce que les victimes palestiniennes n’aient pas accès à la 
justice et ne puissent exercer leur droit à un recours judiciaire utile, 

Soulignant qu’il faut que les États enquêtent sur les violations graves des dispositions des Conventions de 
Genève de 1949 et d’autres normes du droit international humanitaire et poursuivent les auteurs de telles 
violations, afin de mettre un terme à l’impunité, de s’acquitter de l’obligation qui leur incombe d’assurer le 
respect de ces normes et de promouvoir le principe de responsabilité sur le plan international, 

Notant que la Palestine a adhéré au Statut de Rome de la Cour pénale internationale le 2 janvier 2015, 

Sachant l’importance du droit à la vie et du droit de réunion pacifique et de la liberté d’association pour la 
pleine réalisation de tous les droits de l’homme, 

1. Demande à tous les acteurs assujettis à des obligations et organes des Nations Unies de s’employer à 
appliquer des recommandations figurant dans les rapports de la commission internationale indépendante chargée 
d’enquêter sur les manifestations dans le Territoire palestinien occupé, de la commission d’enquête indépendante 
sur le conflit de Gaza de 2014, de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée 
d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux 
et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la Mission 
d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur le conflit de Gaza, conformément à leurs 
mandats respectifs ; 

2. Souligne l’importance des travaux de la commission internationale indépendante chargée d’enquêter 
sur les manifestations dans le Territoire palestinien occupé, de la commission d’enquête indépendante sur le 
conflit de Gaza de 2014, de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier 
les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la Mission 
d’établissement des faits de l’Organisation des Nations Unies sur le conflit de Gaza, ainsi que de la collecte 
d’informations relatives à des violations graves, en particulier aux auteurs présumés de violations du droit 
international, pour les efforts qui seront déployés à l’avenir en vue d’établir les responsabilités ; 

3. Insiste sur la nécessité de veiller à ce que tous les responsables de violations du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de l’homme répondent de leurs actes, par le jeu de mécanismes 
nationaux ou internationaux de justice pénale appropriés, équitables et indépendants, et de faire en sorte que 
toutes les victimes aient accès à un recours utile, y compris à des réparations complètes, et souligne qu’il est 
nécessaire de prendre des mesures concrètes pour que ces objectifs soient atteints, de sorte que toutes les victimes 
obtiennent justice et afin de contribuer à empêcher de futures violations ; 

4. Souligne que tous les efforts visant à mettre fin au conflit israélo-palestinien doivent être fondés sur 
le respect du droit international humanitaire et du droit international des droits de l’homme et conduire à ce que 
les responsabilités soient établies de façon crédible et globale pour toutes les violations du droit international, 
afin de mener à une paix durable ; 



67 

 

5. Prend note du fait que la Cour pénale internationale a achevé, le 20 décembre 2019, son examen 
préliminaire de la situation en Palestine, au terme duquel elle a conclu que tous les critères énoncés par le Statut 
de Rome pour l’ouverture d’une enquête étaient remplis, souligne qu’il importe que le mandat de la Cour soit 
respecté, de même que l’indépendance du Procureur, et demande aux parties concernées de concourir pleinement 
à toute enquête qui pourrait être ouverte ; 

6. Dénonce tous les actes visant à intimider, menacer et délégitimer des organisations de défense des 
droits de l’homme, des acteurs de la société civile et des défenseurs des droits de l’homme qui s’attachent à 
mettre en évidence et à combattre les violations du droit international et l’impunité dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et demande à tous les États d’assurer leur protection ; 

7. Condamne l’utilisation illégale par Israël de la force meurtrière et d’autres formes de force excessive 
contre des civils, y compris des civils auxquels le droit international accorde une protection spéciale, qui ne 
constituent pas une menace imminente pour la vie ; 

8. Demande à toutes les parties de veiller à ce que les manifestations futures restent pacifiques et de 
s’abstenir de toute action susceptible de mettre en danger la vie de civils ; 

9. Demande à tous les États de promouvoir le respect du droit international, et à toutes les Hautes Parties 
contractantes à la quatrième Convention de Genève de respecter et de faire respecter le droit international 
humanitaire dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, conformément à l’article premier 
commun aux Conventions de Genève, de s’acquitter des obligations que leur font les articles 146, 147 et 148 de 
la quatrième Convention, relatifs aux sanctions pénales, aux infractions graves et aux responsabilités des Hautes 
Parties contractantes, notamment en veillant à ne pas prendre part à des actes internationalement illicites, et 
d’évaluer le risque que des armes soient utilisées pour commettre ou faciliter la commission d’une violation 
grave du droit international humanitaire ou du droit international des droits de l’homme ; 

10. Prie la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de lui faire rapport sur les 
moyens qui permettraient à toutes les parties de s’acquitter de leurs obligations relatives à l’application des 
recommandations examinées par le Haut-Commissaire en 20175, y compris sur les mesures de responsabilisation 
et les mesures juridiques que les États devraient prendre pour veiller à ce qu’Israël, ainsi que toutes les autres 
parties concernées, s’acquittent dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, des obligations 
que leur fait le droit international, et de lui présenter un rapport à sa quarante-sixième session, avant la tenue 
d’un dialogue sur la question ; 

11. Décide de rester saisi de la question. 

44e séance 
19 juin 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 2020/43/3 : 22-8-17 

Ont voté pour : Afghanistan, Angola, Argentine, Arménie, Bahreïn, Bangladesh, Burkina Faso, Chili, Érythrée, Indonésie, 
Libye, Mauritanie, Mexique, Namibie, Nigéria, Pakistan, Pérou, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Venezuela (République 
bolivarienne du) 

Ont voté contre : Australie, Autriche, Brésil, Bulgarie, Fidji, Tchéquie, Togo, Ukraine 

Se sont abstenus : Allemagne, Bahamas, Cameroun, Danemark, Espagne, Îles Marshall, Inde, Italie, Japon, Népal, Pays-
Bas, Philippines, Pologne, République démocratique du Congo, République de Corée, Slovaquie, Uruguay 

  

 
5 Voir A/HRC/35/19. 
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Point 7 de l’ordre du jour 
La situation des droits de l’homme en Palestine et dans les autres territoires arabes occupés 

43/31. Colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que l’acquisition de territoires 
par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales consacrés par la Charte des Nations Unies et énoncés dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme, les Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme et d’autres instruments applicables, 

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, du Conseil des droits de 
l’homme, du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale réaffirmant, notamment, le caractère illégal des 
colonies de peuplement israéliennes dans les territoires occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également sa résolution 19/17 du 22 mars 2012, par laquelle il a décidé d’envoyer une mission 
internationale indépendante d’établissement des faits pour étudier les effets des colonies de peuplement 
israéliennes sur les droits de l’homme des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, 

Sachant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de l’homme et aux 
principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 2 janvier 2015, au Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 août 1949, est applicable au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien 
occupé, 

Rappelant les déclarations adoptées aux conférences des Hautes Parties contractantes à la quatrième 
Convention de Genève, tenues à Genève le 5 décembre 2001 et le 17 décembre 2014, et réaffirmant que les États 
ne devraient pas reconnaître une situation illicite découlant de violations de normes impératives du droit 
international, 

Affirmant que le transfert par la Puissance occupante d’une partie de sa propre population civile dans le 
territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième Convention de Genève et aux dispositions 
pertinentes du droit coutumier, y compris celles qui sont codifiées dans le Protocole additionnel I aux quatre 
Conventions de Genève, 

Rappelant l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice sur les conséquences 
juridiques de l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, et rappelant également les résolutions 
ES-10/15 et ES-10/17 de l’Assemblée générale, en date respectivement du 20 juillet 2004 et du 15 décembre 
2006,  

Profondément préoccupé par le fait que le tracé du mur a été arrêté de manière à inclure la plus grande partie 
des colonies de peuplement israéliennes implantées dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, 

Sachant que la Cour internationale de Justice a conclu, notamment, que les colonies de peuplement 
israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, avaient été établies en violation du 
droit international, 
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Prenant note des récents rapports pertinents du Secrétaire général, du Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme, du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme des Palestiniens et des autres Arabes des territoires occupés et des organes conventionnels chargés de 
surveiller le respect des instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme auxquels Israël est partie, ainsi 
que des récents rapports du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 
palestiniens occupés depuis 1967, 

Rappelant le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier 
les effets des colonies de peuplement israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est1, 

Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise par une entité gouvernementale ou non 
gouvernementale, quelle qu’elle soit, en violation des résolutions du Conseil de sécurité et de l’Assemblée 
générale relatives à Jérusalem, 

Sachant qu’Israël a, depuis 1967, planifié, mis en œuvre, soutenu et encouragé la création et l’extension de 
colonies dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, notamment en accordant des avantages 
et des incitations aux colonies et aux colons, 

Rappelant la feuille de route du Quatuor en vue d’un règlement permanent du conflit israélo-palestinien 
prévoyant deux États, et soulignant en particulier qu’il y est demandé de bloquer toute activité d’implantation 
de colonies, y compris leur « croissance naturelle », et de démanteler tous les postes avancés établis depuis mars 
2001, et insistant sur la nécessité pour Israël de respecter ses engagements et obligations à cet égard, 

Conscient que les activités de colonisation israéliennes se traduisent, notamment, par le transfert de 
ressortissants de la Puissance occupante dans les territoires occupés, la confiscation de terres, la destruction de 
biens, y compris d’articles de secours humanitaires, d’habitations, d’équipements collectifs et de projets financés 
par la communauté internationale, le déplacement forcé de civils palestiniens, y compris de familles bédouines, 
ou la menace d’un tel déplacement, l’exploitation de ressources naturelles, l’exercice d’activités économiques 
au profit de la Puissance occupante, la désorganisation des moyens d’existence de personnes protégées, 
l’annexion de facto de terres et d’autres actions contraires au droit international qui sont dirigées contre la 
population civile palestinienne et la population civile dans le Golan syrien occupé, 

Affirmant que les politiques et pratiques d’implantation israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, mettent sérieusement en danger la viabilité de la solution des deux États, ce qui 
compromet la possibilité matérielle de sa réalisation et consolide la réalité d’un État fondé sur l’inégalité de 
droits, 

Sachant à cet égard que les colonies israéliennes morcellent la Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, en 
enclaves isolées, limitant fortement la possibilité pour le peuple palestinien d’avoir un territoire d’un seul tenant 
et de disposer librement de ses ressources naturelles − conditions essentielles à l’exercice véritable de son droit 
à l’autodétermination −, et profondément préoccupé par l’ampleur, la persistance et le caractère du processus de 
colonisation qui donnent à penser que l’intention est de pérenniser cette occupation, en violation de l’interdiction 
de toute acquisition de territoire résultant de l’emploi de la force, 

Sachant également que l’entreprise de colonisation et l’impunité liée à sa persistance, son expansion et la 
violence qui y est associée continuent d’être la cause profonde d’un grand nombre de violations des droits de 
l’homme des Palestiniens, et constituent les principaux facteurs de perpétuation de l’occupation militaire 
israélienne du Territoire palestinien, y compris Jérusalem-Est, depuis 1967, 

Déplorant en particulier la construction et l’extension par Israël de colonies dans Jérusalem-Est occupée et 
alentour, y compris le plan israélien dit « E-1 » qui vise à relier les colonies illégales implantées autour de 
Jérusalem-Est occupée et à isoler celle-ci encore davantage, la poursuite de la démolition d’habitations 

 
1 A/HRC/22/63. 
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palestiniennes et de l’expulsion de familles palestiniennes de la ville, le retrait du droit de résidence dans la ville 
aux Palestiniens et les activités de peuplement en cours en Cisjordanie, y compris Jérusalem-Est, qui ont pour 
effet de morceler encore davantage le Territoire palestinien occupé et de compromettre sa continuité, 

Se déclarant gravement préoccupé par la poursuite de la construction par Israël, en violation du droit 
international, du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-
Est, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949, ce qui entraîne 
de graves difficultés humanitaires et une forte détérioration des conditions socioéconomiques pour les 
Palestiniens, fragmente la continuité géographique du Territoire palestinien et en compromet la viabilité, crée 
sur le terrain un fait accompli qui pourrait s’apparenter à une annexion de facto s’écartant de la ligne d’armistice 
de 1949, et rend la solution prévoyant deux États matériellement impossible à appliquer, 

Gravement préoccupé par tous les actes de violence, de destruction, de harcèlement, de provocation et 
d’incitation commis par des colons israéliens extrémistes et des groupes de colons armés dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, contre des civils palestiniens, dont des enfants, et leurs biens, y 
compris des maisons, des terres agricoles et des sites historiques et religieux, et par les actes de terreur commis 
par des colons israéliens extrémistes, qui sont un phénomène de longue date visant, entre autres, à déplacer la 
population occupée et à faciliter l’extension des colonies de peuplement, 

Exprimant l’inquiétude que lui inspire l’impunité persistante à l’égard des actes de violence commis par des 
colons contre les civils palestiniens et leurs biens, et insistant sur la nécessité pour Israël d’enquêter et de faire 
en sorte que les auteurs de tous ces actes rendent des comptes, 

Conscient des effets préjudiciables que les colonies de peuplement israéliennes ont sur les ressources 
naturelles du Territoire palestinien et des autres territoires arabes, particulièrement du fait de la confiscation de 
terres et du détournement forcé de ressources en eau, y compris la destruction de vergers et de cultures et la 
saisie de puits par des colons israéliens, et des conséquences socioéconomiques dramatiques qu’elles entraînent, 
qui empêchent les Palestiniens d’être en mesure d’exercer une souveraineté permanente sur leurs ressources 
naturelles, 

Sachant que le secteur agricole, qui est considéré comme revêtant une importance primordiale dans le 
développement de l’économie palestinienne, n’a pas pu jouer son rôle stratégique en raison de l’expropriation 
de terres et de l’interdiction faite aux agriculteurs palestiniens d’accéder aux terres agricoles et à l’eau, ainsi 
qu’aux marchés intérieurs et extérieurs, lesquelles résultent de la création, de la consolidation et de l’extension 
des colonies israéliennes, 

Conscient que nombre de politiques et pratiques israéliennes liées aux activités de peuplement dans le 
Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, constituent une discrimination flagrante, notamment par 
la création d’un système privilégiant les colonies de peuplement et les colons israéliens, à l’égard des Palestiniens 
et cela, en violation de leurs droits fondamentaux, 

Rappelant sa résolution 22/29 du 22 mars 2013 sur la suite donnée au rapport de la mission internationale 
indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur 
les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Rappelant également les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, qui énoncent 
les responsabilités incombant à toutes les entreprises en matière de respect des droits de l’homme, notamment 
celle d’éviter de prendre part à des atteintes aux droits de l’homme liées à un conflit, et demandent aux États de 
fournir aux entreprises une assistance adéquate pour évaluer et traiter les risques accrus de violations dans les 
zones touchées par un conflit, notamment en veillant à ce que leurs politiques, lois, règlements et mesures 
d’application soient efficaces quant à la prise en compte du risque que des entreprises soient impliquées dans 
des violations flagrantes des droits de l’homme, 
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Sachant que les entreprises doivent respecter les normes du droit international humanitaire quand elles 
opèrent dans des situations de conflit armé, et préoccupé par le fait que des entreprises ont permis et facilité, 
directement et indirectement, la création et l’extension de colonies israéliennes dans le Territoire palestinien 
occupé et en ont tiré profit, 

Soulignant l’importance pour les États d’agir conformément à leur législation nationale concernant la 
promotion du respect du droit international humanitaire face à des activités d’entreprises entraînant des violations 
des droits de l’homme, 

Préoccupé par les activités économiques qui permettent l’extension et la consolidation des colonies, 
conscient que les conditions de culture et de production des produits provenant des colonies supposent, 
notamment, l’exploitation des ressources naturelles du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 
et demandant à tous les États de respecter leurs obligations juridiques à cet égard, y compris leur obligation 
d’assurer le respect de la quatrième Convention de Genève, 

Conscient du fait que des produits entièrement ou partiellement produits dans des colonies de peuplement 
ont été étiquetés comme provenant d’Israël, et préoccupé par le fait que la production et le commerce de ces 
produits contribuent de manière importante à la permanence des colonies de peuplement, 

Conscient également du rôle joué par des particuliers, des associations et des organismes caritatifs dans des 
États tiers, qui s’emploient à fournir des ressources pour financer des colonies de peuplement israéliennes et des 
entités qui y sont installées, ce qui contribue au maintien et à l’extension des colonies, 

Sachant qu’un certain nombre d’entreprises ont décidé de se désengager de relations ou d’activités associées 
aux colonies de peuplement israéliennes en raison des risques encourus, 

Exprimant son inquiétude face au refus d’Israël, Puissance occupante, de collaborer pleinement avec les 
mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, en particulier le Rapporteur spécial sur la situation 
des droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Réaffirme que les colonies de peuplement israéliennes implantées depuis 1967 dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé sont illégales en droit international, 
et constituent un obstacle majeur à la réalisation de la solution des deux États et à une paix globale, juste et 
durable, et au développement économique et social ; 

2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, en date du 12 août 1949, au Territoire palestinien occupé, 
y compris Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, et d’en respecter scrupuleusement les dispositions, en 
particulier l’article 49, ainsi que de s’acquitter de la totalité des obligations lui incombant en vertu du droit 
international et de mettre immédiatement fin à toute intervention entraînant la modification du caractère, du 
statut ou de la composition démographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du 
Golan syrien occupé ; 

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin immédiatement à toutes ses activités de colonisation 
dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien occupé, et à 
cet égard demande l’application intégrale de toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment 
les résolutions 446 (1979) du 22 mars 1979, 452 (1979) du 20 juillet 1979, 465 (1980) du 1er mars 1980, 476 
(1980) du 30 juin 1980, 497 (1981) du 17 décembre 1981, 1515 (2003) du 19 novembre 2003 et 2334 (2016) du 
23 décembre 2016 ; 

4. Exige également qu’Israël, Puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses obligations juridiques, 
telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice, 
et notamment cesse immédiatement les travaux d’édification du mur en cours de construction dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, démantèle immédiatement 
l’ouvrage situé dans ce territoire, abroge ou prive d’effet immédiatement l’ensemble des textes législatifs et 
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réglementaires qui s’y rapportent, et accorde réparation des dommages causés à toutes les personnes physiques 
et morales touchées par la construction du mur ; 

5. Condamne la poursuite des activités de colonisation et des activités connexes par Israël, notamment 
la construction et l’extension de colonies, l’expropriation de terres, la démolition d’habitations, la confiscation 
et la destruction de biens, y compris les envois de secours humanitaires, le déplacement forcé de Palestiniens, y 
compris de communautés entières, et la construction de routes de contournement, qui modifient le caractère 
physique et la composition démographique des territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, 
constituent une violation du droit international humanitaire, en particulier de l’article 49 de la quatrième 
Convention de Genève, et du droit international des droits de l’homme, et compromettent la viabilité de la 
solution des deux États ; 

6. Condamne également les déclarations de responsables israéliens préconisant l’annexion de terres 
palestiniennes, et réaffirme l’interdiction de toute acquisition de territoire résultant de l’emploi de la force ; 

7. Se déclare profondément préoccupé par les faits suivants, dont il demande la cessation : 

a) L’exploitation par Israël d’une ligne de tramway reliant les colonies à Jérusalem-Ouest, en violation 
flagrante du droit international et des résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies ; 

b) L’expropriation de terres palestiniennes, la démolition d’habitations palestiniennes, les ordres de 
démolition, les expulsions forcées et les projets de « réinstallation », l’obstruction à l’aide humanitaire et la 
destruction de celle-ci et l’instauration d’un environnement coercitif et de conditions de vie insupportables par 
Israël dans des zones prévues pour l’extension et la construction de colonies, et d’autres pratiques ayant pour 
objectif le déplacement forcé de la population civile palestinienne, y compris de communautés bédouines et 
d’éleveurs, et les nouvelles activités de colonisation, notamment le refus d’Israël d’autoriser l’accès des 
Palestiniens à l’eau et à d’autres services essentiels dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, en particulier dans les zones retenues pour l’extension de colonies, et notamment l’appropriation de biens 
palestiniens, entre autres en déclarant ceux-ci « biens fonciers publics », « zones militaires » fermées, « parcs 
nationaux » et sites « archéologiques », et ce, afin de faciliter et de faire avancer l’extension ou la construction 
de colonies et des infrastructures correspondantes, en violation des obligations d’Israël au regard du droit 
international humanitaire et du droit international des droits de l’homme ; 

c) Les mesures prises par Israël, que ce soit sous la forme de politiques, de lois ou de pratiques, qui ont 
pour effet d’empêcher les Palestiniens de prendre pleinement part à la vie politique, sociale, économique et 
culturelle du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et qui font obstacle à leur plein 
développement en Cisjordanie et dans la bande de Gaza ; 

8. Demande à Israël, Puissance occupante : 

a) De mettre fin sans délai à son occupation des territoires occupés depuis 1967, qui peut être contraire 
au droit international, de renoncer à sa politique de colonisation dans les territoires occupés, y compris 
Jérusalem-Est et le Golan syrien et, à titre de premier pas sur la voie du démantèlement de l’entreprise de 
colonisation, de mettre immédiatement un terme à l’extension des colonies existantes, y compris à leur 
croissance dite naturelle, et aux activités s’y rapportant, d’empêcher toute nouvelle installation de colons dans 
les territoires occupés, y compris à Jérusalem-Est, et d’abandonner son plan « E-1 » ; 

b) De mettre un terme à toutes les violations des droits de l’homme, en particulier du droit à 
l’autodétermination, liées à la présence de colonies de peuplement et de s’acquitter de l’obligation internationale 
qui est la sienne d’assurer un recours effectif aux victimes ; 

c) De prendre immédiatement des mesures pour interdire et abolir toutes les politiques ou pratiques à 
caractère discriminatoire et touchant de façon disproportionnée la population palestinienne dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, notamment en mettant un terme au système de routes séparées à 
l’usage exclusif des colons israéliens, qui résident illégalement dans ledit territoire, à la combinaison complexe 
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de restrictions à la liberté de circulation, à savoir le mur, les barrages routiers et le régime de permis qui ne 
s’applique qu’à la population palestinienne, à l’application de deux systèmes juridiques distincts qui a facilité la 
création et la consolidation des colonies, et à d’autres violations et formes de discrimination institutionnalisée ; 

d) De cesser la réquisition et toutes les autres formes d’appropriation illicite des terres palestiniennes, y 
compris les « biens fonciers publics », et leur attribution aux colonies de peuplement à des fins d’implantation 
ou d’extension, et de ne plus accorder d’avantages et d’incitations aux colonies et aux colons ; 

e) De mettre fin à toutes les pratiques et politiques qui ont pour effet de fragmenter la continuité 
géographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, d’isoler les communautés 
palestiniennes dans des enclaves et de modifier délibérément la composition démographique du Territoire 
palestinien occupé ; 

f) De prendre et d’appliquer des mesures strictes, consistant notamment à confisquer les armes et à 
infliger des sanctions pénales, afin de prévenir et de réprimer pleinement la commission d’actes de violence par 
des colons israéliens, ainsi que d’autres mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils 
palestiniens et des biens palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

g) De faire cesser, dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans le Golan syrien 
occupé, toutes les activités, y compris de la part de colons israéliens, causant des dommages à l’environnement, 
en particulier le déversement de déchets de toutes sortes, qui font peser une grave menace sur leurs ressources 
naturelles, à savoir les ressources en eau et en terres, et sont susceptibles de nuire à l’environnement et à 
l’assainissement ainsi qu’à la santé des populations civiles ; 

h) De cesser d’exploiter, d’altérer, de détruire, d’épuiser et de mettre en péril les ressources naturelles 
du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et du Golan syrien occupé ; 

9. Salue l’adoption par l’Union européenne des Lignes directrices relatives à l’éligibilité des entités 
israéliennes établies dans les territoires occupés par Israël depuis juin 1967 et des activités qu’elles y déploient, 
aux subventions, prix et instruments financiers financés par l’Union européenne à compter de 2014 ; 

10. Demande à tous les États et toutes les organisations internationales de veiller à ne prendre aucune 
disposition reconnaissant, aidant ou favorisant l’extension des colonies de peuplement ou la construction du mur 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et à continuer d’appliquer activement des 
politiques garantissant le respect de leurs obligations en vertu du droit international en ce qui concerne les 
pratiques susmentionnées et toutes les autres pratiques et mesures israéliennes illégales dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

11. Rappelle à tous les États leurs obligations juridiques, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis 
consultatif donné le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice sur les conséquences juridiques de 
l’édification d’un mur dans le Territoire palestinien occupé, et notamment celles de ne pas reconnaître la situation 
illicite résultant de la construction du mur, de ne pas prêter aide ou assistance au maintien de cette situation, et 
de faire respecter par Israël le droit international humanitaire tel qu’il est consacré par la quatrième Convention 
de Genève ; 

12. Demande à tous les États : 

a) De faire une distinction, dans leurs échanges en la matière, entre le territoire de l’État d’Israël et les 
territoires occupés depuis 1967, en particulier de ne fournir à Israël aucune assistance qui serait utilisée 
spécifiquement pour les colonies de peuplement dans ces territoires en ce qui concerne, notamment, la question 
du commerce avec les colonies de peuplement, conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du 
droit international ; 

b) D’appliquer les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme en ce qui 
concerne le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de prendre des mesures propres à faire en 
sorte que les entreprises domiciliées sur leur territoire et/ou relevant de leur juridiction, y compris celles qu’elles 
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détiennent ou qu’elles contrôlent, s’abstiennent de commettre des atteintes graves aux droits de l’homme des 
Palestiniens ou d’y contribuer, de les permettre ou d’en tirer profit, conformément à la norme de conduite 
préconisée dans les Principes directeurs et aux dispositions juridiques et règles internationales pertinentes, en 
prenant les mesures appropriées compte tenu du caractère irréductible des répercussions néfastes de leurs 
activités sur les droits de l’homme ; 

c) De fournir aux particuliers et aux entreprises des informations sur les risques d’ordre financier et 
juridique et en matière d’image, y compris la possibilité que soit engagée la responsabilité des personnes morales 
impliquées dans des violations flagrantes des droits de l’homme et dans les atteintes aux droits de la personne, 
qu’implique le fait de prendre part à des activités de colonisation, y compris sous la forme de transactions 
financières, d’investissements, d’achats, de marchés publics, de prêts, de prestations de services et d’autres 
activités économiques et financières dans les colonies de peuplement israéliennes, ou au bénéfice de celles-ci, 
d’informer les entreprises de ces risques dans l’élaboration de leurs plans d’action nationaux aux fins de 
l’application des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, et de veiller à ce que leurs 
politiques, lois, règlements et mesures d’application tiennent effectivement compte des risques accrus que 
suppose la gestion d’une entreprise dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

d) De renforcer la surveillance des actes de violence commis par des colons, en vue de favoriser 
l’établissement de la responsabilité des auteurs ; 

13. Demande aux entreprises de prendre toutes les mesures nécessaires pour s’acquitter de leurs 
responsabilités découlant des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et d’autres 
dispositions juridiques et normes internationales pertinentes en ce qui concerne leurs activités dans les colonies 
israéliennes ou en rapport avec celles-ci et avec le mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, d’éviter que leurs activités aient des conséquences néfastes sur les droits de l’homme et d’éviter 
de contribuer à l’implantation, au maintien, au développement ou à la consolidation de colonies israéliennes ou 
à l’exploitation des ressources naturelles du Territoire palestinien occupé ; 

14. Prie toutes les parties concernées, y compris les organismes des Nations Unies, d’appliquer et de 
veiller à ce que soient appliquées les recommandations énoncées dans le rapport de la mission internationale 
indépendante d’établissement des faits chargée d’étudier les effets des colonies de peuplement israéliennes sur 
les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, qu’il a approuvées dans sa résolution 22/29, conformément à leurs mandats 
respectifs ; 

15. Demande aux organismes des Nations Unies compétents de prendre toutes les mesures et initiatives 
nécessaires dans le cadre de leurs mandats respectifs pour garantir le plein respect et l’application de sa 
résolution 17/4 en date du 16 juin 2011 concernant les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme et des autres dispositions juridiques et normes internationales pertinentes, et de veiller à la mise en 
œuvre du cadre de référence « Protéger, respecter et réparer » des Nations Unies, qui constitue une norme de 
conduite générale pour le respect des droits de l’homme dans le contexte des activités économiques en rapport 
avec les colonies de peuplement israéliennes dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

16. Prie la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme d’établir un rapport exposant 
les conséquences, pour la continuité du Territoire palestinien, de l’intensification des activités de peuplement et 
des autres mesures allant dans le sens d’une annexion officielle prises dans le Territoire palestinien occupé, en 
particulier à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est et de la zone dite « E-1 », et leurs effets sur les droits 
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens, et de lui présenter ce rapport à sa quarante-
sixième session ; 

17. Décide de rester saisi de la question. 

46e séance 
22 juin 2020 
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VOTE SUR LA RÉSOLUTION 2020/43/31: 36-2-9 

Ont voté pour : Afghanistan, Allemagne, Angola, Argentine, Arménie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Burkina Faso, Chili, 
Danemark, Érythrée, Espagne, Fidji, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Libye, Mauritanie, Mexique, Namibie, Népal, Nigéria, 
Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République de Corée, Sénégal, Somalie, Soudan, Uruguay, 
Venezuela (République bolivarienne du) 

Ont voté contre : Australie, Îles Marshall 

Se sont abstenus : Autriche, Brésil, Bulgarie, Cameroun, République démocratique du Congo, Slovaquie, Tchéquie, Togo, 
Ukraine 

 
43/32. La situation des droits de l’homme dans le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant la Déclaration universelle des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et toutes les conventions 
pertinentes, et affirmant que ces instruments relatifs aux droits de l’homme, entre autres, sont applicables au 
Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, et doivent y être respectés, 

Rappelant également ses résolutions pertinentes, 

Prenant note du récent rapport du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme dans les 
territoires palestiniens occupés depuis 19671, et des autres rapports pertinents qu’il a récemment établis, 

Soulignant qu’il est urgent d’enrayer les tendances négatives sur le terrain et de rétablir un horizon politique 
qui permette de faire avancer et d’accélérer des négociations constructives visant à conclure un accord de paix 
qui mettra totalement fin à l’occupation israélienne commencée en 1967 et à résoudre toutes les questions 
fondamentales relatives au statut final, sans exception, afin de parvenir à un règlement pacifique, juste, durable 
et global de la question de Palestine sur la base du droit international, 

Notant que l’État de Palestine a adhéré à plusieurs instruments relatifs aux droits de l’homme et aux 
principales conventions relatives au droit humanitaire et a adhéré, le 2 janvier 2015, au Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale, 

Rappelant l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de Justice et rappelant 
également les résolutions ES-10/15 et ES-10/17 de l’Assemblée générale, en date respectivement du 20 juillet 
2004 et du 15 décembre 2006, 

Notant en particulier que, dans sa réponse, la Cour a, notamment, estimé que la construction du mur par 
Israël, Puissance occupante, dans le Territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de 
Jérusalem-Est, et le régime qui lui est associé étaient contraires au droit international, 

Réaffirmant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition d’un territoire par la force et profondément 
préoccupé par la fragmentation du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, du fait de 
l’établissement de colonies de peuplement, de la construction de routes réservées aux colons, du mur et d’autres 
mesures qui équivalent à une annexion de facto de terres palestiniennes, 

Insistant sur le fait que la Convention de Genève du 12 août 1949 relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre (quatrième Convention de Genève) est applicable au Territoire palestinien occupé, 
y compris à Jérusalem-Est, et réaffirmant l’obligation qui incombe aux États parties à la Convention en 
application des articles 146, 147 et 148 concernant les sanctions pénales, les infractions graves et la 

 
1 A/74/507. 
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responsabilité des Hautes Parties contractantes, et leur obligation de veiller au respect du droit international 
humanitaire, 

Soulignant l’importance que revêt l’établissement des responsabilités, qui permet de prévenir les conflits et 
de garantir que les violations et les exactions ne restent pas impunies, et contribue ainsi aux efforts tendant à 
instaurer la paix et à éviter de nouvelles violations du droit international, y compris du droit international 
humanitaire et du droit international des droits de l’homme, 

Gravement préoccupé par les violations du droit international humanitaire et par les violations systématiques 
des droits de l’homme du peuple palestinien qui continuent d’être commises par Israël, Puissance occupante, 
notamment : l’usage excessif de la force et les opérations militaires faisant des morts et des blessés parmi les 
civils palestiniens, y compris des enfants et des femmes, et parmi les manifestants pacifiques et non violents et 
les journalistes, en raison notamment de l’utilisation de balles réelles ; la détention arbitraire de Palestiniens, 
dont certains sont incarcérés depuis des décennies ; l’imposition de châtiments collectifs ; le bouclage de 
certaines zones ; la confiscation de terres ; l’établissement et l’expansion de colonies de peuplement ; la 
construction dans le Territoire palestinien occupé d’un mur qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 ; le 
déplacement forcé de civils, y compris de communautés bédouines ; les politiques et pratiques qui sont 
discriminatoires à l’égard de la population palestinienne du Territoire palestinien occupé, y compris de 
Jérusalem-Est, et touchent de façon disproportionnée cette population ; la répartition discriminatoire des 
ressources en eau entre les colons israéliens, qui résident illégalement dans le Territoire palestinien occupé, et la 
population palestinienne dudit Territoire ; la violation du droit fondamental à un logement convenable, qui est 
un élément du droit à un niveau de vie suffisant ; le retrait des permis de résidence des Palestiniens de Jérusalem-
Est et leur expulsion de leur ville ; la destruction de biens et d’infrastructures, notamment de maisons de 
Palestiniens ; les entraves à l’aide humanitaire et la destruction, en particulier, de structures fournies au titre de 
l’aide humanitaire, ce qui contribue à créer un environnement coercitif qui conduit au transfert forcé de civils 
dans le Territoire palestinien occupé, y compris en tant que châtiment collectif, au mépris du droit international 
humanitaire ; des cas de harcèlement d’écoliers et d’agression à leur encontre et des attaques contre des 
établissements d’enseignement par des colons israéliens et à la suite de l’action des militaires israéliens ; et toutes 
les autres mesures prises pour modifier le statut juridique, le caractère géographique et la composition 
démographique du Territoire palestinien occupé, y compris de Jérusalem-Est, 

Déplorant tous les conflits survenus à l’intérieur et autour de la bande de Gaza et les victimes civiles qu’ils 
ont faites, y compris les milliers de morts et de blessés palestiniens, dont des enfants, des femmes et des 
personnes âgées, la destruction massive de milliers de logements et d’infrastructures civiles, dont des écoles, des 
hôpitaux, des réseaux d’assainissement et d’approvisionnement en eau et en électricité, des biens économiques, 
industriels et agricoles, des institutions publiques, des sites religieux, ainsi que des écoles et des installations de 
l’Organisation des Nations Unies, le déplacement interne de centaines de milliers de civils et toutes les violations 
du droit international, y compris du droit international humanitaire et du droit international des droits de 
l’homme, commises dans ce contexte, 

Vivement préoccupé en particulier par la situation humanitaire alarmante et la situation critique sur le plan 
socioéconomique et en matière de sécurité dans la bande de Gaza, en raison notamment de bouclages prolongés 
et continuels et de restrictions draconiennes à l’activité économique et à la circulation, qui constituent de fait un 
blocus, et en raison des conséquences extrêmement graves, et toujours perceptibles, des opérations militaires 
israéliennes antérieures, ainsi que par les tirs de roquettes contre le territoire israélien, 

Se déclarant profondément préoccupé par les effets préjudiciables des obstacles persistants au processus de 
reconstruction sur la situation des droits de l’homme et sur la situation socioéconomique et humanitaire de la 
population civile palestinienne, et demandant à la communauté internationale de redoubler d’efforts pour 
apporter à la bande de Gaza l’assistance dont elle a besoin, 

Soulignant qu’il est nécessaire pour toutes les parties, conformément aux dispositions pertinentes du droit 
international humanitaire, de coopérer pleinement avec les organismes des Nations Unies et les autres 
institutions et organisations humanitaires et de garantir la sécurité et la liberté de circulation du personnel 
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humanitaire et l’approvisionnement en fournitures et en matériel, afin que le personnel humanitaire puisse 
s’acquitter efficacement de sa mission d’aide auprès des populations civiles touchées, y compris des réfugiés et 
des déplacés, 

Soulignant également qu’il est nécessaire de mettre fin immédiatement au bouclage de la bande de Gaza et 
d’appliquer intégralement l’Accord réglant les déplacements et le passage, en date du 15 novembre 2005, et les 
Principes convenus, à la même date, concernant le passage de Rafah, pour permettre la libre circulation de la 
population civile palestinienne à l’intérieur de la bande de Gaza ainsi qu’à destination et en provenance de celle-
ci, tout en tenant compte des préoccupations des Israéliens, 

Se déclarant profondément préoccupé par la politique israélienne de bouclages, par l’imposition 
d’importantes restrictions et par la mise en place de postes de contrôle, dont plusieurs sont pratiquement devenus 
des postes frontière permanents, ainsi que d’autres obstacles matériels et d’un régime de permis, mesures qui 
sont appliquées d’une manière discriminatoire puisqu’elles touchent uniquement la population palestinienne, et 
qui sont autant d’entraves à la libre circulation des personnes et des biens, notamment des articles médicaux et 
humanitaires, dans l’ensemble du Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, et portent atteinte à 
la continuité du Territoire, violant ainsi les droits de l’homme du peuple palestinien, 

Convaincu que l’occupation israélienne a gravement contrarié les efforts déployés aux fins du 
développement durable et de la création d’un environnement économique sain dans le Territoire palestinien 
occupé, y compris à Jérusalem-Est, et vivement préoccupé par la détérioration des conditions économiques et 
des conditions de vie qui en découle, 

Déplorant toutes les politiques et pratiques en vertu desquelles les colons israéliens, qui résident 
illégalement dans le Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, reçoivent un traitement de faveur 
par rapport à la population palestinienne en ce qui concerne l’accès aux routes, aux infrastructures, à la terre, 
aux biens, au logement, aux ressources naturelles et aux mécanismes judiciaires, ce qui entraîne des violations 
massives des droits de l’homme des Palestiniens, 

Se déclarant profondément préoccupé par le maintien en détention, dans des prisons ou des centres de 
détention israéliens, de milliers de Palestiniens, dont un grand nombre de femmes et d’enfants et des membres 
élus du Conseil législatif palestinien, soumis à des conditions très dures qui nuisent à leur bien-être et se 
caractérisent notamment par le manque d’hygiène, la mise à l’isolement, l’absence de soins médicaux 
appropriés, l’interdiction des visites des membres de la famille et le non-respect des garanties d’une procédure 
régulière, et se déclarant profondément préoccupé également par le harcèlement et les mauvais traitements que 
peut subir tout prisonnier palestinien et par toutes les informations selon lesquelles des actes de torture sont 
commis, 

Rappelant l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson 
Mandela) et les Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non 
privatives de liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok), et demandant que ces règles soient respectées, 

Rappelant également l’interdiction, énoncée dans le droit international humanitaire, des transferts et des 
déportations de civils hors des territoires occupés ou dans ceux-ci, 

Déplorant la pratique consistant à refuser de restituer les dépouilles de personnes tuées et demandant que 
les dépouilles encore retenues soient rendues aux familles concernées, conformément au droit international 
humanitaire et au droit international des droits de l’homme, 

Soulignant la nécessité de protéger les défenseurs des droits de l’homme qui s’attachent à promouvoir ces 
droits dans le Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, afin de leur permettre de mener leurs 
activités librement et sans crainte d’agression, de harcèlement, de détention arbitraire ou de poursuites pénales, 

Convaincu de la nécessité d’une présence internationale chargée de suivre la situation, de contribuer à mettre 
un terme à la violence et à protéger la population civile palestinienne et d’aider les parties à appliquer les accords 
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conclus, rappelant à ce sujet la contribution positive de la Présence internationale temporaire à Hébron, et 
regrettant la décision unilatérale d’Israël de ne pas renouveler son mandat, renonçant ainsi à l’un des rares 
mécanismes établis pour le règlement des conflits entre Israéliens et Palestiniens, ce qui pourrait avoir une 
incidence négative sur la situation, 

Insistant sur le droit qu’ont toutes les personnes vivant dans la région de jouir des droits de l’homme que 
consacrent les pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, 

1. Exige qu’Israël, Puissance occupante, se retire des territoires palestiniens occupés depuis 1967, 
y compris de Jérusalem-Est, de façon à permettre au peuple palestinien d’exercer son droit universellement 
reconnu à l’autodétermination ; 

2. Réaffirme que toutes les mesures et décisions prises par Israël, Puissance occupante, dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, en violation des dispositions applicables de la Convention de 
Genève du 12 août 1949 relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre (quatrième Convention 
de Genève) et au mépris des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité sont illégales et n’ont aucune validité ; 

3. Exige qu’Israël, Puissance occupante, se conforme pleinement à toutes les dispositions de la quatrième 
Convention de Genève et mette fin immédiatement à toutes les mesures et décisions prises en violation et au 
mépris des dispositions de la Convention ; 

4. Exige également qu’Israël, Puissance occupante, mette un terme à toutes les pratiques et à tous les 
actes qui portent atteinte aux droits de l’homme du peuple palestinien, et qu’il respecte scrupuleusement les 
instruments relatifs aux droits de l’homme et s’acquitte de ses obligations juridiques à cet égard, notamment en 
se conformant aux résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies ; 

5. Demande que des mesures soient prises d’urgence pour garantir la sécurité et la protection de la 
population civile palestinienne dans le Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, conformément 
aux dispositions applicables du droit international humanitaire et comme l’a demandé le Conseil de sécurité dans 
sa résolution 904 (1994) du 18 mars 1994 ; 

6. Déplore qu’Israël persiste dans son refus de coopérer avec les titulaires de mandat au titre des 
procédures spéciales et les autres mécanismes des Nations Unies, et demande qu’Israël coopère pleinement avec 
lui et à toutes ses procédures spéciales, mécanismes pertinents et enquêtes, ainsi qu’avec le Haut-Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme ; 

7. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette fin à toutes ses activités de colonisation, à la construction 
du mur et à toute autre mesure visant à modifier le caractère, le statut et la composition démographique du 
Territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et autour de Jérusalem-Est, qui toutes ont, notamment, des 
conséquences graves pour les droits de l’homme du peuple palestinien et pour les perspectives d’un règlement 
pacifique ; 

8. Exige également qu’Israël, Puissance occupante, respecte les obligations juridiques que lui impose le 
droit international, comme indiqué dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 
Justice et comme l’a exigé l’Assemblée générale dans ses résolutions ES-10/15 et ES-10/13, et qu’il arrête 
immédiatement la construction du mur dans le Territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et autour de 
Jérusalem-Est, démantèle dès maintenant l’ouvrage situé dans ce territoire, abroge ou prive d’effet l’ensemble 
des actes législatifs et réglementaires qui s’y rapportent et répare tous les dommages causés par la construction 
du mur, qui a eu des conséquences graves pour les droits de l’homme et la situation socioéconomique du peuple 
palestinien ; 

9. Demande à Israël d’arrêter immédiatement toute démolition ou tout projet de démolition qui 
entraînerait le transfert forcé ou l’expulsion de Palestiniens, en particulier dans les zones vulnérables de la vallée 
du Jourdain, de la périphérie de Jérusalem et des collines du sud d’Hébron, de faciliter le retour dans leurs 
habitations d’origine des communautés palestiniennes qui ont déjà fait l’objet d’un transfert forcé ou d’une 
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expulsion, de veiller à la mise à disposition de logements convenables et de garantir, dans la loi, la sécurité 
d’occupation ; 

10. Déplore les actions menées illégalement par Israël dans Jérusalem-Est occupée, notamment la 
construction de colonies dans divers secteurs, la démolition d’habitations, les expulsions d’habitants palestiniens 
et l’application de sa politique de démolition d’habitations à titre punitif, la politique de retrait des permis de 
résidence de Palestiniens vivant à Jérusalem-Est par plusieurs lois discriminatoires, les travaux d’excavation 
réalisés sur des sites religieux et historiques et à proximité, et toutes les autres mesures unilatérales tendant à 
modifier le caractère, le statut et la composition démographique de la ville et du territoire tout entier, y compris 
celles qui résultent de tentatives ayant pour objet de modifier illégalement le statu quo dans le cas des lieux saints ; 

11. Se déclare vivement préoccupé par les restrictions imposées par Israël qui empêchent les fidèles 
chrétiens et musulmans d’accéder aux lieux saints dans le Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-
Est, et demande à Israël de prévoir des garanties concernant l’absence de discrimination fondée sur la religion 
ou les convictions, ainsi que la préservation de tous les sites religieux et l’accès pacifique à ces sites ; 

12. Exhorte Israël à veiller à ce que la répartition des ressources en eau dans le Territoire palestinien 
occupé ne soit pas discriminatoire et n’entraîne pas de pénuries d’eau frappant de manière disproportionnée la 
population palestinienne de Cisjordanie, ainsi qu’à prendre d’urgence des mesures pour faciliter la remise en état 
des infrastructures de distribution d’eau de Cisjordanie, y compris dans la vallée du Jourdain, où, depuis 1967, 
les opérations de l’armée et les activités des colons ont entraîné la destruction de puits desservant les populations 
civiles locales, de citernes placées sur les toits et d’autres installations de distribution d’eau et d’irrigation ; 

13. Se déclare préoccupé par ladite « Loi fondamentale : Israël, État-nation du peuple juif », adoptée par 
la Knesset, qui fait actuellement l’objet d’un contrôle de constitutionnalité et qui a suscité de nouvelles 
préoccupations quant au respect du droit international, y compris le droit de l’occupation, dans la mesure où elle 
s’applique au Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est ; 

14. Se déclare également préoccupé par la loi sur la citoyenneté et l’entrée en Israël adoptée par la 
Knesset, qui suspend, à de rares exceptions près, la possibilité de regroupement familial entre un citoyen israélien 
et une personne résidant dans le Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, et a donc des effets 
préjudiciables sur la vie de nombreuses familles ; 

15. Réaffirme la nécessité de respecter l’unité, la continuité et l’intégrité de l’ensemble du Territoire 
palestinien occupé et de garantir la libre circulation des personnes et des biens à l’intérieur du territoire 
palestinien, y compris la liberté d’entrer à Jérusalem-Est et dans la bande de Gaza et d’en sortir, de se rendre de 
Cisjordanie à la bande de Gaza et vice-versa, ainsi que de circuler entre le territoire et le monde extérieur ; 

16. Exige qu’Israël, Puissance occupante, mette immédiatement un terme aux bouclages prolongés et aux 
restrictions à l’activité économique et à la circulation, y compris celles s’apparentant à un blocus de la bande de 
Gaza, qui restreignent considérablement la liberté de circulation des Palestiniens à l’intérieur de Gaza, de même 
qu’à destination et en provenance de Gaza, ainsi que leur accès aux services essentiels, au logement, 
à l’éducation, à l’emploi, aux soins de santé et à un niveau de vie suffisant au moyen de diverses mesures, dont 
les restrictions à l’importation et à l’exportation, qui ont une incidence directe sur les moyens de subsistance, la 
viabilité économique et le développement dans l’ensemble de Gaza, grevant encore une économie gazaouie en 
recul, et, à ce propos, demande à Israël d’appliquer sans réserve l’Accord réglant les déplacements et le passage 
et les Principes convenus concernant le passage de Rafah, afin de permettre la circulation régulière et sans 
interruption des personnes et des biens et d’accélérer le processus de reconstruction de la bande de Gaza, qui a 
pris beaucoup de retard ; 

17. Condamne tous les actes de violence, y compris tous les actes de terreur et toutes les provocations, 
incitations et destructions, notamment l’usage excessif de la force contre les civils palestiniens par les forces 
d’occupation israéliennes, en particulier dans la bande de Gaza, où les bombardements de zones peuplées ont 
fait un très grand nombre de morts et de blessés, dont des milliers de femmes et d’enfants, ont massivement 
endommagé et détruit des habitations, des biens économiques, industriels et agricoles, des infrastructures vitales, 
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dont les réseaux d’assainissement et d’approvisionnement en eau et en électricité, des sites religieux et des 
institutions publiques, dont des hôpitaux et des écoles, et des installations de l’Organisation des Nations Unies, 
ainsi que des terres agricoles, et ont entraîné des déplacements internes massifs de civils, et condamne aussi 
l’usage excessif de la force contre les civils palestiniens par les forces d’occupation israéliennes dans le contexte 
des manifestations qui se sont déroulées en Cisjordanie et dans la bande de Gaza ; 

18. Condamne également les tirs de roquettes contre des zones civiles israéliennes, qui font des morts et 
des blessés, tout en encourageant la cessation de toutes les actions contraires au droit international ; 

19. Réaffirme qu’il incombe à Israël, Puissance occupante, de respecter le droit à la santé de toutes les 
personnes se trouvant sur le Territoire palestinien occupé et de faciliter le passage immédiat, sans interruption et 
sans entrave, de l’aide humanitaire, y compris l’accès des membres du personnel médical, de leur équipement, 
moyens de transport et approvisionnements, à toutes les zones occupées, y compris à la bande de Gaza, et 
l’attribution d’autorisations de sortie aux patients ayant besoin d’un traitement médical hors de la bande de Gaza, 
et insiste sur la nécessité de laisser passer les ambulances sans les arrêter aux postes de contrôle, en particulier 
dans les périodes de conflit ; 

20. Exhorte les États Membres à continuer de fournir une aide d’urgence au peuple palestinien pour 
remédier à la crise financière et à la situation socioéconomique et humanitaire désastreuse, en particulier dans la 
bande de Gaza ; 

21. Demande à Israël de cesser tout harcèlement, toute menace, toute mesure d’intimidation et toutes 
représailles à l’égard des défenseurs des droits de l’homme et des acteurs de la société civile qui militent 
pacifiquement pour les droits des Palestiniens dans le Territoire palestinien occupé, y compris en coopérant avec 
les organes des droits de l’homme de l’Organisation des Nations Unies, et insiste sur la nécessité d’enquêter sur 
tous les actes de cette nature, de veiller à ce que les responsables aient à en rendre compte et à ce que des voies 
de recours utiles soient ouvertes aux victimes, et de prendre des mesures pour prévenir de nouvelles menaces, 
attaques, représailles ou mesures d’intimidation ; 

22. Se déclare profondément préoccupé par la situation des prisonniers et des détenus palestiniens, 
y compris des mineurs, dans les prisons et les centres de détention israéliens, demande à Israël d’interdire 
expressément la torture, y compris la torture psychologique, et les autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, exige qu’Israël, Puissance occupante, respecte et honore pleinement les obligations qui lui 
incombent au regard du droit international à l’égard de tous les prisonniers et détenus palestiniens placés sous 
sa garde, constate avec inquiétude que l’internement administratif continue d’être largement utilisé, demande la 
pleine application de l’accord conclu en mai 2012 prévoyant l’ouverture sans délai d’une enquête indépendante 
sur tous les cas de décès en détention, et engage Israël à libérer immédiatement tous les prisonniers palestiniens, 
y compris les parlementaires, détenus en violation du droit international ; 

23. Demande qu’une attention soit accordée d’urgence au sort des Palestiniens emprisonnés et détenus 
dans les prisons israéliennes et à leurs droits au regard du droit international, et demande également que 
l’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus (Règles Nelson Mandela) et les 
Règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de 
liberté aux délinquantes (Règles de Bangkok) soient respectés ; 

24. Exige qu’Israël mette un terme à sa politique de transfert de prisonniers du Territoire palestinien 
occupé au territoire israélien et respecte pleinement les obligations qui lui incombent en vertu de l’article 76 de 
la quatrième Convention de Genève ; 

25. Exhorte Israël à faire en sorte que toute arrestation, détention ou mise en jugement d’enfants 
palestiniens se déroule en conformité avec la Convention relative aux droits de l’enfant, notamment en 
s’abstenant de traduire les intéressés devant des tribunaux militaires qui, par définition, ne peuvent offrir les 
garanties nécessaires pour que les droits de ces enfants soient respectés et qui portent atteinte à leur droit à la 
non-discrimination ; 
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26. Insiste sur la nécessité de préserver et de développer les institutions et les infrastructures 
palestiniennes pour assurer les services publics essentiels à la population civile palestinienne et promouvoir les 
droits de l’homme, à savoir les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels ; 

27. Exhorte tous les États et les institutions spécialisées et organismes des Nations Unies de continuer 
d’apporter leur soutien et leur aide au peuple palestinien aux fins de la réalisation rapide des droits inaliénables 
de ce peuple, dont le droit à l’autodétermination, ce en urgence à l’heure où débute la cinquantième année 
d’occupation israélienne et compte tenu de la persistance du déni et des violations des droits de l’homme du 
peuple palestinien ; 

28. Prie la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme d’établir un rapport sur la 
répartition des ressources en eau dans le Territoire palestinien occupé, y compris à Jérusalem-Est, de 
recommander des mesures permettant d’assurer un accès équitable à l’eau potable dans ce territoire, y compris 
à Jérusalem-Est, et de lui présenter ce rapport à sa quarante-huitième session ; 

29. Décide de rester saisi de la question. 

46e séance 
22 juin 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 2020/43/32: 42-2-3 

Ont voté pour : Afghanistan, Allemagne, Angola, Argentine, Arménie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Brésil, 
Bulgarie, Burkina Faso, Chili, Danemark, Érythrée, Espagne, Fidji, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Libye, Mauritanie, 
Mexique, Namibie, Népal, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République de Corée, Sénégal, 
Slovaquie, Somalie, Soudan, Tchéquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du 

Ont voté contre : Australie, Îles Marshall 

Se sont abstenus : Cameroun, République démocratique du Congo, Togo 

 
43/33. Droit du peuple palestinien à l’autodétermination 

Le Conseil des droits de l’homme, 

S’inspirant des buts et des principes de la Charte des Nations Unies, en particulier des dispositions de ses 
Articles 1 et 55, qui affirment le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, réaffirmant la nécessité de respecter 
scrupuleusement le principe du non-recours, dans les relations internationales, à la menace ou à l’emploi de la 
force, qui est consacré par la Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 2625 (XXV), en date du 24 octobre 1970, et affirmant que l’acquisition de territoires 
résultant du recours à la menace ou à l’emploi de la force est inadmissible, 

S’inspirant également des dispositions de l’article premier du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels et de l’article premier du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, qui affirment le droit de tous les peuples à disposer d’eux-mêmes, 

S’inspirant en outre des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, en 
particulier son article premier, ainsi que des dispositions de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne 
adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, en particulier des paragraphes 2 
et 3 de la section 1, consacrés au droit de tous les peuples, en particulier des peuples assujettis à l’occupation 
étrangère, à disposer d’eux-mêmes, 

Rappelant les résolutions 181 A et B (II) et 194 (III) de l’Assemblée générale, en date respectivement du 
29 novembre 1947 et du 11 décembre 1948, ainsi que toutes les autres résolutions pertinentes de l’Organisation 
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des Nations Unies, y compris celles adoptées par l’Assemblée, la Commission des droits de l’homme et lui-
même, qui confirment et définissent les droits inaliénables du peuple palestinien, en particulier son droit à 
disposer de lui-même,  

Rappelant également les résolutions 242 (1967), 338 (1973), 1397 (2002) et 1402 (2002) du Conseil de 
sécurité, en date respectivement du 22 novembre 1967, du 22 octobre 1973, du 12 mars 2002 et du 30 mars 2002,  

Rappelant en outre la résolution 67/19 de l’Assemblée générale en date du 29 novembre 2012, 

Réaffirmant le droit du peuple palestinien à disposer de lui-même conformément aux dispositions de la 
Charte, aux résolutions et déclarations pertinentes de l’Organisation des Nations Unies et aux dispositions des 
pactes et instruments internationaux relatifs au droit à l’autodétermination, en tant que principe international et 
droit de tous les peuples du monde, et soulignant que cette norme impérative de droit international est une 
condition essentielle si l’on veut aboutir à une paix juste, durable et globale au Moyen-Orient,  

Déplorant les souffrances des millions de réfugiés et déplacés de Palestine qui ont été arrachés à leur foyer, 
et regrettant profondément que plus de la moitié du peuple palestinien continue de vivre en exil dans des camps 
de réfugiés à travers toute la région et dans la diaspora,  

Affirmant que le principe de la souveraineté permanente sur les ressources naturelles est applicable à la 
situation palestinienne en tant qu’élément constitutif du droit à l’autodétermination,  

Rappelant la conclusion de la Cour internationale de Justice, qui a estimé, dans son avis consultatif du 
9 juillet 2004, que l’exercice du droit à l’autodétermination du peuple palestinien, qui est un droit erga omnes, 
est gravement entravé par Israël, Puissance occupante, du fait de la construction du mur dans le Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, ce qui, ajouté aux activités de colonisation israéliennes et aux 
mesures prises antérieurement, entraîne des violations graves du droit international humanitaire et du droit 
international des droits de l’homme, y compris le transfert forcé de Palestiniens et l’acquisition par Israël de 
terres palestiniennes,  

Considérant que le droit à l’autodétermination du peuple palestinien continue d’être violé par Israël du fait 
de l’existence et de l’extension continue des colonies de peuplement dans le Territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est,  

Notant que le fait de ne pas avoir mis fin à l’occupation après cinquante ans accroît la responsabilité 
internationale de protéger les droits de l’homme du peuple palestinien, et regrettant profondément que la question 
de la Palestine ne soit toujours pas réglée soixante-dix ans après le plan de partage,  

Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies demeurera mobilisée sur la question de la Palestine 
jusqu’à ce que celle-ci soit réglée sous tous ses aspects et dans le respect du droit international,  

1. Réaffirme le droit inaliénable, permanent et absolu du peuple palestinien à disposer de lui-même, y 
compris son droit de vivre dans la liberté, la justice et la dignité, et son droit à l’État indépendant de Palestine ;  

2. Réaffirme également la nécessité de parvenir à un règlement pacifique juste, global et durable du conflit 
israélo-palestinien, conformément au droit international et aux autres paramètres convenus au niveau 
international, y compris toutes les résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies ; 

3. Engage Israël, Puissance occupante, à mettre fin immédiatement à son occupation du Territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et réaffirme son soutien à la solution consistant à avoir deux États, 
la Palestine et Israël, vivant côte à côte dans la paix et la sécurité ;  

4. Exprime sa vive inquiétude devant toute mesure qui contrevient aux résolutions de l’Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité relatives à Jérusalem ;  
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5. Se déclare profondément préoccupé par la fragmentation et les changements intervenus dans la 
composition démographique du Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, qui résultent de la 
poursuite de la construction et de l’extension des colonies de peuplement, du transfert forcé de Palestiniens et 
de la construction du mur par Israël, souligne que cette fragmentation, qui compromet la possibilité pour le 
peuple palestinien de réaliser son droit à l’autodétermination, est incompatible avec les buts et principes de la 
Charte des Nations Unies, et souligne à cet égard la nécessité de respecter et de préserver l’unité territoriale, la 
continuité territoriale et l’intégrité de tout le Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ;  

6. Confirme que le droit de souveraineté permanent du peuple palestinien sur ses richesses et ses ressources 
naturelles doit s’exercer dans l’intérêt du développement national et du bien-être de ce peuple et dans le cadre 
de la réalisation de son droit à l’autodétermination ;  

7. Demande à tous les États de s’acquitter de leur obligation de n’accorder ni reconnaissance, ni aide, ni 
assistance s’agissant des violations graves de normes impératives de droit international commises par Israël, en 
particulier de l’interdiction d’acquérir des territoires par la force, afin de garantir l’exercice du droit à 
l’autodétermination, et leur demande également de coopérer davantage afin de mettre un terme, par des moyens 
licites, à ces violations graves et aux politiques et pratiques illégales d’Israël ;  

8. Demande instamment à tous les États d’adopter les mesures nécessaires pour promouvoir la réalisation 
du droit à l’autodétermination du peuple palestinien et d’aider l’Organisation des Nations Unies à s’acquitter des 
responsabilités que lui a conférées la Charte en ce qui concerne l’application de ce droit ;  

9. Décide de rester saisi de la question. 

46e séance  
22 juin 2020 

VOTE SUR LA RÉSOLUTION 2020/43/33: 43-2-2 

Ont voté pour : Afghanistan, Allemagne, Angola, Argentine, Arménie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Brésil, 
Bulgarie, Burkina Faso, Chili, Danemark, Érythrée, Espagne, Fidji, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Libye, Mauritanie, 
Mexique, Namibie, Népal, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République de Corée, Sénégal, 
Slovaquie, Somalie, Soudan, Tchéquie, Togo, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du) 

Ont voté contre : Australie, Îles Marshall 

Se sont abstenus : Cameroun, République démocratique du Congo 

 
 

* * * * * 
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